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CD35_2022_1 35 2022 1 La Villa Bleue Mairie de Louvigné-de-Bais Commune/collectivité Louvigné-de-Bais Existant 7 non 9 9 0 2 850 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 €            179 550,00 € 

CD35_2022_2 35 2022 2 Les Albizzias Association Hyacinthe Hévin Organisme gestionnaire ESMS Etrelles Existant 5 non 9 9 0 2 800 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 €            176 400,00 € 

CD35_2022_3 35 2022 3 Maison Helena Association Helena Autre Gévezé Existant 24 non 24 23 1 1 000 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2022_4 35 2022 4 Le Hameau des Pâturettes ADMR Le Clos Poulet Autre La Gouesnière Existant 12 non 12 11 1 1 600 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            134 400,00 € 

CD35_2022_5 35 2022 5 Le Village du Courtil Noë CCAS de Québriac Commune/collectivité Québriac Existant 12 non 12 11 1 1 600 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            134 400,00 € 

CD35_2022_6 35 2022 6 Le Bois Joly CCAS de Boisgervilly Commune/collectivité Boisgervilly Existant 8 non 8 8 0 1 500 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €              84 000,00 € 

CD35_2022_7 35 2022 7 La Coudette Mairie de Bourgbarré Commune/collectivité Bourgbarré Existant 18 non 18 18 0 1 000 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 €            126 000,00 € 

CD35_2022_8 35 2022 8 Le Village d'Or CCAS de Baguer-Morvan Commune/collectivité Baguer-Morvan Existant 11 non 13 13 0 1 500 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 €            136 500,00 € 

CD35_2022_9 35 2022 9 Résidence du Chai CCAS de Domagné Commune/collectivité Domagné Existant 12 non 14 14 0 1 600 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 €            156 800,00 € 

CD35_2022_10 35 2022 10 La Marelle Association Hospitalité Saint-Thomas de Villeneuve (HSTV) Organisme gestionnaire ESMS Tinténiac Existant 6 non 7 7 0 2 500 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 €            122 500,00 € 

CD35_2022_11 35 2022 11 Le Clos de la Grée Association Vivre Autrement Organisme gestionnaire ESMS Saint-Sulpice-des-Landes Existant 7 non 7 7 0 4 000 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 €            196 000,00 € 

CD35_2022_12 35 2022 12 Habitat inclusif Mairie de Bourg-des-Comptes Commune/collectivité Bourg-des-Comptes Existant 9 non 10 10 0 2 200 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 €            154 000,00 € 

CD35_2022_13 35 2022 13 Maison Helena CIAS à l'Ouest de Rennes Commune/collectivité Chavagne / Saint-Gilles Existant 25 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_14 35 2022 14 Maison Helena CCAS de Corps-Nuds Commune/collectivité Corps-Nuds Existant 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_15 35 2022 15 Résidence Bonne Charlotte CCAS de Dol-de-Bretagne Commune/collectivité Dol-de-Bretagne En projet 12 non 12 12 0 1 600 € 9 600,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            124 800,00 € 

CD35_2022_16 35 2022 16 Maison Helena CCAS de La Mézière Commune/collectivité La Mézière Existant 21 non 25 24 1 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_17 35 2022 17 Maison Helena CCAS de Montgermont Commune/collectivité Montgermont Existant 23 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_18 35 2022 18 La Villa Triskel CCAS de Pleine-Fougères Commune/collectivité Pleine-Fougères Existant 23 non 24 24 0 1 000 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2022_19 35 2022 19 La Maison du Bonheur Mairie de Romillé Commune/collectivité Romillé Existant 12 non 13 13 0 1 600 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 €            145 600,00 € 

CD35_2022_20 35 2022 20 Maison Helena CCAS de Thorigné-Fouillard Commune/collectivité Thorigné-Fouillard Existant 22 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_21 35 2022 21 Maison Helena Mairie de Vern-sur-Seiche Commune/collectivité Vern-sur-Seiche Existant 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_22 35 2022 22 Le Grand Chêne Association Saint-Michel Organisme gestionnaire ESMS Liffré Existant 30 oui 30 29 1 2 061 € 0,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 €            284 520,00 € 

CD35_2022_23 35 2022 23 Les Jardins Carrés Mairie de Talensac Commune/collectivité Talensac Existant 16 oui 16 16 0 1 844 € 0,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 €            177 000,00 € 

CD35_2022_24 35 2022 24 Ekip'âge La Mutualité Française Mutuelle Le Rheu En projet 36 oui 36 36 0 1 667 € 0,00 € 0,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 €            300 000,00 € 

CD35_2022_25 35 2022 25 Résidence Les Glycines Mairie de Louvigné-du-Désert Commune/collectivité Louvigné-du-Désert Existant 17 non 17 17 0 1 209 € 12 090,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 €            135 450,00 € 

CD35_2022_26 35 2022 26 Habitat inclusif Mairie de Laignelet Commune/collectivité Laignelet En projet 8 non 8 8 0 1 500 € 0,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €              72 000,00 € 

CD35_2022_27 35 2022 27 Résidence du Brise Lame ADAPEI Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 24 non 24 24 0 1 000 € 0,00 € 0,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            120 000,00 € 

CD35_2022_28 35 2022 28 Habitat inclusif CCAS de Chartres-de-Bretagne Commune/collectivité Chartres-de-Bretagne En projet 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_29 35 2022 29 Notre Avenir Association Notre Avenir Organisme gestionnaire ESMS Bain-de-Bretagne Existant 6 non 7 0 7 3 340 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 €            163 660,00 € 

CD35_2022_30 35 2022 30 Scissy Association PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Dol-De-Bretagne Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_31 35 2022 31  Saint- Cyr Redon  APF France Handicap Organisme gestionnaire ESMS Redon Existant 4 non 4 0 4 4 530 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 €            126 840,00 € 

CD35_2022_32 35 2022 32  Saint- Cyr Rennes APF France Handicap Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 530 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            190 260,00 € 

CD35_2022_33 35 2022 33  Saint- Cyr Rennes Association  EPI Bretagne Autre Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 530 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            190 260,00 € 

CD35_2022_34 35 2022 34  Ty-Mosaïk   Association AGIR Autre Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_35 35 2022 35 Ty-Armor Association Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_36 35 2022 36 La Source  Association  La Source Autre Saint-Jacques De La Lande Existant 12 non 12 0 12 3 522 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 €            295 848,00 € 

CD35_2022_37 35 2022 37 L'Ermitage Association PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_38 35 2022 38  Le Clos de la Grée Association Vivre Autrement Organisme gestionnaire ESMS Saint-Sulpice-Des-Landes Existant 5 non 5 0 5 4 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 €            140 000,00 € 

CD35_2022_39 35 2022 39 Ty Koad Association  Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS La Bouexière Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_40 35 2022 40 Trémenell Association  La Bretèche Organisme gestionnaire ESMS Hédé-Bazouges Existant 6 non 6 0 6 4 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 €            176 400,00 € 

CD35_2022_41 35 2022 41 Guînes Association  APF France handicap Organisme gestionnaire ESMS Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 530 € 9 060 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            172 140,00 € 

CD35_2022_42 35 2022 42 Guînes Association  EPI Bretagne Autre Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 530 € 9 060 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            172 140,00 € 

CD35_2022_43 35 2022 43 Habitat inclusif Association  PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 800 € 0 € 21 600 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            165 600,00 € 

CD35_2022_44 35 2022 44 Résidence Pavie Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 6 non 6 0 6 3 850 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 €            161 700,00 € 

CD35_2022_45 35 2022 45 Diadème Association Diadème Autre Dinard Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_46 35 2022 46 Habitat inclusif UDAF 35 Association représentante d'usagers
Saint-Malo Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_47 35 2022 47 Résidence de l'étang Association Le Domaine Organisme gestionnaire ESMS Châteauneuff d'Ille-et-Vilaine Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_48 35 2022 48 Résidence Patis Home  Association pour la réadaptation professionnelle (ARP) Organisme gestionnaire ESMS Vern-Sur Seiche Existant 7 oui 7 0 7 5 000 € 0 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 €            210 000,00 € 

CD35_2022_49 35 2022 49 Le Brise Lame Adapei 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 oui 6 0 6 3 000 € 0 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 €            108 000,00 € 

CD35_2022_50 35 2022 50  Le Sépale UDAF 35 Association représentante d'usagers
Orgères Existant 8 oui 8 0 8 7 500 € 0 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 €            360 000,00 € 

CD35_2022_51 35 2022 51 Résidence Desmons   Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 6 oui 6 0 6 3 000 € 0 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 €            108 000,00 € 

CD35_2022_52 35 2022 52 Charlotte Gastineau Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 3 oui 3 0 3 3 000 € 0 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 €              54 000,00 € 

CD35_2022_53 35 2022 53 résidence Ti Novia ADIMC 35 Organisme gestionnaire ESMS Vern-Sur Seiche Existant 6 oui 6 0 6 8 000 € 0 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 €            288 000,00 € 

CD35_2022_54 35 2022 54 La Belle Aventure Familles Solidaires Bretagne Autre Dinard Existant 5 oui 5 0 5 8 000 € 0 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 €            240 000,00 € 

CD35_2022_55 35 2022 55 "Rue des Buttes" Association Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 oui 6 0 6 4 800 € 0 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            172 800,00 € 

CD35_2022_56 35 2022 56 La Belle Vie Là Adapei 35 Organisme gestionnaire ESMS Guichen En projet 6 non 6 0 6 10 000 € 20 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 €            380 000,00 € 

CD35_2022_57 35 2022 57 Maisons partagées Simon De Cyrène Ker Amélie Simon de Cyrène Autre Saint-Malo En projet 22 non 22 0 22 8 000 € 0 € 58 667 € 176 000 € 176 000 € 176 000 € 176 000 € 176 000 €            938 667,00 € 

CD35_2022_58 35 2022 58 Chez Moi parmi Vous Le Parc Organisme gestionnaire ESMS Fougères En projet 6 non 6 0 6 5 000 € 0 € 0 € 22 500 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €            142 500,00 € 

CD35_2022_59 35 2022 59 Place de l'Europe N°2 Etage Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Saint-Aubin Du Cormier En projet 6 non 6 0 6 8 000 € 0 € 4 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 €            244 000,00 € 

CD35_2022_60 35 2022 60 Place de l'Europe N°1 Rdc Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Saint-Aubin Du Cormier En projet 6 non 6 0 6 5 000 € 0 € 2 500 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €            152 500,00 € 

CD35_2022_61 35 2022 61 Odéon FSEF / la Maison en Ville Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 2 non 2 0 2 5 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €              70 000,00 € 

CD35_2022_62 35 2022 62 La Scala FSEF / la Maison en Ville Organisme gestionnaire ESMS Cesson Sévigné En projet 2 non 2 0 2 5 000 € 4 167 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €              64 167,00 € 

CD35_2022_63 35 2022 63 HandiChavagne HandiChavagne Autre Chavagne En projet 8 non 8 0 8 4 750 € 0 € 0 € 0 € 38 000 € 38 000 € 38 000 € 38 000 €            152 000,00 € 

CD35_2022_64 35 2022 64 Le Phare Les Ateliers de la Mabilais Organisme gestionnaire ESMS Noyal Sur Vilaine En projet 10 non 10 0 10 3 500 € 0 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 €            210 000,00 € 

CD35_2023_1 35 2023 1 Habitat inclusif Mairie de La Chapelle-Thouarault Commune/collectivité La Chapelle-Thouarault Existant 19 non 19 19 0       1 300,00 €              4 117,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            20 583,00 €            172 900,00 € 

CD35_2023_2 35 2023 2 Le Village d'Assia Association Assia Autre Orgères En projet 24 non 24 21 3       3 000,00 €            12 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            60 000,00 €            504 000,00 € 

CD35_2023_3 35 2023 3 Maison Emeraude Amiral Trehouart Adapei Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 14 non 15 10 5       1 600,00 €              4 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            20 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2023_4 35 2023 4 Cité Obely - Résidence Agora CCAS de Melesse Commune/collectivité Melesse En projet 25 non 25 25 0       1 000,00 €                         -   €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2023_5 35 2023 5 La Maison de Brault Association Assia Autre Chantepie Existant 30 non 30 30 0       1 000,00 €              5 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            25 000,00 €            210 000,00 € 

CD35_2023_6 35 2023 6 Maison Helena CCAS de Maen Roch Commune/collectivité Maen Roch En projet 22 non 23 23 0       1 100,00 €                         -   €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            177 100,00 € 

CD35_2023_7 35 2023 7 Habitat inclusif Mosaïque Association Saint-Alexis Organisme gestionnaire ESMS Noyal-sur-Vilaine En projet 13 non 13 13 0       1 900,00 €                         -   €            12 350,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            160 550,00 € 

CD35_2023_8 35 2023 8 Fratries Association Fratries Autre Rennes En projet 515 € 2 non 7 0 7       8 000,00 €            18 667,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            46 667,00 €            401 334,00 € 

CD35_2023_9 35 2023 9 Les habitats de l'Hermine Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Dol de Bretagne En projet 4 non 5 0 5       3 500,00 €              4 375,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            14 583,00 €            123 958,00 € 

CD35_2023_10 35 2023 10 Les habitats des Lilas Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Vitré En projet 6 non 6 0 6       3 500,00 €              5 250,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            17 500,00 €            148 750,00 € 

CD35_2023_11 35 2023 11 Chesnardière Association Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Fougères En projet 600 € 1 non 5 0 5       5 000,00 €                         -   €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2023_12 35 2023 12 La petite maison de Saint-Malo Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 6 non 6 0 6       3 500,00 €                         -   €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            147 000,00 € 

CD35_2023_13 35 2023 13 Les habitats de Redon Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Redon En projet 1 non 6 0 6       4 500,00 €                         -   €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            189 000,00 € 

CD35_2023_14 35 2023 14 La Casa Mathi Association Mathi Autre Cancale En projet 1 non 5 0 5       6 000,00 €                         -   €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            210 000,00 € 

ACCORD POUR L’HABITAT INCLUSIF (Annexe 3)

CNSA / Etat / Département 35

Programmation des projets et des dépenses AVP (Des consignes pour le remplir dans l'onglet " Lisez-moi")

Dépenses estimées (*cf Lisez-moi)
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Total                              558 € 920 634 286                3 493 €           1 046 272,00 €           1 971 343,00 €           2 286 226,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €              382 333,00 €       15 013 078,00 € 
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Nom et signature du répresentant légal du Département : 
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Accord pour l’habitat inclusif  

 
Département d’Ille-et-Vilaine 

 
 
Entre d’une part : 
 
La CAISSE NATIONALE DE SOLIDARITE POUR L’AUTONOMIE 
66 avenue du Maine, 75682 Paris cedex 14 
Représentée par sa Directrice, Mme Virginie MAGNANT,  
Ci- après désignée « la CNSA »,  
 
d’autre part : 
 
L’ETAT 
81 boulevard d'Armorique, 35700 Rennes 
Représenté par le Préfet de département, Mr Philippe GUSTIN, 
Ci- après désigné « l’Etat », 
 
Et d’autre part : 
 
LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE 
1, avenue de la Préfecture – CS 24218 – 35042 Rennes Cédex 
Représenté par son Président en exercice, Mr Jean-Luc CEHNUT, agissant au nom et pour 
le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 
 
Vu l’article L. 281-1 du Code de l'action sociale et des familles qui définit l’habitat inclusif ; 
 
Vu l’article L.281-2-1 du Code de l’action sociale et des familles précisant les conditions 
d’attribution de l’aide à la vie partagée ; 
 
Vu l’article L.233-1-1 du Code de l’action sociale et des familles relatif à la conférence des 
financeurs de l’habitat inclusif pour les personnes handicapées et les personnes âgées ; 
 
Vu l’article L.223-8 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 04 avril 2023 ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine, en date du 25 novembre 2021 
créant l’Aide à la Vie Partagée (AVP) par modification du Règlement départemental d’aide 
sociale (RDAS) ; 
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Préambule : 
 
Notre société traverse une période de mutations importantes avec des conséquences sur 
tous les aspects de la vie quotidienne de nos concitoyens et tout particulièrement pour les 
plus vulnérables d’entre eux.  
 
Parmi ces mutations, le parcours résidentiel des personnes âgées et des personnes en 
situation de handicap tout au long de la vie constitue un enjeu majeur de la transition vers 
une société plus inclusive.  
 
Ces aspirations à une vie en milieu ordinaire, que ce soit pour y accéder ou pour la 
conserver, au sein de son propre domicile et en lien avec son environnement de proximité 
sont des marqueurs forts des lois de 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et celle du 28 décembre 2015 
relative à l’adaptation de la société au vieillissement mobilisant l’ensemble des politiques 
publiques. 
 
Les formules innovantes d’habitat regroupé ou d’habitat partagé, de plus en plus plébiscitées 
par les seniors et les personnes en situation de handicap, peinent à se déployer sur le 
territoire national et appellent une nouvelle dynamique, résolument ancrée dans les 
territoires, et réunissant autour de la collectivité départementale l’ensemble des acteurs 
concernés.  
 
Aussi, l’habitat inclusif, enjeu majeur du virage domiciliaire des politiques de l’autonomie, 
bénéficie de la part de l’Etat et des collectivités territoriales d’une attention croissante. Une 
première impulsion a été donnée par le gouvernement à travers la loi ELAN du 23 novembre 
2018, avec la définition de l’habitat inclusif et la création d’un « forfait pour l’habitat inclusif » 
destiné à couvrir les frais d’animation de ces lieux de vie partagés. 
 
Le rapport « Demain je pourrai choisir d’habiter avec vous » de Denis Piveteau et Jacques 
Wolfrom remis au Premier ministre en juin 2020 fait la proposition d’instaurer une « aide à la 
vie partagée » (AVP), octroyée à tout habitant d’un habitat inclusif dont la personne morale 
porteur du projet d’habitat a passé une convention avec le Département. 
 
Deux lois de financement de la sécurité sociale (LFSS) formalisent l’engagement durable de 
l’Etat en soutien au déploiement de l’habitat inclusif. Tout d’abord l’article 34 de la LFSS pour 
2021 introduit la possibilité pour les conseils départementaux de passer un accord pour 
l’habitat inclusif avec la CNSA et d’intégrer la prestation AVP dans leur règlement 
départemental d’aide sociale, en assurant une couverture partagée de son coût entre le 
département et la CNSA. Il fixe les conditions de cofinancement de l’AVP par la CNSA et 
peut prévoir d’autres engagements en matière de développement de l’habitat inclusif ou des 
politiques venant à son soutien. 
 
Puis l’article 78 de la LFSS pour 2023 pérennise la participation de la CNSA au titre des 
dépenses départementales relatives à la prestation AVP selon l’année de signature des 
conventions bilatérales Département/Porteur 3P pour chaque projet inscrit dans une 
programmation des dépenses d’AVP. Ce même article abroge aussi le « forfait habitat 
inclusif » au 31 décembre 2024. 
 
L’animation et la mise en œuvre de la démarche visant le plein déploiement de l’habitat 
inclusif sont pilotées au niveau national par l’Etat, sous l’égide des administrations centrales 
compétentes et par la CNSA au titre du déploiement spécifique de la prestation AVP. A ce 
titre, la CNSA est en charge des relations avec les départements pour assurer la promotion 
de la mesure et anime le réseau des conférences des financeurs de l’habitat inclusif.  
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Au plan local, l’Etat mobilisera l’ensemble de ses agences et services déconcentrés 
compétents pour le développement de l’habitat inclusif et en appui de la démarche de 
déploiement de l’AVP.  
 
95 départements se sont déjà engagés en 2021 et 2022, en signant un accord tripartite avec 
la CNSA et l’Etat. Lorsqu’un accord pour l’habitat inclusif a déjà été signé entre la CNSA, le 
département et le préfet, le présent accord ne remet pas en cause les engagements pris 
dans le précédent accord. Il les adapte à la réalité des programmations 2021-2022 et en 
prend la suite. 
 
 
Aussi, partageant cette ambition commune pour l’habitat inclusif, la CNSA, l’Etat et le 
département s’engagent par cet accord et à leurs niveaux respectifs à : 
 
 
Article 1 : Promouvoir et coordonner le développement de l’habitat inclusif 
 
Le Département s’engage à : 
 
 Animer la conférence des financeurs de l’habitat inclusif afin de coordonner avec 

l’ensemble des acteurs concernés les actions de développement de l’habitat inclusif ; 
 Mettre en œuvre dans le cadre de son règlement départemental d’aide sociale (RDAS), 

un dispositif d’aide à la vie partagée permettant de financer le projet de vie sociale et 
partagée en habitat inclusif pour les personnes âgées et les personnes handicapées 
conformément aux dispositions de l’article 3.1 du présent accord ; 

 Participer au soutien des dynamiques locales de création d’habitat inclusif à l’initiative 
des collectivités locales et des porteurs de projets, notamment en cherchant à mobiliser 
des ressources en ingénierie de conception et de démarrage des projets ;  

 Associer l’ensemble des réseaux, des personnes concernées et/ou de leurs 
représentants à la démarche, en veillant à la diversité des publics, des besoins et des 
modèles d’habitats inclusifs et en garantissant un équilibre entre les publics personnes 
âgées et personnes handicapées. 

 
 
La CNSA s’engage à :  
 
 Animer le dispositif national de déploiement de la prestation d’aide à la vie partagée ; 
 Apporter un appui à l’ingénierie pour les acteurs locaux pour le déploiement de l’habitat 

inclusif ; 
 Copiloter l’observatoire national de l’habitat inclusif et y faire remonter les projets 

inspirants des territoires ; 
 Mobiliser les aides au soutien à l’investissement et faire connaitre les aides disponibles 

portées par les pouvoirs publics ; 
 Mobiliser les réseaux nationaux de porteurs de projets.  
 
 
L’Etat s’engage à : 
 Associer ses services en appui de la démarche de développement de l’habitat inclusif, en 

lien étroit avec le département ; 
 Mobiliser les aides et financements possibles ; 
 Participer à la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif.  
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Article 2 : Animer la conférence des financeurs de l’habitat inclusif 
 
Le Département s’engage à installer et à animer, en lien avec l’ARS, la conférence 
départementale des financeurs de l’habitat inclusif en vue de s’assurer que ces formes 
d’habitats s’articulent de façon complémentaire avec les besoins du territoire et l’offre 
existante et favoriser la mobilisation de l’ensemble des acteurs et des financements 
nécessaires autour des projets. A cette fin, la conférence :  
 

o Etablit un état des lieux précis des projets en cours, des habitats existants et des 
conventions qui y sont attachées notamment celles au titre du forfait habitat inclusif ; 

o Permet la mobilisation de l’ensemble des acteurs concernés en appui aux porteurs de 
projets (services déconcentrés de l’Etat en charge de la cohésion sociale et du 
logement, collectivités locales, Caisses de retraite, …) ; 

o Dresse l’inventaire et rend accessible aux porteurs l’ensemble des aides et 
financements disponibles au sein et hors de la conférence : CDC, ANCT, Fonds 
d’appui aux démarches territoriales en faveur du vieillissement actif de la CNSA, 
caisses de retraite, organismes de protection sociale, EPCI, Conseil régional, … ; 

 
Le Département établit le bilan annuel de la conférence et transmet ses données d’activités 
à la CNSA avant le 30 juin de chaque année. 
  
La CNSA s’engage à rendre compte de l’activité des conférences départementales des 
financeurs de l’habitat inclusif par la production d’un bilan annuel et à capitaliser les bonnes 
pratiques en vue d’en assurer la promotion et la diffusion.  
 
 
Article 3 : Déployer la prestation d’aide à la vie partagée (AVP)  
 
3.1. Programmation et engagement du département 
 
Le Département définit dans le cadre de son règlement départemental d’aide sociale (RDAS) 
les modalités d’attribution de l’aide à la vie partagée pour les habitants d’un habitat inclusif 
auquel n’est pas attribué un forfait habitat inclusif mentionné à l’article L. 281-2 du code de 
l’action sociale et des familles.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L281-1-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l’AVP est versée directement aux porteurs 3P sur la base d’une convention passée 
entre le département et la personne morale. Chaque convention bilatérale est signée sur une 
durée de 7 ans, renouvelable, pour chaque projet inscrit dans une programmation (annexe 
3). 
 
Le niveau de l’aide à la vie partagée peut varier selon le projet de vie sociale et partagée et 
le besoin exprimé par les habitants. Un cadre de modulation de l’intensité de l’AVP, soumis à 
l’appréciation du département, est proposé en annexe 2 du présent accord à titre indicatif.  
 
L’aide étant individuelle, son versement s’apprécie au regard de la présence effective des 
habitants. Le financement au prorata temporis prend en compte le mois entier de présence 
de l’habitant dans l’habitat inclusif quelle que soit la date effective d’emménagement/de 
signature du bail ou de déménagement dans le mois.  
 
Le Département définit une programmation prévisionnelle d’habitats inclusifs qui liste les 
projets d’habitats inclusifs existants, opérationnels ou en projet susceptibles de bénéficier de 
l’aide à la vie partagée selon les modalités définies par son RDAS et précisées par la 
convention bilatérale. La programmation est associée à une prévision d’habitants, de 
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logements et de dépenses AVP sur 7 ans ; elle figure en annexe à la présente convention 
(annexe 3). 
 
Cette programmation doit s’intégrer dans une démarche plus large et concertée visant une 
dynamique/stratégie territoriale en faveur de l’habitat des personnes âgées et des personnes 
handicapées. Elle a notamment vocation à s’intégrer dans les programmes locaux de 
l’habitat (PLH).  
 
Le Département transmet la programmation pour avis à la conférence des financeurs de 
l’habitat inclusif.  
 
Chaque année (N), le Département actualise sa programmation des projets et des dépenses 
prévisionnelles d’AVP associées (annexe 3) sur 7 années. Cette programmation est 
signée par le président du Département ou son représentant habilité et est 
communiquée à la CNSA au plus tard le 31 mars de l’année N. La première année de 
cette programmation actualisée est celle de l’année N. Cette programmation peut contenir :  

- des projets non encore inscrits dans une programmation antérieure , qui seront à 
valider par la CNSA,  

- des mises à jour de nombre d’habitants et de date prévisionnelle de 
conventionnement de projets déjà validés par la CNSA, 

- des mises à jour de nombre d’habitants et de dépenses au titre d’habitats inclusifs 
déjà sous conventionnement. 

 
Après transmission à la CNSA de cette programmation (annexe 3), celle-ci fera l’objet d’un 
échange bilatéral avec le département. Au plus tard le 30 juin de chaque année, la CNSA 
notifie au Département la programmation qui aura été validée ; cette notification 
mentionnera en annexe la programmation (annexe 3) finalisée communiquée par le 
département suite aux échanges bilatéraux. Le Département disposera de 30 jours ouvrés 
pour contester cette notification. Toutefois, si la programmation ne fait pas l’objet 
d’ajustements suite à l’échange bilatéral, ce délai lié à la contestation est sans objet. 
 
La première année de cette programmation actualisée, notifiée par la CNSA, est celle de 
l’année N qui servira au calcul de l’acompte du concours au titre de l’année N. 
 
Par dérogation, la programmation 2023 pourra être adressée jusqu’au 15 novembre 2023. 
La notification de la programmation 2023 par la CNSA interviendra au plus tard le 15 
décembre 2023.  
 
Si le Département a déjà conclu un accord avec la CNSA et l’Etat au titre de la période 
d’amorçage peut réviser sa programmation établie en 2021 ou 2022 pour les projets 
d’habitats inclusifs qui étaient inscrits dans l’annexe 3, selon les modalités décrites plus haut 
au présent article.  
 
3.2 Ouverture du droit à bénéficier du concours de la CNSA 
 
Le déploiement de la prestation AVP a débuté par une période d’amorçage d’une durée de 
deux ans, en 2021 et 2022, au cours de laquelle ont été mis en place les éléments 
juridiques, financiers et techniques de la démarche nationale ainsi qu’une évaluation en 
continu.  
 
Conformément à l’article L. 281-2-1 du code de l’action sociale et des familles modifié par 
l’article 78 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2023, le concours de la CNSA 
pour le financement des dépenses départementales d’aide à la vie partagée est conditionné 
à la signature du présent accord ainsi qu’à celle des conventions bilatérales conclues entre 
le département et les porteurs de projets 3P.  
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La convention conclue entre le Département et le porteur doit garantir que le type d’habitat 
est conforme à l’article L. 281-1 du CASF, qu’il respecte le cahier des charges national relatif 
au projet de vie sociale et partagée (arrêté du 24 juin 2019) et que les prestations financées 
ont les caractéristiques de l’AVP telles que définies à l’annexe 1 du présent accord.  
 
La programmation prévisionnelle des projets d’habitats inclusifs soutenus par le département 
et ouvrant droit au bénéfice du concours de la CNSA fait l’objet d’une validation conjointe 
entre le département et la CNSA. La trame de programmation est annexée au présent 
accord (annexe 3). Toute évolution de la programmation fait l’objet d’une validation dans les 
conditions décrites à l’article 3.1. Elle conduit à l’actualisation de l’annexe 3.  
 
3.3 Le taux de participation de la CNSA aux dépenses d’AVP 
 
Conformément aux dispositions de l’'article L. 281-2-1 du code de l'action sociale et des 
familles modifié par les dispositions de l’article 78 de la loi de financement de la sécurité 
sociale, le taux de couverture des dépenses départementales à la vie partagée par le 
concours de la CNSA varie selon la date de signature des conventions entre les 
départements et les personnes morales chargées d’assurer le projet de vie sociale et 
partagée (porteur 3P). 
 
3.3.1 Les conventions bilatérales signées en 2021 ou 2022 (jusqu’au 31/12/2022) (pour 
mémoire) 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 80% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 8 000 euros par an et par habitant, sur une durée de 7 
ans à compter de la date de signature de la convention passée entre le Département et le 
porteur 3P et sur sa durée totale. 
 
A l’issue de cette durée et sous réserve de renouvellement de la convention entre le 
Département et le porteur de projet au terme des 7 ans, la participation de la CNSA est fixée 
à 50% de la dépense départementale d’AVP pour ces projets sans limite de durée, avec un 
plafond de 5 000 €/an/habitant. 
 
3.3.2 Les conventions bilatérales signées en 2023 et/ou 2024 (jusqu’au 31/12/2024) 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 65% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 6 500 euros par an et par habitant, sur une durée de 7 
ans à compter de la date de signature de la convention passée entre le département et le 
porteur 3P et sur sa durée totale.  
 
A l’issue de cette durée et sous réserve de renouvellement de la convention entre le 
département et le porteur de projet au terme des 7 ans, la participation de la CNSA est fixée 
à 50% de la dépense départementale d’AVP pour ces projets sans limite de durée, avec un 
plafond de 5 000 €/an/habitant. 
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3.3.3 Les conventions bilatérales signées après le 31/12/2024 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 50% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 5 000 euros par an et par habitant, à compter de la date 
de signature de la convention passée entre le département et le porteur 3P et sur sa durée 
totale. 
La participation de la CNSA est conditionnée à l’existence d’une convention en cours entre le 
département et le porteur 3P, sur une durée de 7 ans, renouvelable.  
 
Les montants plafonds annuels par habitants identifiés aux 3.3.1, 3.3.2 et 3.3.3 sont 
susceptibles de faire l’objet d’une réévaluation de manière unilatérale, sur simple notification 
de la CNSA, sans que cela ne remette en cause le présent accord tripartite, lorsque cette 
réévaluation est effectuée dans l’intérêt du département. 
 
3.4 Engagements financiers 
 
La CNSA verse un concours pour le financement des dépenses départementales d’aide à la 
vie partagée dont les acomptes annuels sont calculés sur la base de la programmation 
prévisionnelle des engagements pris par le département, transmise annuellement (cf. point 
3.1).  
 
Modalités de versement du concours de la CNSA 
 
Pour la 1ère année (l’année N de signature du présent accord) : 
 

• La CNSA s’engage à verser au Département un acompte dans les 30 jours suivant la 
date de notification du présent accord (année N) à hauteur de 60% du montant de la 
participation prévisionnelle de la CNSA pour la première année de l’accord (sur la 
base de l’annexe 3) ; 

• Puis, la CNSA verse au département le solde du concours au mois de septembre, au 
plus tard avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année N+1, sur la base d’un 
bilan des dépenses réelles (état récapitulatif des dépenses) relatives à l’AVP de 
l’année N, transmis au plus tard le 31 mai de l’année N+1. Le calcul du solde tient 
compte des règles de financement décrites au point 3.3 ; 

• En cas de non transmission dans les délais fixés, et en l’absence d’une autorisation 
de report (cf. point 5.5) le versement du solde est repoussé à l’échéance de 
versement du solde de l’année suivante.  

 
Pour les années suivantes (N étant l’année au titre de laquelle le concours est versé) : 
 

• La CNSA verse au Département un acompte au mois de septembre, au plus tard 
avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année N à hauteur de 60% du montant 
de la participation prévisionnelle de la CNSA, sur la base de l’annexe 3 de la 
programmation financière mise à jour, communiquée au plus tard le 31 mars de 
l’année N et validée par la CNSA.  

• La CNSA verse au Département le solde de son concours au titre de l’année N, au 
mois de septembre, au plus tard avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année 
N+1, sur la base d’un bilan des dépenses réelles (état récapitulatif des dépenses 
dont le modèle est en annexe 4) relatives à l’AVP de l’année N, transmis au plus tard 
le 31 mai de l’année N+1. Le calcul du solde tient compte des règles de financement 
décrites au point 3.3.  
En cas de constatation d’un trop perçu au titre de l’année N, la CNSA déduira le 
montant du trop-perçu constaté lors du premier acompte de l’année N+1. 
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• En cas de non transmission dans les délais fixés, et en l’absence d’une autorisation 
de report (cf. point 5.5), le versement du solde est repoussé à l’échéance de 
versement du solde de l’année suivante.  

 
 
Article 4 : Mobiliser les autres leviers en matière de développement de l’habitat 
inclusif ou de politiques venant à son soutien  
 
Des financements complémentaires pour favoriser le développement d’habitats inclusifs 
pourront être mobilisés par le Département, l’Etat et la CNSA dans le cadre d’engagements 
spécifiques et complémentaires aux engagements liés à l’aide à la vie partagée.  
 
S’il est rappelé la non possibilité de cumul entre le forfait habitat inclusif attribué par l’ARS et 
l’AVP, le Département et la CNSA veilleront à la bonne articulation dans le temps entre ces 
modes financements, avec les acteurs concernés (ARS, porteurs de projets). Les projets 
bénéficiant d’un forfait habitat inclusif pourront potentiellement être intégrés à la 
programmation du département et être éligibles à l’AVP à terme, après échéance de la 
convention ARS/Porteur. Le forfait habitat inclusif sera abrogé à compter du 1er janvier 2025 
mais pourra toutefois être versé par l’ARS au-delà pour des conventions en cours. 
 
Le Département, l’Etat et la CNSA chercheront plus particulièrement à mobiliser les moyens 
dédiés au soutien à l’investissement. Ces financements doivent globalement contribuer à 
l’équilibre de l’opération, faciliter l’accès à ces logements aux catégories modestes et 
contribuer à la meilleure expression des missions portées par l’AVP et définies à l’annexe 1 
du présent accord.  
 
Une attention particulière pourra être portée à l’association des communes et des EPCI ainsi 
que des ressources locales dont elles disposent à contribution des projets (subventions, 
ingénierie de projet, aide à la pierre, adaptations des logements, subventions diverses…). 
 
Le Département, l’Etat et la CNSA chercheront, chacun à leur niveau respectif, à développer 
de l’ingénierie au service de la programmation départementale de l’habitat inclusif.  
 
 
Article 5 : Suivre la mise en œuvre de l’accord 
 
5.1 Données à fournir par le Département 
 
Chaque année, le Département communique l’annexe 3 de la programmation des projets 
et des dépenses d’AVP mise à jour sur 7 ans glissants, à la CNSA au plus tard le 31 mars. 
 
A l'issue de chaque exercice, le département communique à la CNSA, au plus tard le 31 
mai : 

o Un bilan d’exécution N-1 comprenant notamment :  
o Un état récapitulatif visé par le comptable du département des comptes relatifs 

aux dépenses de la prestation d’aide à la vie partagée. Cet état fait apparaître, 
par article budgétaire, pour l'exercice clos, les montants des mandats et des 
titres émis, diminués des mandats et titres d'annulation arrêtés au 31 décembre 
de l'année ; 

o Les échanges annuels de données sur le suivi du nombre d’AVP / du nombre de 
projets d’habitats inclusifs en annexe 4 ; 

o Les bilans financiers relatifs aux dépenses AVP du département pour l’année N-1, 
en annexe 4. Les éléments qualitatifs de la mise en œuvre de l’accord permettant 
d’apporter un premier niveau d’évaluation. 
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Le département organise également le bilan annuel de la conférence de sorte de transmettre 
les données d’activités à la CNSA avant le 30 juin de chaque année.  
 
5.2 Durée de l’accord  
 
Le présent accord prend effet à compter de sa date de notification et prend fin en cas 
d’abrogation des dispositions législatives mettant en place l’AVP ou en cas de dénonciation 
du présent accord par l’une des parties à l’accord. 
 
Le présent accord annule et remplace l’ensemble des articles et avenants des précédents 
accords relatifs au soutien de l’AVP signés entre le Département, la CNSA et l’Etat. Toutes 
les dispositions du présent accord sont rétroactives à la date de signature du premier accord. 
 
5.3 Contrôles et audits 
 
Le Département s’engage à conserver les conventions bilatérales conclues avec les porteurs 
3P ainsi qu’un état anonymisé des habitants ayant occupé un habitat inclusif couvert par le 
présent accord mentionnant les dates d’entrée et de sortie, et à faciliter tout contrôle et audit 
auxquels la CNSA procèderait ou ferait procéder, par une personne mandatée par elle, 
auprès des Conseils départementaux, qu’elle jugerait utile sur l’emploi des fonds délégués et 
la communication des conventions bilatérales. 
 
5.4 Changement éventuel de porteur de projet de vie partagée  
 
Dès lors que les projets, tels que définis aux points 3.1 et 3.2, validés entrent dans la 
programmation annexée au présent accord, un changement de porteur de projet de vie 
partagée peut intervenir à tout moment. Dès lors qu’il n’y a pas de rupture du contrat de bail 
et de l’AVP pour les habitants au sein de l’habitat, la nouvelle convention bilatérale signée 
entre le département et un nouveau porteur de projet de vie partagé continuera d’ouvrir pour 
le département un droit au concours de la CNSA au taux de participation correspondant à 
celui obtenu lors du conventionnement initial.  
 
5.5 Modification de l’Accord pour l’habitat inclusif 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de l’Accord pour l’habitat inclusif, 
définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, à l’exception d’une 
demande de report des délais tels que définis aux articles 3 et 5 de l’Accord pour l’habitat 
inclusif pour la transmission des programmations financières, bilans annuels et évaluations. 
Cette demande de report des délais fera l’objet d’une réponse formelle de la CNSA. 
 
5.6 Suspension 
 
En cas de non transmission du bilan des dépenses et des éléments quantitatifs tel que défini 
à l’article 5, la CNSA se réserve le droit de suspendre son engagement.  
 
5.7 Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de ses obligations résultant du présent accord, 
ce dernier pourra être résilié de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai de deux 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 
 
5.8 Dénonciation  
 
Le présent accord peut être dénoncé d’un commun accord entre les parties. 



 

 10 

 
5.9 Règlement des litiges 
 
Si un différend survenait à l’occasion de l’exécution du présent accord, les parties 
s’efforceraient de le régler à l’amiable. 
 
En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, les litiges survenant du fait de 
l’exécution du présent accord seront portés devant le tribunal administratif compétent. 
 
 
Fait en 3 exemplaires, à Rennes, le  
 
Signatures 
 
La Directrice de la CNSA,  
 
 
 
 
Virginie MAGNANT 

Le Président du Conseil 
départemental,  
 
 
 
Jean-Luc CHENUT 
 
 

Le Préfet de département, 
 
 
 
 
 Philippe GUSTIN  

   
 
 
 
 
 
 
Vu la contrôleur budgétaire de la CNSA 
 
Date de notification : 
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MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE  

AU BENEFICE DES PERSONNES AGEES ET DES PERSONNES EN SITUATION DE 

HANDICAP 

DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF  

CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE ET LE PORTEUR DE 

PROJET 

 

 
Entre d’une part :  
 
LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE  
1, avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes Cédex 
Représenté par son Président en exercice, Mr Jean-Luc CHENUT, agissant au nom 
et pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département », 
 
 
Et d’autre part : 
 
LE PORTEUR DU PROJET PARTAGE (Personne 3 P) 
NOM : ………………………………………………………………………………………….. 
(Adresse) ……………………………………………………………………………………… 
Statut juridique : ……………………………………………………………………………… 
N° de Siret/N° de déclaration en préfecture : 
………………………………………………………………………………………………… 
Représenté par Monsieur/Madame …………………….(fonction), dûment mandaté(e),  
Ci- après désigné « ………………………le porteur de projet » ou « ………………. » 
Porteur de projet d’habitat inclusif. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, notamment son article 10 ; 
 
Vu l’article 129 de la loi ELAN du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, de 
l’aménagement et du numérique et apportant une définition de l’habitat inclusif 
 
Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 
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Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des octroyées par les personnes 
publiques ; 
 
Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  
 
Vu la délibération du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine en date du 25 novembre 2021 
créant l’Aide à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale 
(RDAS) et adoptant les modalités de financement et de conventionnement des Porteurs de 
projets habitat inclusif. 
 
Vu l’accord conclu entre la CNSA, la Préfecture et le Département en date du….. 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente en date du……………relative à la convention 
entre le Département ……. et le porteur de projet ; 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

 

PREAMBULE 
 

La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et 
du numérique (dite loi ELAN) a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat 
sous la dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap fait 
l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux articles 
L.281-1 à L.281-4. 
Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la sécurité 
sociale (LFSS) 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale départementale 
intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée directement à la personne 
morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de l’habitant de l’habitat inclusif. 
Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 80% par la Caisse Nationale de 
Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le Département.  
 
 
L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le Département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine porte une ambitieuse politique de développement de 
l’habitat inclusif, dans une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux 
personnes âgées et aux personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive 
et adaptée aux envies de chacun. 
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Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 28 
juin 2023, le Département d’Ille-et-Vilaine a retenu le projet ci-après présenté lors de 
délibérations mentionnées ci-dessus. 
 
Paragraphe de présentation du porteur du projet : nom, statut, objet, expérience dans 
l’accompagnement du public, autres projets d’habitat inclusif. 
 
 
Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue de 
mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires de 
l’AVP, et donc financeurs de la personne 3P, des prestations d’Aide à la vie partagée au sein 
d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des familles.  
La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à l’article 25 du règlement 
départemental d’aide sociale du département pour les personnes ayant bénéficié d’une 
attribution préalable du droit par les services du Département. 
 
La présente convention définit : 

- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental et en précise les limites, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

 
Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation du 
projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, co-
auteurs de ce projet. 
 
Article 2 : Description du projet d’Habitat inclusif  
 
La présente convention est établie pour le (ou les) projet(s) d’habitat suivant(s) : 
 

- Nom, adresse  
 
Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir [nombre] [préciser le public] dont [nombre] 
[PA-PH] concernés par l’AVP. Il s’agit d’un [préciser le type de logement : groupé, colocation, 
intergénérationnel…]. Explicitation du projet de vie sociale et partagée.  
…………………………………………………………………………………………..  
 
 
Article 3 : Prise d’effet de la convention  
 
La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans. En cas de modification des 
conditions de l’opération (nombre d’habitants, changement substantiel des missions du 
Porteur du projet partagé, changement de locaux, …) les parties pourront faire évoluer les 
termes de la présente convention par avenant. 
 
 
Article 4 : Modalités d’exécution de la convention 
 
4.1 Engagements du Porteur de projet 3P  
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Le Porteur de projet « personne 3P » s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
 

- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit à 
l’article 2 ;  

- d’autre part de réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit :  

 
➢ La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et du 

pouvoir d’agir ; 

➢ La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, gérer les 

événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) et d’autre part 

entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se situe l’habitat (réguler le 

« vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, faciliter les liens avec le voisinage, les 

services de proximité, la personne 3P, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

➢ L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la régulation 

de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des circulations, ainsi que la 

programmation de sorties, achats, visites, interventions culturelles, sportives, fêtes, 

évènements de type familial, ou au sein du collectif ; 

➢ La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et ponctuels, en 

jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance bienveillante pour la 

sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, approvisionnement, etc.) ; 

➢ En appui et à la demande des habitants, l’interface technique et logistique des 

logements en lien avec le propriétaire. 

 
Le Porteur de projet, personne 3P, s’engage à respecter le cahier des charges défini par 
l’arrêté du 24 juin 2019 contenant notamment les recommandations relatives aux solutions 
innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de handicap et 
les recommandations du Département issues des évaluations des dispositifs logements 
adaptés et habitats regroupés.  
 
Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, le reste à vivre, les 
logements, les éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et 
l’intervention autour de la personne intégrant l’habitat.  
 
Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le Porteur, 
personne 3P s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs 
proches aidants) à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la 
participation, la contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et 
partagée, aux règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel 
habitant, et, de manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants 
pouvant eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 
Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, ou le 
projet de vie sociale et partagée… 
 
Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ses stipulations, 
sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun reversement, sous 
forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, à d’autres associations, 
sociétés, collectivités privées ou œuvres ne pourra être effectué. En revanche et dans le 
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respect du programme, elle pourra confier à des tiers, et en accord avec les habitants, des 
prestations nécessaires à la réalisation des actions prévues. 
 
Au plan administratif et comptable : 
 
Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 

- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable révisé, 
- de la tenue et de leur transmission au Département des documents ci-après : 

➢ Un bilan d’activité quantitatif et qualitatif, à l’issue de l’exercice 
➢ Un rapport annuel financier comportant les documents comptables et 

budgétaires suivants : bilan, compte de résultat, documents annexes jugés 
nécessaires par l’une ou l’autre des parties 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du projet 
ou en cas de présence de personne non éligible à l’AVP, le Porteur, personne 3P se charge 
de la récupération mensuelle des contributions individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où co-habitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres locataires sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres locataires ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. 
 
 
4.2 Engagements du Département d’Ille-et-Vilaine 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine contribue financièrement à ce projet d’intérêt général et 
mobilise pour cela l’AVP. 
 
Intensité et montant de l’AVP : 
 
Le montant de l’AVP est défini sur la base de différents critères détaillés dans le RDAS dont 
les caractéristiques et l’intensité du projet de vie sociale et partagée, la configuration des lieux 
et du mode d’habiter, le nombre de logements et le public concerné, les financements, les 
missions et le temps de travail du professionnel référent… 
 
Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP soit [X] euros annuels par habitant bénéficiaire de l’AVP. 
 
Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de X, l’aide versée en tiers 
payant au porteur s’élève au maximum, pour une année complète, à XXX€. 
 
En 1ère année de fonctionnement, un acompte est calculé sur le rythme de montée en charge 
prévu par le Porteur. 
 
Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné à la présence (en 
référence au bail en qualité de locataire) des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  
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Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs.  
 
Révision du montant de l’AVP :  
 
En cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est susceptible d’être révisé à 
la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant à la présente convention. 
 
Les périodes de vacance des logements : afin de prévenir et limiter les périodes de vacance 
sans déséquilibrer le budget global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de 
démarrage, il est convenu que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils 
suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

 
Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation donnent lieu au maintien de 
l’AVP. 
 
A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement prévisible. 
 
Les dépenses concernées par l’AVP (dans la limite du montant octroyé) comprennent 
exclusivement des coûts occasionnés par la mise en œuvre du projet définis à l’article 2. Elles 
doivent être liées à l’objet du projet accepté par le Département, nécessaires à sa réalisation, 
raisonnables selon le principe de bonne gestion, engendrées pendant le temps de sa 
réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables et contrôlables. 
 
Sont exclus des dépenses éligibles : les frais financiers et judiciaires, la charge de la dette, les 
impôts et taxes, les provisions et dotations aux amortissements, le travail effectué par les 
bénévoles (à l’exception des frais engagés pour la réalisation de l’opération ou du projet 
subventionné(e)). 
 
 
Article 5 : Modalités de versement de l’AVP : 
 
Le versement du financement relatif à l’AVP est subordonné à la réalisation du projet défini à 
l’article 2. Il prend effet dès le premier mois de l’arrivée dans le logement d’un bénéficiaire de 
l’AVP.  
 
Le Porteur du projet partagé devra fournir au Département d’Ille-et-Vilaine avant le 31 mars 
de l’année concernée :  

- Le bilan financier relative à cette activité de l’année précédente ; 
- Le bilan des actions réalisées l’année précédente (le Porteur de projet veillera à 

associer les habitants à la réalisation de ce bilan) – voir modèle de bilan fourni par le 
Département, 

- Le budget prévisionnel de l’année en cours. 
 
L’ensemble de ces éléments ayant été préalablement soumis sous des formes adaptées aux 
habitants et/ou leur représentant légal, financeurs et co-auteurs du projet de vie sociale et 
partagée via l’AVP dont ils bénéficient individuellement. 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine procédera au paiement de l’AVP suite à l’étude de ces 
documents. En cas de constat de dépense inférieure au montant d’AVP versé en année N-1, 
le versement de l’année N sera réduit de l’écart constaté en année N-1. 
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Les documents susmentionnés devront être transmis par courrier électronique et par courrier 
postal aux adresses suivantes :  
 

• Département d’Ille-et-Vilaine  

• 1, avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes Cédex 

• service.oares@ille-et-vilaine.fr 
 
Le versement interviendra sur le compte n° [RIB à compléter]. 
Le Porteur de projet s’engage à avertir le Département d’Ille-et-Vilaine en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  
 
 
Article 6 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement 
attribué. Le porteur de projet envoie chaque année le bilan financier et le rapport annuel de 
l’année écoulée, avant le 31 mars de l’année concernée. En cas de modification de la liste des 
bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat inclusif (changement d’habitant), cela doit être mis en 
avant auprès du Département d’Ille-et-Vilaine lors de l’envoi du bilan. 
Pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de contrôler 
ou de faire contrôler, à tout moment sur pièce et sur place, par toute personne désignée à cet 
effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en lien avec la réalisation 
du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et ce dans le respect des 
droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect de l’intimité due aux 
locataires dans le cadre de leur vie privée. 
 
Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 
 
 
Article 7 : Sanctions 
 
Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini dans 
la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes bénéficiaires de 
l’AVP / ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs demandés, le 
Département d’Ille-et-Vilaine se réserve le droit de ne pas honorer le paiement et/ou de 
demander la restitution des sommes déjà versées. 
 
Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 
 
Article 8 : Communication (engagement du Porteur de projet) 
 
Le soutien accordé par la CNSA et le Département d’Ille-et-Vilaine dans le cadre de la présente 
convention sera mentionné dans tous documents en rapport avec le projet édité par le Porteur 
bénéficiaire, à destination de ses membres et de son public. 
 
Le partenaire s’engage, dans le cadre des objectifs de la présente convention, au respect et 
à la mention de chacune des parties dans toutes publications de documents, actions 
d’information et de communication, organisation de manifestations ou animations à destination 
du public, selon les termes énoncés ci-dessous : 
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- il s’engage à solliciter et informer (compte-rendu le cas échéant) le Département d’Ille-et-
Vilaine de toutes réunions d’information destinées à l’organisation des manifestations et 
abordant les thématiques de communication. 
 
- il s’engage également à faire figurer le logo du Département d’Ille-et-Vilaine sur tous les 
supports de communication envisagés (affiches, programmes, invitations, dossiers de presse, 
insertions presse et annonces publicitaires médias, annonces sites internet …). Le partenaire 
s’engage à contacter la responsable en charge de la communication avant la signature du 
«bon à tirer» de tous les documents pour veiller au respect de l’image du Département d’Ille-
et-Vilaine. 
 
Le Département s’engage à fournir le logo sous toutes formes souhaitées (bloc-marque, 
autocollant, disquette ou cédérom) et reste à la disposition du partenaire pour tous conseils 
en communication et notamment sur le respect des éléments de la charte graphique 
(l’emplacement du logo en bas à droite de chaque publication est impératif). 
 
 
Article 9 : Données personnelles  
 
Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département d’Ille-et-
Vilaine et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est bien 
bénéficiaire de l’AVP.  
 
Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données.  
 
Article 10 : Résiliation 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 
 
Le Département se réserve la possibilité de résilier de façon unilatérale la présente 
convention en cas de contraintes financières et, ce, s’agissant d’une politique volontariste. 
Dans ce cadre, une lettre recommandée avec  accusé de réception sera adressée au porteur 
de l’habitat inclusif. La résiliation entrainera, de fait, la fin de la mise en paiement de l’AVP au 
porteur à la fin de l’année civile de l’envoi du courrier recommandé. 
 
Article 11 : Dénonciation 
 
La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties. 
 
 
Article 12 : Attribution de compétence 
 
Si un différend survenait à l’occasion de l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceraient de le régler à l’amiable. 
 
En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, le tribunal administratif de 
Rennes est compétent pour juger des litiges relatifs à la présente convention. 
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Fait à Rennes en deux exemplaires, le  
 

Le PORTEUR DE PROJET 
 
 
 

Le Président du Conseil 
Départemental d’Ille-et-Vilaine, 

 
 
 

Jean-Luc CHENUT 

 
 
 
 
 
 
Copie adressée à la CNSA. 
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CD35_2022_1 35 2022 1 La Villa Bleue Mairie de Louvigné-de-Bais Commune/collectivité Louvigné-de-Bais Existant 7 non 9 9 0 2 850 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 €            179 550,00 € 

CD35_2022_2 35 2022 2 Les Albizzias Association Hyacinthe Hévin Organisme gestionnaire ESMS Etrelles Existant 5 non 9 9 0 2 800 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 €            176 400,00 € 

CD35_2022_3 35 2022 3 Maison Helena Association Helena Autre Gévezé Existant 24 non 24 23 1 1 000 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2022_4 35 2022 4 Le Hameau des Pâturettes ADMR Le Clos Poulet Autre La Gouesnière Existant 12 non 12 11 1 1 600 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            134 400,00 € 

CD35_2022_5 35 2022 5 Le Village du Courtil Noë CCAS de Québriac Commune/collectivité Québriac Existant 12 non 12 11 1 1 600 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            134 400,00 € 

CD35_2022_6 35 2022 6 Le Bois Joly CCAS de Boisgervilly Commune/collectivité Boisgervilly Existant 8 non 8 8 0 1 500 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €              84 000,00 € 

CD35_2022_7 35 2022 7 La Coudette Mairie de Bourgbarré Commune/collectivité Bourgbarré Existant 18 non 18 18 0 1 000 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 €            126 000,00 € 

CD35_2022_8 35 2022 8 Le Village d'Or CCAS de Baguer-Morvan Commune/collectivité Baguer-Morvan Existant 11 non 13 13 0 1 500 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 €            136 500,00 € 

CD35_2022_9 35 2022 9 Résidence du Chai CCAS de Domagné Commune/collectivité Domagné Existant 12 non 14 14 0 1 600 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 €            156 800,00 € 

CD35_2022_10 35 2022 10 La Marelle Association Hospitalité Saint-Thomas de Villeneuve (HSTV) Organisme gestionnaire ESMS Tinténiac Existant 6 non 7 7 0 2 500 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 €            122 500,00 € 

CD35_2022_11 35 2022 11 Le Clos de la Grée Association Vivre Autrement Organisme gestionnaire ESMS Saint-Sulpice-des-Landes Existant 7 non 7 7 0 4 000 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 €            196 000,00 € 

CD35_2022_12 35 2022 12 Habitat inclusif Mairie de Bourg-des-Comptes Commune/collectivité Bourg-des-Comptes Existant 9 non 10 10 0 2 200 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 €            154 000,00 € 

CD35_2022_13 35 2022 13 Maison Helena CIAS à l'Ouest de Rennes Commune/collectivité Chavagne / Saint-Gilles Existant 25 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_14 35 2022 14 Maison Helena CCAS de Corps-Nuds Commune/collectivité Corps-Nuds Existant 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_15 35 2022 15 Résidence Bonne Charlotte CCAS de Dol-de-Bretagne Commune/collectivité Dol-de-Bretagne En projet 12 non 12 12 0 1 600 € 9 600,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            124 800,00 € 

CD35_2022_16 35 2022 16 Maison Helena CCAS de La Mézière Commune/collectivité La Mézière Existant 21 non 25 24 1 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_17 35 2022 17 Maison Helena CCAS de Montgermont Commune/collectivité Montgermont Existant 23 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_18 35 2022 18 La Villa Triskel CCAS de Pleine-Fougères Commune/collectivité Pleine-Fougères Existant 23 non 24 24 0 1 000 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2022_19 35 2022 19 La Maison du Bonheur Mairie de Romillé Commune/collectivité Romillé Existant 12 non 13 13 0 1 600 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 €            145 600,00 € 

CD35_2022_20 35 2022 20 Maison Helena CCAS de Thorigné-Fouillard Commune/collectivité Thorigné-Fouillard Existant 22 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_21 35 2022 21 Maison Helena Mairie de Vern-sur-Seiche Commune/collectivité Vern-sur-Seiche Existant 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_22 35 2022 22 Le Grand Chêne Association Saint-Michel Organisme gestionnaire ESMS Liffré Existant 30 oui 30 29 1 2 061 € 0,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 €            284 520,00 € 

CD35_2022_23 35 2022 23 Les Jardins Carrés Mairie de Talensac Commune/collectivité Talensac Existant 16 oui 16 16 0 1 844 € 0,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 €            177 000,00 € 

CD35_2022_24 35 2022 24 Ekip'âge La Mutualité Française Mutuelle Le Rheu En projet 36 oui 36 36 0 1 667 € 0,00 € 0,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 €            300 000,00 € 

CD35_2022_25 35 2022 25 Résidence Les Glycines Mairie de Louvigné-du-Désert Commune/collectivité Louvigné-du-Désert Existant 17 non 17 17 0 1 209 € 12 090,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 €            135 450,00 € 

CD35_2022_26 35 2022 26 Habitat inclusif Mairie de Laignelet Commune/collectivité Laignelet En projet 8 non 8 8 0 1 500 € 0,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €              72 000,00 € 

CD35_2022_27 35 2022 27 Résidence du Brise Lame ADAPEI Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 24 non 24 24 0 1 000 € 0,00 € 0,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            120 000,00 € 

CD35_2022_28 35 2022 28 Habitat inclusif CCAS de Chartres-de-Bretagne Commune/collectivité Chartres-de-Bretagne En projet 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_29 35 2022 29 Notre Avenir Association Notre Avenir Organisme gestionnaire ESMS Bain-de-Bretagne Existant 6 non 7 0 7 3 340 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 €            163 660,00 € 

CD35_2022_30 35 2022 30 Scissy Association PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Dol-De-Bretagne Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_31 35 2022 31  Saint- Cyr Redon  APF France Handicap Organisme gestionnaire ESMS Redon Existant 4 non 4 0 4 4 530 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 €            126 840,00 € 

CD35_2022_32 35 2022 32  Saint- Cyr Rennes APF France Handicap Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 530 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            190 260,00 € 

CD35_2022_33 35 2022 33  Saint- Cyr Rennes Association  EPI Bretagne Autre Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 530 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            190 260,00 € 

CD35_2022_34 35 2022 34  Ty-Mosaïk   Association AGIR Autre Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_35 35 2022 35 Ty-Armor Association Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_36 35 2022 36 La Source  Association  La Source Autre Saint-Jacques De La Lande Existant 12 non 12 0 12 3 522 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 €            295 848,00 € 

CD35_2022_37 35 2022 37 L'Ermitage Association PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_38 35 2022 38  Le Clos de la Grée Association Vivre Autrement Organisme gestionnaire ESMS Saint-Sulpice-Des-Landes Existant 5 non 5 0 5 4 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 €            140 000,00 € 

CD35_2022_39 35 2022 39 Ty Koad Association  Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS La Bouexière Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_40 35 2022 40 Trémenell Association  La Bretèche Organisme gestionnaire ESMS Hédé-Bazouges Existant 6 non 6 0 6 4 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 €            176 400,00 € 

CD35_2022_41 35 2022 41 Guînes Association  APF France handicap Organisme gestionnaire ESMS Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 530 € 9 060 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            172 140,00 € 

CD35_2022_42 35 2022 42 Guînes Association  EPI Bretagne Autre Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 530 € 9 060 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            172 140,00 € 

CD35_2022_43 35 2022 43 Habitat inclusif Association  PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 800 € 0 € 21 600 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            165 600,00 € 

CD35_2022_44 35 2022 44 Résidence Pavie Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 6 non 6 0 6 3 850 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 €            161 700,00 € 

CD35_2022_45 35 2022 45 Diadème Association Diadème Autre Dinard Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_46 35 2022 46 Habitat inclusif UDAF 35 Association représentante d'usagers
Saint-Malo Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_47 35 2022 47 Résidence de l'étang Association Le Domaine Organisme gestionnaire ESMS Châteauneuff d'Ille-et-Vilaine Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_48 35 2022 48 Résidence Patis Home  Association pour la réadaptation professionnelle (ARP) Organisme gestionnaire ESMS Vern-Sur Seiche Existant 7 oui 7 0 7 5 000 € 0 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 €            210 000,00 € 

CD35_2022_49 35 2022 49 Le Brise Lame Adapei 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 oui 6 0 6 3 000 € 0 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 €            108 000,00 € 

CD35_2022_50 35 2022 50  Le Sépale UDAF 35 Association représentante d'usagers
Orgères Existant 8 oui 8 0 8 7 500 € 0 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 €            360 000,00 € 

CD35_2022_51 35 2022 51 Résidence Desmons   Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 6 oui 6 0 6 3 000 € 0 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 €            108 000,00 € 

CD35_2022_52 35 2022 52 Charlotte Gastineau Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 3 oui 3 0 3 3 000 € 0 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 €              54 000,00 € 

CD35_2022_53 35 2022 53 résidence Ti Novia ADIMC 35 Organisme gestionnaire ESMS Vern-Sur Seiche Existant 6 oui 6 0 6 8 000 € 0 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 €            288 000,00 € 

CD35_2022_54 35 2022 54 La Belle Aventure Familles Solidaires Bretagne Autre Dinard Existant 5 oui 5 0 5 8 000 € 0 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 €            240 000,00 € 

CD35_2022_55 35 2022 55 "Rue des Buttes" Association Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 oui 6 0 6 4 800 € 0 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            172 800,00 € 

CD35_2022_56 35 2022 56 La Belle Vie Là Adapei 35 Organisme gestionnaire ESMS Guichen En projet 6 non 6 0 6 10 000 € 20 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 €            380 000,00 € 

CD35_2022_57 35 2022 57 Maisons partagées Simon De Cyrène Ker Amélie Simon de Cyrène Autre Saint-Malo En projet 22 non 22 0 22 8 000 € 0 € 58 667 € 176 000 € 176 000 € 176 000 € 176 000 € 176 000 €            938 667,00 € 

CD35_2022_58 35 2022 58 Chez Moi parmi Vous Le Parc Organisme gestionnaire ESMS Fougères En projet 6 non 6 0 6 5 000 € 0 € 0 € 22 500 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €            142 500,00 € 

CD35_2022_59 35 2022 59 Place de l'Europe N°2 Etage Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Saint-Aubin Du Cormier En projet 6 non 6 0 6 8 000 € 0 € 4 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 €            244 000,00 € 

CD35_2022_60 35 2022 60 Place de l'Europe N°1 Rdc Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Saint-Aubin Du Cormier En projet 6 non 6 0 6 5 000 € 0 € 2 500 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €            152 500,00 € 

CD35_2022_61 35 2022 61 Odéon FSEF / la Maison en Ville Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 2 non 2 0 2 5 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €              70 000,00 € 

CD35_2022_62 35 2022 62 La Scala FSEF / la Maison en Ville Organisme gestionnaire ESMS Cesson Sévigné En projet 2 non 2 0 2 5 000 € 4 167 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €              64 167,00 € 

CD35_2022_63 35 2022 63 HandiChavagne HandiChavagne Autre Chavagne En projet 8 non 8 0 8 4 750 € 0 € 0 € 0 € 38 000 € 38 000 € 38 000 € 38 000 €            152 000,00 € 

CD35_2022_64 35 2022 64 Le Phare Les Ateliers de la Mabilais Organisme gestionnaire ESMS Noyal Sur Vilaine En projet 10 non 10 0 10 3 500 € 0 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 €            210 000,00 € 

CD35_2023_1 35 2023 1 Habitat inclusif Mairie de La Chapelle-Thouarault Commune/collectivité La Chapelle-Thouarault Existant 19 non 19 19 0       1 300,00 €              4 117,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            20 583,00 €            172 900,00 € 

CD35_2023_2 35 2023 2 Le Village d'Assia Association Assia Autre Orgères En projet 24 non 24 21 3       3 000,00 €            12 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            60 000,00 €            504 000,00 € 

CD35_2023_3 35 2023 3 Maison Emeraude Amiral Trehouart Adapei Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 14 non 15 10 5       1 600,00 €              4 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            20 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2023_4 35 2023 4 Cité Obely - Résidence Agora CCAS de Melesse Commune/collectivité Melesse En projet 25 non 25 25 0       1 000,00 €                         -   €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2023_5 35 2023 5 La Maison de Brault Association Assia Autre Chantepie Existant 30 non 30 30 0       1 000,00 €              5 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            25 000,00 €            210 000,00 € 

CD35_2023_6 35 2023 6 Maison Helena CCAS de Maen Roch Commune/collectivité Maen Roch En projet 22 non 23 23 0       1 100,00 €                         -   €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            177 100,00 € 

CD35_2023_7 35 2023 7 Habitat inclusif Mosaïque Association Saint-Alexis Organisme gestionnaire ESMS Noyal-sur-Vilaine En projet 13 non 13 13 0       1 900,00 €                         -   €            12 350,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            160 550,00 € 

CD35_2023_8 35 2023 8 Fratries Association Fratries Autre Rennes En projet 515 € 2 non 7 0 7       8 000,00 €            18 667,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            46 667,00 €            401 334,00 € 

CD35_2023_9 35 2023 9 Les habitats de l'Hermine Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Dol de Bretagne En projet 4 non 5 0 5       3 500,00 €              4 375,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            14 583,00 €            123 958,00 € 

CD35_2023_10 35 2023 10 Les habitats des Lilas Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Vitré En projet 6 non 6 0 6       3 500,00 €              5 250,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            17 500,00 €            148 750,00 € 

CD35_2023_11 35 2023 11 Chesnardière Association Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Fougères En projet 600 € 1 non 5 0 5       5 000,00 €                         -   €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2023_12 35 2023 12 La petite maison de Saint-Malo Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 6 non 6 0 6       3 500,00 €                         -   €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            147 000,00 € 

CD35_2023_13 35 2023 13 Les habitats de Redon Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Redon En projet 1 non 6 0 6       4 500,00 €                         -   €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            189 000,00 € 

CD35_2023_14 35 2023 14 La Casa Mathi Association Mathi Autre Cancale En projet 1 non 5 0 5       6 000,00 €                         -   €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            210 000,00 € 

ACCORD POUR L’HABITAT INCLUSIF (Annexe 3)

CNSA / Etat / Département 35

Programmation des projets et des dépenses AVP (Des consignes pour le remplir dans l'onglet " Lisez-moi")

Dépenses estimées (*cf Lisez-moi)
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CNSA / Etat / Département 35

Programmation des projets et des dépenses AVP (Des consignes pour le remplir dans l'onglet " Lisez-moi")
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Total                              558 € 920 634 286                3 493 €           1 046 272,00 €           1 971 343,00 €           2 286 226,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €              382 333,00 €       15 013 078,00 € 

Moyenne Moyenne

Date :

Nom et signature du répresentant légal du Département : 
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Accord pour l’habitat inclusif  

 
Département d’Ille-et-Vilaine 

 
 
Entre d’une part : 
 
La CAISSE NATIONALE DE SOLIDARITE POUR L’AUTONOMIE 
66 avenue du Maine, 75682 Paris cedex 14 
Représentée par sa Directrice, Mme Virginie MAGNANT,  
Ci- après désignée « la CNSA »,  
 
d’autre part : 
 
L’ETAT 
81 boulevard d'Armorique, 35700 Rennes 
Représenté par le Préfet de département, Mr Philippe GUSTIN, 
Ci- après désigné « l’Etat », 
 
Et d’autre part : 
 
LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE 
1, avenue de la Préfecture – CS 24218 – 35042 Rennes Cédex 
Représenté par son Président en exercice, Mr Jean-Luc CEHNUT, agissant au nom et pour 
le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 
 
Vu l’article L. 281-1 du Code de l'action sociale et des familles qui définit l’habitat inclusif ; 
 
Vu l’article L.281-2-1 du Code de l’action sociale et des familles précisant les conditions 
d’attribution de l’aide à la vie partagée ; 
 
Vu l’article L.233-1-1 du Code de l’action sociale et des familles relatif à la conférence des 
financeurs de l’habitat inclusif pour les personnes handicapées et les personnes âgées ; 
 
Vu l’article L.223-8 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 04 avril 2023 ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine, en date du 25 novembre 2021 
créant l’Aide à la Vie Partagée (AVP) par modification du Règlement départemental d’aide 
sociale (RDAS) ; 
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Préambule : 
 
Notre société traverse une période de mutations importantes avec des conséquences sur 
tous les aspects de la vie quotidienne de nos concitoyens et tout particulièrement pour les 
plus vulnérables d’entre eux.  
 
Parmi ces mutations, le parcours résidentiel des personnes âgées et des personnes en 
situation de handicap tout au long de la vie constitue un enjeu majeur de la transition vers 
une société plus inclusive.  
 
Ces aspirations à une vie en milieu ordinaire, que ce soit pour y accéder ou pour la 
conserver, au sein de son propre domicile et en lien avec son environnement de proximité 
sont des marqueurs forts des lois de 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et celle du 28 décembre 2015 
relative à l’adaptation de la société au vieillissement mobilisant l’ensemble des politiques 
publiques. 
 
Les formules innovantes d’habitat regroupé ou d’habitat partagé, de plus en plus plébiscitées 
par les seniors et les personnes en situation de handicap, peinent à se déployer sur le 
territoire national et appellent une nouvelle dynamique, résolument ancrée dans les 
territoires, et réunissant autour de la collectivité départementale l’ensemble des acteurs 
concernés.  
 
Aussi, l’habitat inclusif, enjeu majeur du virage domiciliaire des politiques de l’autonomie, 
bénéficie de la part de l’Etat et des collectivités territoriales d’une attention croissante. Une 
première impulsion a été donnée par le gouvernement à travers la loi ELAN du 23 novembre 
2018, avec la définition de l’habitat inclusif et la création d’un « forfait pour l’habitat inclusif » 
destiné à couvrir les frais d’animation de ces lieux de vie partagés. 
 
Le rapport « Demain je pourrai choisir d’habiter avec vous » de Denis Piveteau et Jacques 
Wolfrom remis au Premier ministre en juin 2020 fait la proposition d’instaurer une « aide à la 
vie partagée » (AVP), octroyée à tout habitant d’un habitat inclusif dont la personne morale 
porteur du projet d’habitat a passé une convention avec le Département. 
 
Deux lois de financement de la sécurité sociale (LFSS) formalisent l’engagement durable de 
l’Etat en soutien au déploiement de l’habitat inclusif. Tout d’abord l’article 34 de la LFSS pour 
2021 introduit la possibilité pour les conseils départementaux de passer un accord pour 
l’habitat inclusif avec la CNSA et d’intégrer la prestation AVP dans leur règlement 
départemental d’aide sociale, en assurant une couverture partagée de son coût entre le 
département et la CNSA. Il fixe les conditions de cofinancement de l’AVP par la CNSA et 
peut prévoir d’autres engagements en matière de développement de l’habitat inclusif ou des 
politiques venant à son soutien. 
 
Puis l’article 78 de la LFSS pour 2023 pérennise la participation de la CNSA au titre des 
dépenses départementales relatives à la prestation AVP selon l’année de signature des 
conventions bilatérales Département/Porteur 3P pour chaque projet inscrit dans une 
programmation des dépenses d’AVP. Ce même article abroge aussi le « forfait habitat 
inclusif » au 31 décembre 2024. 
 
L’animation et la mise en œuvre de la démarche visant le plein déploiement de l’habitat 
inclusif sont pilotées au niveau national par l’Etat, sous l’égide des administrations centrales 
compétentes et par la CNSA au titre du déploiement spécifique de la prestation AVP. A ce 
titre, la CNSA est en charge des relations avec les départements pour assurer la promotion 
de la mesure et anime le réseau des conférences des financeurs de l’habitat inclusif.  
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Au plan local, l’Etat mobilisera l’ensemble de ses agences et services déconcentrés 
compétents pour le développement de l’habitat inclusif et en appui de la démarche de 
déploiement de l’AVP.  
 
95 départements se sont déjà engagés en 2021 et 2022, en signant un accord tripartite avec 
la CNSA et l’Etat. Lorsqu’un accord pour l’habitat inclusif a déjà été signé entre la CNSA, le 
département et le préfet, le présent accord ne remet pas en cause les engagements pris 
dans le précédent accord. Il les adapte à la réalité des programmations 2021-2022 et en 
prend la suite. 
 
 
Aussi, partageant cette ambition commune pour l’habitat inclusif, la CNSA, l’Etat et le 
département s’engagent par cet accord et à leurs niveaux respectifs à : 
 
 
Article 1 : Promouvoir et coordonner le développement de l’habitat inclusif 
 
Le Département s’engage à : 
 
 Animer la conférence des financeurs de l’habitat inclusif afin de coordonner avec 

l’ensemble des acteurs concernés les actions de développement de l’habitat inclusif ; 
 Mettre en œuvre dans le cadre de son règlement départemental d’aide sociale (RDAS), 

un dispositif d’aide à la vie partagée permettant de financer le projet de vie sociale et 
partagée en habitat inclusif pour les personnes âgées et les personnes handicapées 
conformément aux dispositions de l’article 3.1 du présent accord ; 

 Participer au soutien des dynamiques locales de création d’habitat inclusif à l’initiative 
des collectivités locales et des porteurs de projets, notamment en cherchant à mobiliser 
des ressources en ingénierie de conception et de démarrage des projets ;  

 Associer l’ensemble des réseaux, des personnes concernées et/ou de leurs 
représentants à la démarche, en veillant à la diversité des publics, des besoins et des 
modèles d’habitats inclusifs et en garantissant un équilibre entre les publics personnes 
âgées et personnes handicapées. 

 
 
La CNSA s’engage à :  
 
 Animer le dispositif national de déploiement de la prestation d’aide à la vie partagée ; 
 Apporter un appui à l’ingénierie pour les acteurs locaux pour le déploiement de l’habitat 

inclusif ; 
 Copiloter l’observatoire national de l’habitat inclusif et y faire remonter les projets 

inspirants des territoires ; 
 Mobiliser les aides au soutien à l’investissement et faire connaitre les aides disponibles 

portées par les pouvoirs publics ; 
 Mobiliser les réseaux nationaux de porteurs de projets.  
 
 
L’Etat s’engage à : 
 Associer ses services en appui de la démarche de développement de l’habitat inclusif, en 

lien étroit avec le département ; 
 Mobiliser les aides et financements possibles ; 
 Participer à la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif.  
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Article 2 : Animer la conférence des financeurs de l’habitat inclusif 
 
Le Département s’engage à installer et à animer, en lien avec l’ARS, la conférence 
départementale des financeurs de l’habitat inclusif en vue de s’assurer que ces formes 
d’habitats s’articulent de façon complémentaire avec les besoins du territoire et l’offre 
existante et favoriser la mobilisation de l’ensemble des acteurs et des financements 
nécessaires autour des projets. A cette fin, la conférence :  
 

o Etablit un état des lieux précis des projets en cours, des habitats existants et des 
conventions qui y sont attachées notamment celles au titre du forfait habitat inclusif ; 

o Permet la mobilisation de l’ensemble des acteurs concernés en appui aux porteurs de 
projets (services déconcentrés de l’Etat en charge de la cohésion sociale et du 
logement, collectivités locales, Caisses de retraite, …) ; 

o Dresse l’inventaire et rend accessible aux porteurs l’ensemble des aides et 
financements disponibles au sein et hors de la conférence : CDC, ANCT, Fonds 
d’appui aux démarches territoriales en faveur du vieillissement actif de la CNSA, 
caisses de retraite, organismes de protection sociale, EPCI, Conseil régional, … ; 

 
Le Département établit le bilan annuel de la conférence et transmet ses données d’activités 
à la CNSA avant le 30 juin de chaque année. 
  
La CNSA s’engage à rendre compte de l’activité des conférences départementales des 
financeurs de l’habitat inclusif par la production d’un bilan annuel et à capitaliser les bonnes 
pratiques en vue d’en assurer la promotion et la diffusion.  
 
 
Article 3 : Déployer la prestation d’aide à la vie partagée (AVP)  
 
3.1. Programmation et engagement du département 
 
Le Département définit dans le cadre de son règlement départemental d’aide sociale (RDAS) 
les modalités d’attribution de l’aide à la vie partagée pour les habitants d’un habitat inclusif 
auquel n’est pas attribué un forfait habitat inclusif mentionné à l’article L. 281-2 du code de 
l’action sociale et des familles.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L281-1-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l’AVP est versée directement aux porteurs 3P sur la base d’une convention passée 
entre le département et la personne morale. Chaque convention bilatérale est signée sur une 
durée de 7 ans, renouvelable, pour chaque projet inscrit dans une programmation (annexe 
3). 
 
Le niveau de l’aide à la vie partagée peut varier selon le projet de vie sociale et partagée et 
le besoin exprimé par les habitants. Un cadre de modulation de l’intensité de l’AVP, soumis à 
l’appréciation du département, est proposé en annexe 2 du présent accord à titre indicatif.  
 
L’aide étant individuelle, son versement s’apprécie au regard de la présence effective des 
habitants. Le financement au prorata temporis prend en compte le mois entier de présence 
de l’habitant dans l’habitat inclusif quelle que soit la date effective d’emménagement/de 
signature du bail ou de déménagement dans le mois.  
 
Le Département définit une programmation prévisionnelle d’habitats inclusifs qui liste les 
projets d’habitats inclusifs existants, opérationnels ou en projet susceptibles de bénéficier de 
l’aide à la vie partagée selon les modalités définies par son RDAS et précisées par la 
convention bilatérale. La programmation est associée à une prévision d’habitants, de 
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logements et de dépenses AVP sur 7 ans ; elle figure en annexe à la présente convention 
(annexe 3). 
 
Cette programmation doit s’intégrer dans une démarche plus large et concertée visant une 
dynamique/stratégie territoriale en faveur de l’habitat des personnes âgées et des personnes 
handicapées. Elle a notamment vocation à s’intégrer dans les programmes locaux de 
l’habitat (PLH).  
 
Le Département transmet la programmation pour avis à la conférence des financeurs de 
l’habitat inclusif.  
 
Chaque année (N), le Département actualise sa programmation des projets et des dépenses 
prévisionnelles d’AVP associées (annexe 3) sur 7 années. Cette programmation est 
signée par le président du Département ou son représentant habilité et est 
communiquée à la CNSA au plus tard le 31 mars de l’année N. La première année de 
cette programmation actualisée est celle de l’année N. Cette programmation peut contenir :  

- des projets non encore inscrits dans une programmation antérieure , qui seront à 
valider par la CNSA,  

- des mises à jour de nombre d’habitants et de date prévisionnelle de 
conventionnement de projets déjà validés par la CNSA, 

- des mises à jour de nombre d’habitants et de dépenses au titre d’habitats inclusifs 
déjà sous conventionnement. 

 
Après transmission à la CNSA de cette programmation (annexe 3), celle-ci fera l’objet d’un 
échange bilatéral avec le département. Au plus tard le 30 juin de chaque année, la CNSA 
notifie au Département la programmation qui aura été validée ; cette notification 
mentionnera en annexe la programmation (annexe 3) finalisée communiquée par le 
département suite aux échanges bilatéraux. Le Département disposera de 30 jours ouvrés 
pour contester cette notification. Toutefois, si la programmation ne fait pas l’objet 
d’ajustements suite à l’échange bilatéral, ce délai lié à la contestation est sans objet. 
 
La première année de cette programmation actualisée, notifiée par la CNSA, est celle de 
l’année N qui servira au calcul de l’acompte du concours au titre de l’année N. 
 
Par dérogation, la programmation 2023 pourra être adressée jusqu’au 15 novembre 2023. 
La notification de la programmation 2023 par la CNSA interviendra au plus tard le 15 
décembre 2023.  
 
Si le Département a déjà conclu un accord avec la CNSA et l’Etat au titre de la période 
d’amorçage peut réviser sa programmation établie en 2021 ou 2022 pour les projets 
d’habitats inclusifs qui étaient inscrits dans l’annexe 3, selon les modalités décrites plus haut 
au présent article.  
 
3.2 Ouverture du droit à bénéficier du concours de la CNSA 
 
Le déploiement de la prestation AVP a débuté par une période d’amorçage d’une durée de 
deux ans, en 2021 et 2022, au cours de laquelle ont été mis en place les éléments 
juridiques, financiers et techniques de la démarche nationale ainsi qu’une évaluation en 
continu.  
 
Conformément à l’article L. 281-2-1 du code de l’action sociale et des familles modifié par 
l’article 78 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2023, le concours de la CNSA 
pour le financement des dépenses départementales d’aide à la vie partagée est conditionné 
à la signature du présent accord ainsi qu’à celle des conventions bilatérales conclues entre 
le département et les porteurs de projets 3P.  
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La convention conclue entre le Département et le porteur doit garantir que le type d’habitat 
est conforme à l’article L. 281-1 du CASF, qu’il respecte le cahier des charges national relatif 
au projet de vie sociale et partagée (arrêté du 24 juin 2019) et que les prestations financées 
ont les caractéristiques de l’AVP telles que définies à l’annexe 1 du présent accord.  
 
La programmation prévisionnelle des projets d’habitats inclusifs soutenus par le département 
et ouvrant droit au bénéfice du concours de la CNSA fait l’objet d’une validation conjointe 
entre le département et la CNSA. La trame de programmation est annexée au présent 
accord (annexe 3). Toute évolution de la programmation fait l’objet d’une validation dans les 
conditions décrites à l’article 3.1. Elle conduit à l’actualisation de l’annexe 3.  
 
3.3 Le taux de participation de la CNSA aux dépenses d’AVP 
 
Conformément aux dispositions de l’'article L. 281-2-1 du code de l'action sociale et des 
familles modifié par les dispositions de l’article 78 de la loi de financement de la sécurité 
sociale, le taux de couverture des dépenses départementales à la vie partagée par le 
concours de la CNSA varie selon la date de signature des conventions entre les 
départements et les personnes morales chargées d’assurer le projet de vie sociale et 
partagée (porteur 3P). 
 
3.3.1 Les conventions bilatérales signées en 2021 ou 2022 (jusqu’au 31/12/2022) (pour 
mémoire) 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 80% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 8 000 euros par an et par habitant, sur une durée de 7 
ans à compter de la date de signature de la convention passée entre le Département et le 
porteur 3P et sur sa durée totale. 
 
A l’issue de cette durée et sous réserve de renouvellement de la convention entre le 
Département et le porteur de projet au terme des 7 ans, la participation de la CNSA est fixée 
à 50% de la dépense départementale d’AVP pour ces projets sans limite de durée, avec un 
plafond de 5 000 €/an/habitant. 
 
3.3.2 Les conventions bilatérales signées en 2023 et/ou 2024 (jusqu’au 31/12/2024) 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 65% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 6 500 euros par an et par habitant, sur une durée de 7 
ans à compter de la date de signature de la convention passée entre le département et le 
porteur 3P et sur sa durée totale.  
 
A l’issue de cette durée et sous réserve de renouvellement de la convention entre le 
département et le porteur de projet au terme des 7 ans, la participation de la CNSA est fixée 
à 50% de la dépense départementale d’AVP pour ces projets sans limite de durée, avec un 
plafond de 5 000 €/an/habitant. 
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3.3.3 Les conventions bilatérales signées après le 31/12/2024 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 50% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 5 000 euros par an et par habitant, à compter de la date 
de signature de la convention passée entre le département et le porteur 3P et sur sa durée 
totale. 
La participation de la CNSA est conditionnée à l’existence d’une convention en cours entre le 
département et le porteur 3P, sur une durée de 7 ans, renouvelable.  
 
Les montants plafonds annuels par habitants identifiés aux 3.3.1, 3.3.2 et 3.3.3 sont 
susceptibles de faire l’objet d’une réévaluation de manière unilatérale, sur simple notification 
de la CNSA, sans que cela ne remette en cause le présent accord tripartite, lorsque cette 
réévaluation est effectuée dans l’intérêt du département. 
 
3.4 Engagements financiers 
 
La CNSA verse un concours pour le financement des dépenses départementales d’aide à la 
vie partagée dont les acomptes annuels sont calculés sur la base de la programmation 
prévisionnelle des engagements pris par le département, transmise annuellement (cf. point 
3.1).  
 
Modalités de versement du concours de la CNSA 
 
Pour la 1ère année (l’année N de signature du présent accord) : 
 

• La CNSA s’engage à verser au Département un acompte dans les 30 jours suivant la 
date de notification du présent accord (année N) à hauteur de 60% du montant de la 
participation prévisionnelle de la CNSA pour la première année de l’accord (sur la 
base de l’annexe 3) ; 

• Puis, la CNSA verse au département le solde du concours au mois de septembre, au 
plus tard avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année N+1, sur la base d’un 
bilan des dépenses réelles (état récapitulatif des dépenses) relatives à l’AVP de 
l’année N, transmis au plus tard le 31 mai de l’année N+1. Le calcul du solde tient 
compte des règles de financement décrites au point 3.3 ; 

• En cas de non transmission dans les délais fixés, et en l’absence d’une autorisation 
de report (cf. point 5.5) le versement du solde est repoussé à l’échéance de 
versement du solde de l’année suivante.  

 
Pour les années suivantes (N étant l’année au titre de laquelle le concours est versé) : 
 

• La CNSA verse au Département un acompte au mois de septembre, au plus tard 
avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année N à hauteur de 60% du montant 
de la participation prévisionnelle de la CNSA, sur la base de l’annexe 3 de la 
programmation financière mise à jour, communiquée au plus tard le 31 mars de 
l’année N et validée par la CNSA.  

• La CNSA verse au Département le solde de son concours au titre de l’année N, au 
mois de septembre, au plus tard avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année 
N+1, sur la base d’un bilan des dépenses réelles (état récapitulatif des dépenses 
dont le modèle est en annexe 4) relatives à l’AVP de l’année N, transmis au plus tard 
le 31 mai de l’année N+1. Le calcul du solde tient compte des règles de financement 
décrites au point 3.3.  
En cas de constatation d’un trop perçu au titre de l’année N, la CNSA déduira le 
montant du trop-perçu constaté lors du premier acompte de l’année N+1. 
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• En cas de non transmission dans les délais fixés, et en l’absence d’une autorisation 
de report (cf. point 5.5), le versement du solde est repoussé à l’échéance de 
versement du solde de l’année suivante.  

 
 
Article 4 : Mobiliser les autres leviers en matière de développement de l’habitat 
inclusif ou de politiques venant à son soutien  
 
Des financements complémentaires pour favoriser le développement d’habitats inclusifs 
pourront être mobilisés par le Département, l’Etat et la CNSA dans le cadre d’engagements 
spécifiques et complémentaires aux engagements liés à l’aide à la vie partagée.  
 
S’il est rappelé la non possibilité de cumul entre le forfait habitat inclusif attribué par l’ARS et 
l’AVP, le Département et la CNSA veilleront à la bonne articulation dans le temps entre ces 
modes financements, avec les acteurs concernés (ARS, porteurs de projets). Les projets 
bénéficiant d’un forfait habitat inclusif pourront potentiellement être intégrés à la 
programmation du département et être éligibles à l’AVP à terme, après échéance de la 
convention ARS/Porteur. Le forfait habitat inclusif sera abrogé à compter du 1er janvier 2025 
mais pourra toutefois être versé par l’ARS au-delà pour des conventions en cours. 
 
Le Département, l’Etat et la CNSA chercheront plus particulièrement à mobiliser les moyens 
dédiés au soutien à l’investissement. Ces financements doivent globalement contribuer à 
l’équilibre de l’opération, faciliter l’accès à ces logements aux catégories modestes et 
contribuer à la meilleure expression des missions portées par l’AVP et définies à l’annexe 1 
du présent accord.  
 
Une attention particulière pourra être portée à l’association des communes et des EPCI ainsi 
que des ressources locales dont elles disposent à contribution des projets (subventions, 
ingénierie de projet, aide à la pierre, adaptations des logements, subventions diverses…). 
 
Le Département, l’Etat et la CNSA chercheront, chacun à leur niveau respectif, à développer 
de l’ingénierie au service de la programmation départementale de l’habitat inclusif.  
 
 
Article 5 : Suivre la mise en œuvre de l’accord 
 
5.1 Données à fournir par le Département 
 
Chaque année, le Département communique l’annexe 3 de la programmation des projets 
et des dépenses d’AVP mise à jour sur 7 ans glissants, à la CNSA au plus tard le 31 mars. 
 
A l'issue de chaque exercice, le département communique à la CNSA, au plus tard le 31 
mai : 

o Un bilan d’exécution N-1 comprenant notamment :  
o Un état récapitulatif visé par le comptable du département des comptes relatifs 

aux dépenses de la prestation d’aide à la vie partagée. Cet état fait apparaître, 
par article budgétaire, pour l'exercice clos, les montants des mandats et des 
titres émis, diminués des mandats et titres d'annulation arrêtés au 31 décembre 
de l'année ; 

o Les échanges annuels de données sur le suivi du nombre d’AVP / du nombre de 
projets d’habitats inclusifs en annexe 4 ; 

o Les bilans financiers relatifs aux dépenses AVP du département pour l’année N-1, 
en annexe 4. Les éléments qualitatifs de la mise en œuvre de l’accord permettant 
d’apporter un premier niveau d’évaluation. 
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Le département organise également le bilan annuel de la conférence de sorte de transmettre 
les données d’activités à la CNSA avant le 30 juin de chaque année.  
 
5.2 Durée de l’accord  
 
Le présent accord prend effet à compter de sa date de notification et prend fin en cas 
d’abrogation des dispositions législatives mettant en place l’AVP ou en cas de dénonciation 
du présent accord par l’une des parties à l’accord. 
 
Le présent accord annule et remplace l’ensemble des articles et avenants des précédents 
accords relatifs au soutien de l’AVP signés entre le Département, la CNSA et l’Etat. Toutes 
les dispositions du présent accord sont rétroactives à la date de signature du premier accord. 
 
5.3 Contrôles et audits 
 
Le Département s’engage à conserver les conventions bilatérales conclues avec les porteurs 
3P ainsi qu’un état anonymisé des habitants ayant occupé un habitat inclusif couvert par le 
présent accord mentionnant les dates d’entrée et de sortie, et à faciliter tout contrôle et audit 
auxquels la CNSA procèderait ou ferait procéder, par une personne mandatée par elle, 
auprès des Conseils départementaux, qu’elle jugerait utile sur l’emploi des fonds délégués et 
la communication des conventions bilatérales. 
 
5.4 Changement éventuel de porteur de projet de vie partagée  
 
Dès lors que les projets, tels que définis aux points 3.1 et 3.2, validés entrent dans la 
programmation annexée au présent accord, un changement de porteur de projet de vie 
partagée peut intervenir à tout moment. Dès lors qu’il n’y a pas de rupture du contrat de bail 
et de l’AVP pour les habitants au sein de l’habitat, la nouvelle convention bilatérale signée 
entre le département et un nouveau porteur de projet de vie partagé continuera d’ouvrir pour 
le département un droit au concours de la CNSA au taux de participation correspondant à 
celui obtenu lors du conventionnement initial.  
 
5.5 Modification de l’Accord pour l’habitat inclusif 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de l’Accord pour l’habitat inclusif, 
définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, à l’exception d’une 
demande de report des délais tels que définis aux articles 3 et 5 de l’Accord pour l’habitat 
inclusif pour la transmission des programmations financières, bilans annuels et évaluations. 
Cette demande de report des délais fera l’objet d’une réponse formelle de la CNSA. 
 
5.6 Suspension 
 
En cas de non transmission du bilan des dépenses et des éléments quantitatifs tel que défini 
à l’article 5, la CNSA se réserve le droit de suspendre son engagement.  
 
5.7 Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de ses obligations résultant du présent accord, 
ce dernier pourra être résilié de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai de deux 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 
 
5.8 Dénonciation  
 
Le présent accord peut être dénoncé d’un commun accord entre les parties. 
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5.9 Règlement des litiges 
 
Si un différend survenait à l’occasion de l’exécution du présent accord, les parties 
s’efforceraient de le régler à l’amiable. 
 
En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, les litiges survenant du fait de 
l’exécution du présent accord seront portés devant le tribunal administratif compétent. 
 
 
Fait en 3 exemplaires, à Rennes, le  
 
Signatures 
 
La Directrice de la CNSA,  
 
 
 
 
Virginie MAGNANT 

Le Président du Conseil 
départemental,  
 
 
 
Jean-Luc CHENUT 
 
 

Le Préfet de département, 
 
 
 
 
 Philippe GUSTIN  

   
 
 
 
 
 
 
Vu la contrôleur budgétaire de la CNSA 
 
Date de notification : 
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MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE  

AU BENEFICE DES PERSONNES AGEES ET DES PERSONNES EN SITUATION DE 

HANDICAP 

DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF  

CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE ET LE PORTEUR DE 

PROJET 

 

 
Entre d’une part :  
 
LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE  
1, avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes Cédex 
Représenté par son Président en exercice, Mr Jean-Luc CHENUT, agissant au nom 
et pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département », 
 
 
Et d’autre part : 
 
LE PORTEUR DU PROJET PARTAGE (Personne 3 P) 
NOM : ………………………………………………………………………………………….. 
(Adresse) ……………………………………………………………………………………… 
Statut juridique : ……………………………………………………………………………… 
N° de Siret/N° de déclaration en préfecture : 
………………………………………………………………………………………………… 
Représenté par Monsieur/Madame …………………….(fonction), dûment mandaté(e),  
Ci- après désigné « ………………………le porteur de projet » ou « ………………. » 
Porteur de projet d’habitat inclusif. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, notamment son article 10 ; 
 
Vu l’article 129 de la loi ELAN du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, de 
l’aménagement et du numérique et apportant une définition de l’habitat inclusif 
 
Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 
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Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des octroyées par les personnes 
publiques ; 
 
Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  
 
Vu la délibération du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine en date du 25 novembre 2021 
créant l’Aide à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale 
(RDAS) et adoptant les modalités de financement et de conventionnement des Porteurs de 
projets habitat inclusif. 
 
Vu l’accord conclu entre la CNSA, la Préfecture et le Département en date du….. 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente en date du……………relative à la convention 
entre le Département ……. et le porteur de projet ; 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

 

PREAMBULE 
 

La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et 
du numérique (dite loi ELAN) a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat 
sous la dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap fait 
l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux articles 
L.281-1 à L.281-4. 
Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la sécurité 
sociale (LFSS) 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale départementale 
intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée directement à la personne 
morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de l’habitant de l’habitat inclusif. 
Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 80% par la Caisse Nationale de 
Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le Département.  
 
 
L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le Département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine porte une ambitieuse politique de développement de 
l’habitat inclusif, dans une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux 
personnes âgées et aux personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive 
et adaptée aux envies de chacun. 
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Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 28 
juin 2023, le Département d’Ille-et-Vilaine a retenu le projet ci-après présenté lors de 
délibérations mentionnées ci-dessus. 
 
Paragraphe de présentation du porteur du projet : nom, statut, objet, expérience dans 
l’accompagnement du public, autres projets d’habitat inclusif. 
 
 
Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue de 
mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires de 
l’AVP, et donc financeurs de la personne 3P, des prestations d’Aide à la vie partagée au sein 
d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des familles.  
La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à l’article 25 du règlement 
départemental d’aide sociale du département pour les personnes ayant bénéficié d’une 
attribution préalable du droit par les services du Département. 
 
La présente convention définit : 

- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental et en précise les limites, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

 
Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation du 
projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, co-
auteurs de ce projet. 
 
Article 2 : Description du projet d’Habitat inclusif  
 
La présente convention est établie pour le (ou les) projet(s) d’habitat suivant(s) : 
 

- Nom, adresse  
 
Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir [nombre] [préciser le public] dont [nombre] 
[PA-PH] concernés par l’AVP. Il s’agit d’un [préciser le type de logement : groupé, colocation, 
intergénérationnel…]. Explicitation du projet de vie sociale et partagée.  
…………………………………………………………………………………………..  
 
 
Article 3 : Prise d’effet de la convention  
 
La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans. En cas de modification des 
conditions de l’opération (nombre d’habitants, changement substantiel des missions du 
Porteur du projet partagé, changement de locaux, …) les parties pourront faire évoluer les 
termes de la présente convention par avenant. 
 
 
Article 4 : Modalités d’exécution de la convention 
 
4.1 Engagements du Porteur de projet 3P  
 



 

 4 

Le Porteur de projet « personne 3P » s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
 

- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit à 
l’article 2 ;  

- d’autre part de réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit :  

 
➢ La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et du 

pouvoir d’agir ; 

➢ La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, gérer les 

événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) et d’autre part 

entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se situe l’habitat (réguler le 

« vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, faciliter les liens avec le voisinage, les 

services de proximité, la personne 3P, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

➢ L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la régulation 

de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des circulations, ainsi que la 

programmation de sorties, achats, visites, interventions culturelles, sportives, fêtes, 

évènements de type familial, ou au sein du collectif ; 

➢ La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et ponctuels, en 

jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance bienveillante pour la 

sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, approvisionnement, etc.) ; 

➢ En appui et à la demande des habitants, l’interface technique et logistique des 

logements en lien avec le propriétaire. 

 
Le Porteur de projet, personne 3P, s’engage à respecter le cahier des charges défini par 
l’arrêté du 24 juin 2019 contenant notamment les recommandations relatives aux solutions 
innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de handicap et 
les recommandations du Département issues des évaluations des dispositifs logements 
adaptés et habitats regroupés.  
 
Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, le reste à vivre, les 
logements, les éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et 
l’intervention autour de la personne intégrant l’habitat.  
 
Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le Porteur, 
personne 3P s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs 
proches aidants) à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la 
participation, la contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et 
partagée, aux règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel 
habitant, et, de manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants 
pouvant eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 
Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, ou le 
projet de vie sociale et partagée… 
 
Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ses stipulations, 
sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun reversement, sous 
forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, à d’autres associations, 
sociétés, collectivités privées ou œuvres ne pourra être effectué. En revanche et dans le 
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respect du programme, elle pourra confier à des tiers, et en accord avec les habitants, des 
prestations nécessaires à la réalisation des actions prévues. 
 
Au plan administratif et comptable : 
 
Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 

- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable révisé, 
- de la tenue et de leur transmission au Département des documents ci-après : 

➢ Un bilan d’activité quantitatif et qualitatif, à l’issue de l’exercice 
➢ Un rapport annuel financier comportant les documents comptables et 

budgétaires suivants : bilan, compte de résultat, documents annexes jugés 
nécessaires par l’une ou l’autre des parties 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du projet 
ou en cas de présence de personne non éligible à l’AVP, le Porteur, personne 3P se charge 
de la récupération mensuelle des contributions individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où co-habitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres locataires sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres locataires ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. 
 
 
4.2 Engagements du Département d’Ille-et-Vilaine 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine contribue financièrement à ce projet d’intérêt général et 
mobilise pour cela l’AVP. 
 
Intensité et montant de l’AVP : 
 
Le montant de l’AVP est défini sur la base de différents critères détaillés dans le RDAS dont 
les caractéristiques et l’intensité du projet de vie sociale et partagée, la configuration des lieux 
et du mode d’habiter, le nombre de logements et le public concerné, les financements, les 
missions et le temps de travail du professionnel référent… 
 
Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP soit [X] euros annuels par habitant bénéficiaire de l’AVP. 
 
Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de X, l’aide versée en tiers 
payant au porteur s’élève au maximum, pour une année complète, à XXX€. 
 
En 1ère année de fonctionnement, un acompte est calculé sur le rythme de montée en charge 
prévu par le Porteur. 
 
Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné à la présence (en 
référence au bail en qualité de locataire) des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  
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Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs.  
 
Révision du montant de l’AVP :  
 
En cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est susceptible d’être révisé à 
la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant à la présente convention. 
 
Les périodes de vacance des logements : afin de prévenir et limiter les périodes de vacance 
sans déséquilibrer le budget global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de 
démarrage, il est convenu que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils 
suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

 
Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation donnent lieu au maintien de 
l’AVP. 
 
A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement prévisible. 
 
Les dépenses concernées par l’AVP (dans la limite du montant octroyé) comprennent 
exclusivement des coûts occasionnés par la mise en œuvre du projet définis à l’article 2. Elles 
doivent être liées à l’objet du projet accepté par le Département, nécessaires à sa réalisation, 
raisonnables selon le principe de bonne gestion, engendrées pendant le temps de sa 
réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables et contrôlables. 
 
Sont exclus des dépenses éligibles : les frais financiers et judiciaires, la charge de la dette, les 
impôts et taxes, les provisions et dotations aux amortissements, le travail effectué par les 
bénévoles (à l’exception des frais engagés pour la réalisation de l’opération ou du projet 
subventionné(e)). 
 
 
Article 5 : Modalités de versement de l’AVP : 
 
Le versement du financement relatif à l’AVP est subordonné à la réalisation du projet défini à 
l’article 2. Il prend effet dès le premier mois de l’arrivée dans le logement d’un bénéficiaire de 
l’AVP.  
 
Le Porteur du projet partagé devra fournir au Département d’Ille-et-Vilaine avant le 31 mars 
de l’année concernée :  

- Le bilan financier relative à cette activité de l’année précédente ; 
- Le bilan des actions réalisées l’année précédente (le Porteur de projet veillera à 

associer les habitants à la réalisation de ce bilan) – voir modèle de bilan fourni par le 
Département, 

- Le budget prévisionnel de l’année en cours. 
 
L’ensemble de ces éléments ayant été préalablement soumis sous des formes adaptées aux 
habitants et/ou leur représentant légal, financeurs et co-auteurs du projet de vie sociale et 
partagée via l’AVP dont ils bénéficient individuellement. 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine procédera au paiement de l’AVP suite à l’étude de ces 
documents. En cas de constat de dépense inférieure au montant d’AVP versé en année N-1, 
le versement de l’année N sera réduit de l’écart constaté en année N-1. 
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Les documents susmentionnés devront être transmis par courrier électronique et par courrier 
postal aux adresses suivantes :  
 

• Département d’Ille-et-Vilaine  

• 1, avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes Cédex 

• service.oares@ille-et-vilaine.fr 
 
Le versement interviendra sur le compte n° [RIB à compléter]. 
Le Porteur de projet s’engage à avertir le Département d’Ille-et-Vilaine en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  
 
 
Article 6 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement 
attribué. Le porteur de projet envoie chaque année le bilan financier et le rapport annuel de 
l’année écoulée, avant le 31 mars de l’année concernée. En cas de modification de la liste des 
bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat inclusif (changement d’habitant), cela doit être mis en 
avant auprès du Département d’Ille-et-Vilaine lors de l’envoi du bilan. 
Pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de contrôler 
ou de faire contrôler, à tout moment sur pièce et sur place, par toute personne désignée à cet 
effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en lien avec la réalisation 
du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et ce dans le respect des 
droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect de l’intimité due aux 
locataires dans le cadre de leur vie privée. 
 
Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 
 
 
Article 7 : Sanctions 
 
Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini dans 
la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes bénéficiaires de 
l’AVP / ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs demandés, le 
Département d’Ille-et-Vilaine se réserve le droit de ne pas honorer le paiement et/ou de 
demander la restitution des sommes déjà versées. 
 
Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 
 
Article 8 : Communication (engagement du Porteur de projet) 
 
Le soutien accordé par la CNSA et le Département d’Ille-et-Vilaine dans le cadre de la présente 
convention sera mentionné dans tous documents en rapport avec le projet édité par le Porteur 
bénéficiaire, à destination de ses membres et de son public. 
 
Le partenaire s’engage, dans le cadre des objectifs de la présente convention, au respect et 
à la mention de chacune des parties dans toutes publications de documents, actions 
d’information et de communication, organisation de manifestations ou animations à destination 
du public, selon les termes énoncés ci-dessous : 
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- il s’engage à solliciter et informer (compte-rendu le cas échéant) le Département d’Ille-et-
Vilaine de toutes réunions d’information destinées à l’organisation des manifestations et 
abordant les thématiques de communication. 
 
- il s’engage également à faire figurer le logo du Département d’Ille-et-Vilaine sur tous les 
supports de communication envisagés (affiches, programmes, invitations, dossiers de presse, 
insertions presse et annonces publicitaires médias, annonces sites internet …). Le partenaire 
s’engage à contacter la responsable en charge de la communication avant la signature du 
«bon à tirer» de tous les documents pour veiller au respect de l’image du Département d’Ille-
et-Vilaine. 
 
Le Département s’engage à fournir le logo sous toutes formes souhaitées (bloc-marque, 
autocollant, disquette ou cédérom) et reste à la disposition du partenaire pour tous conseils 
en communication et notamment sur le respect des éléments de la charte graphique 
(l’emplacement du logo en bas à droite de chaque publication est impératif). 
 
 
Article 9 : Données personnelles  
 
Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département d’Ille-et-
Vilaine et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est bien 
bénéficiaire de l’AVP.  
 
Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données.  
 
Article 10 : Résiliation 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 
 
Le Département se réserve la possibilité de résilier de façon unilatérale la présente 
convention en cas de contraintes financières et, ce, s’agissant d’une politique volontariste. 
Dans ce cadre, une lettre recommandée avec  accusé de réception sera adressée au porteur 
de l’habitat inclusif. La résiliation entrainera, de fait, la fin de la mise en paiement de l’AVP au 
porteur à la fin de l’année civile de l’envoi du courrier recommandé. 
 
Article 11 : Dénonciation 
 
La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties. 
 
 
Article 12 : Attribution de compétence 
 
Si un différend survenait à l’occasion de l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceraient de le régler à l’amiable. 
 
En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, le tribunal administratif de 
Rennes est compétent pour juger des litiges relatifs à la présente convention. 
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Fait à Rennes en deux exemplaires, le  
 

Le PORTEUR DE PROJET 
 
 
 

Le Président du Conseil 
Départemental d’Ille-et-Vilaine, 

 
 
 

Jean-Luc CHENUT 

 
 
 
 
 
 
Copie adressée à la CNSA. 
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CD35_2022_1 35 2022 1 La Villa Bleue Mairie de Louvigné-de-Bais Commune/collectivité Louvigné-de-Bais Existant 7 non 9 9 0 2 850 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 €            179 550,00 € 

CD35_2022_2 35 2022 2 Les Albizzias Association Hyacinthe Hévin Organisme gestionnaire ESMS Etrelles Existant 5 non 9 9 0 2 800 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 €            176 400,00 € 

CD35_2022_3 35 2022 3 Maison Helena Association Helena Autre Gévezé Existant 24 non 24 23 1 1 000 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2022_4 35 2022 4 Le Hameau des Pâturettes ADMR Le Clos Poulet Autre La Gouesnière Existant 12 non 12 11 1 1 600 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            134 400,00 € 

CD35_2022_5 35 2022 5 Le Village du Courtil Noë CCAS de Québriac Commune/collectivité Québriac Existant 12 non 12 11 1 1 600 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            134 400,00 € 

CD35_2022_6 35 2022 6 Le Bois Joly CCAS de Boisgervilly Commune/collectivité Boisgervilly Existant 8 non 8 8 0 1 500 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €              84 000,00 € 

CD35_2022_7 35 2022 7 La Coudette Mairie de Bourgbarré Commune/collectivité Bourgbarré Existant 18 non 18 18 0 1 000 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 €            126 000,00 € 

CD35_2022_8 35 2022 8 Le Village d'Or CCAS de Baguer-Morvan Commune/collectivité Baguer-Morvan Existant 11 non 13 13 0 1 500 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 €            136 500,00 € 

CD35_2022_9 35 2022 9 Résidence du Chai CCAS de Domagné Commune/collectivité Domagné Existant 12 non 14 14 0 1 600 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 €            156 800,00 € 

CD35_2022_10 35 2022 10 La Marelle Association Hospitalité Saint-Thomas de Villeneuve (HSTV) Organisme gestionnaire ESMS Tinténiac Existant 6 non 7 7 0 2 500 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 €            122 500,00 € 

CD35_2022_11 35 2022 11 Le Clos de la Grée Association Vivre Autrement Organisme gestionnaire ESMS Saint-Sulpice-des-Landes Existant 7 non 7 7 0 4 000 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 €            196 000,00 € 

CD35_2022_12 35 2022 12 Habitat inclusif Mairie de Bourg-des-Comptes Commune/collectivité Bourg-des-Comptes Existant 9 non 10 10 0 2 200 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 €            154 000,00 € 

CD35_2022_13 35 2022 13 Maison Helena CIAS à l'Ouest de Rennes Commune/collectivité Chavagne / Saint-Gilles Existant 25 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_14 35 2022 14 Maison Helena CCAS de Corps-Nuds Commune/collectivité Corps-Nuds Existant 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_15 35 2022 15 Résidence Bonne Charlotte CCAS de Dol-de-Bretagne Commune/collectivité Dol-de-Bretagne En projet 12 non 12 12 0 1 600 € 9 600,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            124 800,00 € 

CD35_2022_16 35 2022 16 Maison Helena CCAS de La Mézière Commune/collectivité La Mézière Existant 21 non 25 24 1 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_17 35 2022 17 Maison Helena CCAS de Montgermont Commune/collectivité Montgermont Existant 23 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_18 35 2022 18 La Villa Triskel CCAS de Pleine-Fougères Commune/collectivité Pleine-Fougères Existant 23 non 24 24 0 1 000 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2022_19 35 2022 19 La Maison du Bonheur Mairie de Romillé Commune/collectivité Romillé Existant 12 non 13 13 0 1 600 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 €            145 600,00 € 

CD35_2022_20 35 2022 20 Maison Helena CCAS de Thorigné-Fouillard Commune/collectivité Thorigné-Fouillard Existant 22 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_21 35 2022 21 Maison Helena Mairie de Vern-sur-Seiche Commune/collectivité Vern-sur-Seiche Existant 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_22 35 2022 22 Le Grand Chêne Association Saint-Michel Organisme gestionnaire ESMS Liffré Existant 30 oui 30 29 1 2 061 € 0,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 €            284 520,00 € 

CD35_2022_23 35 2022 23 Les Jardins Carrés Mairie de Talensac Commune/collectivité Talensac Existant 16 oui 16 16 0 1 844 € 0,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 €            177 000,00 € 

CD35_2022_24 35 2022 24 Ekip'âge La Mutualité Française Mutuelle Le Rheu En projet 36 oui 36 36 0 1 667 € 0,00 € 0,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 €            300 000,00 € 

CD35_2022_25 35 2022 25 Résidence Les Glycines Mairie de Louvigné-du-Désert Commune/collectivité Louvigné-du-Désert Existant 17 non 17 17 0 1 209 € 12 090,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 €            135 450,00 € 

CD35_2022_26 35 2022 26 Habitat inclusif Mairie de Laignelet Commune/collectivité Laignelet En projet 8 non 8 8 0 1 500 € 0,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €              72 000,00 € 

CD35_2022_27 35 2022 27 Résidence du Brise Lame ADAPEI Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 24 non 24 24 0 1 000 € 0,00 € 0,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            120 000,00 € 

CD35_2022_28 35 2022 28 Habitat inclusif CCAS de Chartres-de-Bretagne Commune/collectivité Chartres-de-Bretagne En projet 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_29 35 2022 29 Notre Avenir Association Notre Avenir Organisme gestionnaire ESMS Bain-de-Bretagne Existant 6 non 7 0 7 3 340 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 €            163 660,00 € 

CD35_2022_30 35 2022 30 Scissy Association PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Dol-De-Bretagne Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_31 35 2022 31  Saint- Cyr Redon  APF France Handicap Organisme gestionnaire ESMS Redon Existant 4 non 4 0 4 4 530 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 €            126 840,00 € 

CD35_2022_32 35 2022 32  Saint- Cyr Rennes APF France Handicap Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 530 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            190 260,00 € 

CD35_2022_33 35 2022 33  Saint- Cyr Rennes Association  EPI Bretagne Autre Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 530 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            190 260,00 € 

CD35_2022_34 35 2022 34  Ty-Mosaïk   Association AGIR Autre Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_35 35 2022 35 Ty-Armor Association Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_36 35 2022 36 La Source  Association  La Source Autre Saint-Jacques De La Lande Existant 12 non 12 0 12 3 522 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 €            295 848,00 € 

CD35_2022_37 35 2022 37 L'Ermitage Association PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_38 35 2022 38  Le Clos de la Grée Association Vivre Autrement Organisme gestionnaire ESMS Saint-Sulpice-Des-Landes Existant 5 non 5 0 5 4 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 €            140 000,00 € 

CD35_2022_39 35 2022 39 Ty Koad Association  Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS La Bouexière Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_40 35 2022 40 Trémenell Association  La Bretèche Organisme gestionnaire ESMS Hédé-Bazouges Existant 6 non 6 0 6 4 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 €            176 400,00 € 

CD35_2022_41 35 2022 41 Guînes Association  APF France handicap Organisme gestionnaire ESMS Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 530 € 9 060 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            172 140,00 € 

CD35_2022_42 35 2022 42 Guînes Association  EPI Bretagne Autre Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 530 € 9 060 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            172 140,00 € 

CD35_2022_43 35 2022 43 Habitat inclusif Association  PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 800 € 0 € 21 600 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            165 600,00 € 

CD35_2022_44 35 2022 44 Résidence Pavie Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 6 non 6 0 6 3 850 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 €            161 700,00 € 

CD35_2022_45 35 2022 45 Diadème Association Diadème Autre Dinard Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_46 35 2022 46 Habitat inclusif UDAF 35 Association représentante d'usagers
Saint-Malo Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_47 35 2022 47 Résidence de l'étang Association Le Domaine Organisme gestionnaire ESMS Châteauneuff d'Ille-et-Vilaine Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_48 35 2022 48 Résidence Patis Home  Association pour la réadaptation professionnelle (ARP) Organisme gestionnaire ESMS Vern-Sur Seiche Existant 7 oui 7 0 7 5 000 € 0 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 €            210 000,00 € 

CD35_2022_49 35 2022 49 Le Brise Lame Adapei 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 oui 6 0 6 3 000 € 0 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 €            108 000,00 € 

CD35_2022_50 35 2022 50  Le Sépale UDAF 35 Association représentante d'usagers
Orgères Existant 8 oui 8 0 8 7 500 € 0 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 €            360 000,00 € 

CD35_2022_51 35 2022 51 Résidence Desmons   Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 6 oui 6 0 6 3 000 € 0 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 €            108 000,00 € 

CD35_2022_52 35 2022 52 Charlotte Gastineau Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 3 oui 3 0 3 3 000 € 0 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 €              54 000,00 € 

CD35_2022_53 35 2022 53 résidence Ti Novia ADIMC 35 Organisme gestionnaire ESMS Vern-Sur Seiche Existant 6 oui 6 0 6 8 000 € 0 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 €            288 000,00 € 

CD35_2022_54 35 2022 54 La Belle Aventure Familles Solidaires Bretagne Autre Dinard Existant 5 oui 5 0 5 8 000 € 0 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 €            240 000,00 € 

CD35_2022_55 35 2022 55 "Rue des Buttes" Association Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 oui 6 0 6 4 800 € 0 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            172 800,00 € 

CD35_2022_56 35 2022 56 La Belle Vie Là Adapei 35 Organisme gestionnaire ESMS Guichen En projet 6 non 6 0 6 10 000 € 20 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 €            380 000,00 € 

CD35_2022_57 35 2022 57 Maisons partagées Simon De Cyrène Ker Amélie Simon de Cyrène Autre Saint-Malo En projet 22 non 22 0 22 8 000 € 0 € 58 667 € 176 000 € 176 000 € 176 000 € 176 000 € 176 000 €            938 667,00 € 

CD35_2022_58 35 2022 58 Chez Moi parmi Vous Le Parc Organisme gestionnaire ESMS Fougères En projet 6 non 6 0 6 5 000 € 0 € 0 € 22 500 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €            142 500,00 € 

CD35_2022_59 35 2022 59 Place de l'Europe N°2 Etage Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Saint-Aubin Du Cormier En projet 6 non 6 0 6 8 000 € 0 € 4 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 €            244 000,00 € 

CD35_2022_60 35 2022 60 Place de l'Europe N°1 Rdc Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Saint-Aubin Du Cormier En projet 6 non 6 0 6 5 000 € 0 € 2 500 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €            152 500,00 € 

CD35_2022_61 35 2022 61 Odéon FSEF / la Maison en Ville Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 2 non 2 0 2 5 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €              70 000,00 € 

CD35_2022_62 35 2022 62 La Scala FSEF / la Maison en Ville Organisme gestionnaire ESMS Cesson Sévigné En projet 2 non 2 0 2 5 000 € 4 167 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €              64 167,00 € 

CD35_2022_63 35 2022 63 HandiChavagne HandiChavagne Autre Chavagne En projet 8 non 8 0 8 4 750 € 0 € 0 € 0 € 38 000 € 38 000 € 38 000 € 38 000 €            152 000,00 € 

CD35_2022_64 35 2022 64 Le Phare Les Ateliers de la Mabilais Organisme gestionnaire ESMS Noyal Sur Vilaine En projet 10 non 10 0 10 3 500 € 0 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 €            210 000,00 € 

CD35_2023_1 35 2023 1 Habitat inclusif Mairie de La Chapelle-Thouarault Commune/collectivité La Chapelle-Thouarault Existant 19 non 19 19 0       1 300,00 €              4 117,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            20 583,00 €            172 900,00 € 

CD35_2023_2 35 2023 2 Le Village d'Assia Association Assia Autre Orgères En projet 24 non 24 21 3       3 000,00 €            12 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            60 000,00 €            504 000,00 € 

CD35_2023_3 35 2023 3 Maison Emeraude Amiral Trehouart Adapei Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 14 non 15 10 5       1 600,00 €              4 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            20 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2023_4 35 2023 4 Cité Obely - Résidence Agora CCAS de Melesse Commune/collectivité Melesse En projet 25 non 25 25 0       1 000,00 €                         -   €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2023_5 35 2023 5 La Maison de Brault Association Assia Autre Chantepie Existant 30 non 30 30 0       1 000,00 €              5 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            25 000,00 €            210 000,00 € 

CD35_2023_6 35 2023 6 Maison Helena CCAS de Maen Roch Commune/collectivité Maen Roch En projet 22 non 23 23 0       1 100,00 €                         -   €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            177 100,00 € 

CD35_2023_7 35 2023 7 Habitat inclusif Mosaïque Association Saint-Alexis Organisme gestionnaire ESMS Noyal-sur-Vilaine En projet 13 non 13 13 0       1 900,00 €                         -   €            12 350,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            160 550,00 € 

CD35_2023_8 35 2023 8 Fratries Association Fratries Autre Rennes En projet 515 € 2 non 7 0 7       8 000,00 €            18 667,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            46 667,00 €            401 334,00 € 

CD35_2023_9 35 2023 9 Les habitats de l'Hermine Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Dol de Bretagne En projet 4 non 5 0 5       3 500,00 €              4 375,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            14 583,00 €            123 958,00 € 

CD35_2023_10 35 2023 10 Les habitats des Lilas Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Vitré En projet 6 non 6 0 6       3 500,00 €              5 250,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            17 500,00 €            148 750,00 € 

CD35_2023_11 35 2023 11 Chesnardière Association Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Fougères En projet 600 € 1 non 5 0 5       5 000,00 €                         -   €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2023_12 35 2023 12 La petite maison de Saint-Malo Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 6 non 6 0 6       3 500,00 €                         -   €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            147 000,00 € 

CD35_2023_13 35 2023 13 Les habitats de Redon Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Redon En projet 1 non 6 0 6       4 500,00 €                         -   €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            189 000,00 € 

CD35_2023_14 35 2023 14 La Casa Mathi Association Mathi Autre Cancale En projet 1 non 5 0 5       6 000,00 €                         -   €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            210 000,00 € 

ACCORD POUR L’HABITAT INCLUSIF (Annexe 3)

CNSA / Etat / Département 35

Programmation des projets et des dépenses AVP (Des consignes pour le remplir dans l'onglet " Lisez-moi")

Dépenses estimées (*cf Lisez-moi)
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Total                              558 € 920 634 286                3 493 €           1 046 272,00 €           1 971 343,00 €           2 286 226,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €              382 333,00 €       15 013 078,00 € 
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Accord pour l’habitat inclusif  

 
Département d’Ille-et-Vilaine 

 
 
Entre d’une part : 
 
La CAISSE NATIONALE DE SOLIDARITE POUR L’AUTONOMIE 
66 avenue du Maine, 75682 Paris cedex 14 
Représentée par sa Directrice, Mme Virginie MAGNANT,  
Ci- après désignée « la CNSA »,  
 
d’autre part : 
 
L’ETAT 
81 boulevard d'Armorique, 35700 Rennes 
Représenté par le Préfet de département, Mr Philippe GUSTIN, 
Ci- après désigné « l’Etat », 
 
Et d’autre part : 
 
LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE 
1, avenue de la Préfecture – CS 24218 – 35042 Rennes Cédex 
Représenté par son Président en exercice, Mr Jean-Luc CEHNUT, agissant au nom et pour 
le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 
 
Vu l’article L. 281-1 du Code de l'action sociale et des familles qui définit l’habitat inclusif ; 
 
Vu l’article L.281-2-1 du Code de l’action sociale et des familles précisant les conditions 
d’attribution de l’aide à la vie partagée ; 
 
Vu l’article L.233-1-1 du Code de l’action sociale et des familles relatif à la conférence des 
financeurs de l’habitat inclusif pour les personnes handicapées et les personnes âgées ; 
 
Vu l’article L.223-8 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 04 avril 2023 ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine, en date du 25 novembre 2021 
créant l’Aide à la Vie Partagée (AVP) par modification du Règlement départemental d’aide 
sociale (RDAS) ; 
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Préambule : 
 
Notre société traverse une période de mutations importantes avec des conséquences sur 
tous les aspects de la vie quotidienne de nos concitoyens et tout particulièrement pour les 
plus vulnérables d’entre eux.  
 
Parmi ces mutations, le parcours résidentiel des personnes âgées et des personnes en 
situation de handicap tout au long de la vie constitue un enjeu majeur de la transition vers 
une société plus inclusive.  
 
Ces aspirations à une vie en milieu ordinaire, que ce soit pour y accéder ou pour la 
conserver, au sein de son propre domicile et en lien avec son environnement de proximité 
sont des marqueurs forts des lois de 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et celle du 28 décembre 2015 
relative à l’adaptation de la société au vieillissement mobilisant l’ensemble des politiques 
publiques. 
 
Les formules innovantes d’habitat regroupé ou d’habitat partagé, de plus en plus plébiscitées 
par les seniors et les personnes en situation de handicap, peinent à se déployer sur le 
territoire national et appellent une nouvelle dynamique, résolument ancrée dans les 
territoires, et réunissant autour de la collectivité départementale l’ensemble des acteurs 
concernés.  
 
Aussi, l’habitat inclusif, enjeu majeur du virage domiciliaire des politiques de l’autonomie, 
bénéficie de la part de l’Etat et des collectivités territoriales d’une attention croissante. Une 
première impulsion a été donnée par le gouvernement à travers la loi ELAN du 23 novembre 
2018, avec la définition de l’habitat inclusif et la création d’un « forfait pour l’habitat inclusif » 
destiné à couvrir les frais d’animation de ces lieux de vie partagés. 
 
Le rapport « Demain je pourrai choisir d’habiter avec vous » de Denis Piveteau et Jacques 
Wolfrom remis au Premier ministre en juin 2020 fait la proposition d’instaurer une « aide à la 
vie partagée » (AVP), octroyée à tout habitant d’un habitat inclusif dont la personne morale 
porteur du projet d’habitat a passé une convention avec le Département. 
 
Deux lois de financement de la sécurité sociale (LFSS) formalisent l’engagement durable de 
l’Etat en soutien au déploiement de l’habitat inclusif. Tout d’abord l’article 34 de la LFSS pour 
2021 introduit la possibilité pour les conseils départementaux de passer un accord pour 
l’habitat inclusif avec la CNSA et d’intégrer la prestation AVP dans leur règlement 
départemental d’aide sociale, en assurant une couverture partagée de son coût entre le 
département et la CNSA. Il fixe les conditions de cofinancement de l’AVP par la CNSA et 
peut prévoir d’autres engagements en matière de développement de l’habitat inclusif ou des 
politiques venant à son soutien. 
 
Puis l’article 78 de la LFSS pour 2023 pérennise la participation de la CNSA au titre des 
dépenses départementales relatives à la prestation AVP selon l’année de signature des 
conventions bilatérales Département/Porteur 3P pour chaque projet inscrit dans une 
programmation des dépenses d’AVP. Ce même article abroge aussi le « forfait habitat 
inclusif » au 31 décembre 2024. 
 
L’animation et la mise en œuvre de la démarche visant le plein déploiement de l’habitat 
inclusif sont pilotées au niveau national par l’Etat, sous l’égide des administrations centrales 
compétentes et par la CNSA au titre du déploiement spécifique de la prestation AVP. A ce 
titre, la CNSA est en charge des relations avec les départements pour assurer la promotion 
de la mesure et anime le réseau des conférences des financeurs de l’habitat inclusif.  
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Au plan local, l’Etat mobilisera l’ensemble de ses agences et services déconcentrés 
compétents pour le développement de l’habitat inclusif et en appui de la démarche de 
déploiement de l’AVP.  
 
95 départements se sont déjà engagés en 2021 et 2022, en signant un accord tripartite avec 
la CNSA et l’Etat. Lorsqu’un accord pour l’habitat inclusif a déjà été signé entre la CNSA, le 
département et le préfet, le présent accord ne remet pas en cause les engagements pris 
dans le précédent accord. Il les adapte à la réalité des programmations 2021-2022 et en 
prend la suite. 
 
 
Aussi, partageant cette ambition commune pour l’habitat inclusif, la CNSA, l’Etat et le 
département s’engagent par cet accord et à leurs niveaux respectifs à : 
 
 
Article 1 : Promouvoir et coordonner le développement de l’habitat inclusif 
 
Le Département s’engage à : 
 
 Animer la conférence des financeurs de l’habitat inclusif afin de coordonner avec 

l’ensemble des acteurs concernés les actions de développement de l’habitat inclusif ; 
 Mettre en œuvre dans le cadre de son règlement départemental d’aide sociale (RDAS), 

un dispositif d’aide à la vie partagée permettant de financer le projet de vie sociale et 
partagée en habitat inclusif pour les personnes âgées et les personnes handicapées 
conformément aux dispositions de l’article 3.1 du présent accord ; 

 Participer au soutien des dynamiques locales de création d’habitat inclusif à l’initiative 
des collectivités locales et des porteurs de projets, notamment en cherchant à mobiliser 
des ressources en ingénierie de conception et de démarrage des projets ;  

 Associer l’ensemble des réseaux, des personnes concernées et/ou de leurs 
représentants à la démarche, en veillant à la diversité des publics, des besoins et des 
modèles d’habitats inclusifs et en garantissant un équilibre entre les publics personnes 
âgées et personnes handicapées. 

 
 
La CNSA s’engage à :  
 
 Animer le dispositif national de déploiement de la prestation d’aide à la vie partagée ; 
 Apporter un appui à l’ingénierie pour les acteurs locaux pour le déploiement de l’habitat 

inclusif ; 
 Copiloter l’observatoire national de l’habitat inclusif et y faire remonter les projets 

inspirants des territoires ; 
 Mobiliser les aides au soutien à l’investissement et faire connaitre les aides disponibles 

portées par les pouvoirs publics ; 
 Mobiliser les réseaux nationaux de porteurs de projets.  
 
 
L’Etat s’engage à : 
 Associer ses services en appui de la démarche de développement de l’habitat inclusif, en 

lien étroit avec le département ; 
 Mobiliser les aides et financements possibles ; 
 Participer à la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif.  
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Article 2 : Animer la conférence des financeurs de l’habitat inclusif 
 
Le Département s’engage à installer et à animer, en lien avec l’ARS, la conférence 
départementale des financeurs de l’habitat inclusif en vue de s’assurer que ces formes 
d’habitats s’articulent de façon complémentaire avec les besoins du territoire et l’offre 
existante et favoriser la mobilisation de l’ensemble des acteurs et des financements 
nécessaires autour des projets. A cette fin, la conférence :  
 

o Etablit un état des lieux précis des projets en cours, des habitats existants et des 
conventions qui y sont attachées notamment celles au titre du forfait habitat inclusif ; 

o Permet la mobilisation de l’ensemble des acteurs concernés en appui aux porteurs de 
projets (services déconcentrés de l’Etat en charge de la cohésion sociale et du 
logement, collectivités locales, Caisses de retraite, …) ; 

o Dresse l’inventaire et rend accessible aux porteurs l’ensemble des aides et 
financements disponibles au sein et hors de la conférence : CDC, ANCT, Fonds 
d’appui aux démarches territoriales en faveur du vieillissement actif de la CNSA, 
caisses de retraite, organismes de protection sociale, EPCI, Conseil régional, … ; 

 
Le Département établit le bilan annuel de la conférence et transmet ses données d’activités 
à la CNSA avant le 30 juin de chaque année. 
  
La CNSA s’engage à rendre compte de l’activité des conférences départementales des 
financeurs de l’habitat inclusif par la production d’un bilan annuel et à capitaliser les bonnes 
pratiques en vue d’en assurer la promotion et la diffusion.  
 
 
Article 3 : Déployer la prestation d’aide à la vie partagée (AVP)  
 
3.1. Programmation et engagement du département 
 
Le Département définit dans le cadre de son règlement départemental d’aide sociale (RDAS) 
les modalités d’attribution de l’aide à la vie partagée pour les habitants d’un habitat inclusif 
auquel n’est pas attribué un forfait habitat inclusif mentionné à l’article L. 281-2 du code de 
l’action sociale et des familles.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L281-1-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l’AVP est versée directement aux porteurs 3P sur la base d’une convention passée 
entre le département et la personne morale. Chaque convention bilatérale est signée sur une 
durée de 7 ans, renouvelable, pour chaque projet inscrit dans une programmation (annexe 
3). 
 
Le niveau de l’aide à la vie partagée peut varier selon le projet de vie sociale et partagée et 
le besoin exprimé par les habitants. Un cadre de modulation de l’intensité de l’AVP, soumis à 
l’appréciation du département, est proposé en annexe 2 du présent accord à titre indicatif.  
 
L’aide étant individuelle, son versement s’apprécie au regard de la présence effective des 
habitants. Le financement au prorata temporis prend en compte le mois entier de présence 
de l’habitant dans l’habitat inclusif quelle que soit la date effective d’emménagement/de 
signature du bail ou de déménagement dans le mois.  
 
Le Département définit une programmation prévisionnelle d’habitats inclusifs qui liste les 
projets d’habitats inclusifs existants, opérationnels ou en projet susceptibles de bénéficier de 
l’aide à la vie partagée selon les modalités définies par son RDAS et précisées par la 
convention bilatérale. La programmation est associée à une prévision d’habitants, de 
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logements et de dépenses AVP sur 7 ans ; elle figure en annexe à la présente convention 
(annexe 3). 
 
Cette programmation doit s’intégrer dans une démarche plus large et concertée visant une 
dynamique/stratégie territoriale en faveur de l’habitat des personnes âgées et des personnes 
handicapées. Elle a notamment vocation à s’intégrer dans les programmes locaux de 
l’habitat (PLH).  
 
Le Département transmet la programmation pour avis à la conférence des financeurs de 
l’habitat inclusif.  
 
Chaque année (N), le Département actualise sa programmation des projets et des dépenses 
prévisionnelles d’AVP associées (annexe 3) sur 7 années. Cette programmation est 
signée par le président du Département ou son représentant habilité et est 
communiquée à la CNSA au plus tard le 31 mars de l’année N. La première année de 
cette programmation actualisée est celle de l’année N. Cette programmation peut contenir :  

- des projets non encore inscrits dans une programmation antérieure , qui seront à 
valider par la CNSA,  

- des mises à jour de nombre d’habitants et de date prévisionnelle de 
conventionnement de projets déjà validés par la CNSA, 

- des mises à jour de nombre d’habitants et de dépenses au titre d’habitats inclusifs 
déjà sous conventionnement. 

 
Après transmission à la CNSA de cette programmation (annexe 3), celle-ci fera l’objet d’un 
échange bilatéral avec le département. Au plus tard le 30 juin de chaque année, la CNSA 
notifie au Département la programmation qui aura été validée ; cette notification 
mentionnera en annexe la programmation (annexe 3) finalisée communiquée par le 
département suite aux échanges bilatéraux. Le Département disposera de 30 jours ouvrés 
pour contester cette notification. Toutefois, si la programmation ne fait pas l’objet 
d’ajustements suite à l’échange bilatéral, ce délai lié à la contestation est sans objet. 
 
La première année de cette programmation actualisée, notifiée par la CNSA, est celle de 
l’année N qui servira au calcul de l’acompte du concours au titre de l’année N. 
 
Par dérogation, la programmation 2023 pourra être adressée jusqu’au 15 novembre 2023. 
La notification de la programmation 2023 par la CNSA interviendra au plus tard le 15 
décembre 2023.  
 
Si le Département a déjà conclu un accord avec la CNSA et l’Etat au titre de la période 
d’amorçage peut réviser sa programmation établie en 2021 ou 2022 pour les projets 
d’habitats inclusifs qui étaient inscrits dans l’annexe 3, selon les modalités décrites plus haut 
au présent article.  
 
3.2 Ouverture du droit à bénéficier du concours de la CNSA 
 
Le déploiement de la prestation AVP a débuté par une période d’amorçage d’une durée de 
deux ans, en 2021 et 2022, au cours de laquelle ont été mis en place les éléments 
juridiques, financiers et techniques de la démarche nationale ainsi qu’une évaluation en 
continu.  
 
Conformément à l’article L. 281-2-1 du code de l’action sociale et des familles modifié par 
l’article 78 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2023, le concours de la CNSA 
pour le financement des dépenses départementales d’aide à la vie partagée est conditionné 
à la signature du présent accord ainsi qu’à celle des conventions bilatérales conclues entre 
le département et les porteurs de projets 3P.  
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La convention conclue entre le Département et le porteur doit garantir que le type d’habitat 
est conforme à l’article L. 281-1 du CASF, qu’il respecte le cahier des charges national relatif 
au projet de vie sociale et partagée (arrêté du 24 juin 2019) et que les prestations financées 
ont les caractéristiques de l’AVP telles que définies à l’annexe 1 du présent accord.  
 
La programmation prévisionnelle des projets d’habitats inclusifs soutenus par le département 
et ouvrant droit au bénéfice du concours de la CNSA fait l’objet d’une validation conjointe 
entre le département et la CNSA. La trame de programmation est annexée au présent 
accord (annexe 3). Toute évolution de la programmation fait l’objet d’une validation dans les 
conditions décrites à l’article 3.1. Elle conduit à l’actualisation de l’annexe 3.  
 
3.3 Le taux de participation de la CNSA aux dépenses d’AVP 
 
Conformément aux dispositions de l’'article L. 281-2-1 du code de l'action sociale et des 
familles modifié par les dispositions de l’article 78 de la loi de financement de la sécurité 
sociale, le taux de couverture des dépenses départementales à la vie partagée par le 
concours de la CNSA varie selon la date de signature des conventions entre les 
départements et les personnes morales chargées d’assurer le projet de vie sociale et 
partagée (porteur 3P). 
 
3.3.1 Les conventions bilatérales signées en 2021 ou 2022 (jusqu’au 31/12/2022) (pour 
mémoire) 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 80% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 8 000 euros par an et par habitant, sur une durée de 7 
ans à compter de la date de signature de la convention passée entre le Département et le 
porteur 3P et sur sa durée totale. 
 
A l’issue de cette durée et sous réserve de renouvellement de la convention entre le 
Département et le porteur de projet au terme des 7 ans, la participation de la CNSA est fixée 
à 50% de la dépense départementale d’AVP pour ces projets sans limite de durée, avec un 
plafond de 5 000 €/an/habitant. 
 
3.3.2 Les conventions bilatérales signées en 2023 et/ou 2024 (jusqu’au 31/12/2024) 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 65% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 6 500 euros par an et par habitant, sur une durée de 7 
ans à compter de la date de signature de la convention passée entre le département et le 
porteur 3P et sur sa durée totale.  
 
A l’issue de cette durée et sous réserve de renouvellement de la convention entre le 
département et le porteur de projet au terme des 7 ans, la participation de la CNSA est fixée 
à 50% de la dépense départementale d’AVP pour ces projets sans limite de durée, avec un 
plafond de 5 000 €/an/habitant. 
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3.3.3 Les conventions bilatérales signées après le 31/12/2024 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 50% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 5 000 euros par an et par habitant, à compter de la date 
de signature de la convention passée entre le département et le porteur 3P et sur sa durée 
totale. 
La participation de la CNSA est conditionnée à l’existence d’une convention en cours entre le 
département et le porteur 3P, sur une durée de 7 ans, renouvelable.  
 
Les montants plafonds annuels par habitants identifiés aux 3.3.1, 3.3.2 et 3.3.3 sont 
susceptibles de faire l’objet d’une réévaluation de manière unilatérale, sur simple notification 
de la CNSA, sans que cela ne remette en cause le présent accord tripartite, lorsque cette 
réévaluation est effectuée dans l’intérêt du département. 
 
3.4 Engagements financiers 
 
La CNSA verse un concours pour le financement des dépenses départementales d’aide à la 
vie partagée dont les acomptes annuels sont calculés sur la base de la programmation 
prévisionnelle des engagements pris par le département, transmise annuellement (cf. point 
3.1).  
 
Modalités de versement du concours de la CNSA 
 
Pour la 1ère année (l’année N de signature du présent accord) : 
 

• La CNSA s’engage à verser au Département un acompte dans les 30 jours suivant la 
date de notification du présent accord (année N) à hauteur de 60% du montant de la 
participation prévisionnelle de la CNSA pour la première année de l’accord (sur la 
base de l’annexe 3) ; 

• Puis, la CNSA verse au département le solde du concours au mois de septembre, au 
plus tard avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année N+1, sur la base d’un 
bilan des dépenses réelles (état récapitulatif des dépenses) relatives à l’AVP de 
l’année N, transmis au plus tard le 31 mai de l’année N+1. Le calcul du solde tient 
compte des règles de financement décrites au point 3.3 ; 

• En cas de non transmission dans les délais fixés, et en l’absence d’une autorisation 
de report (cf. point 5.5) le versement du solde est repoussé à l’échéance de 
versement du solde de l’année suivante.  

 
Pour les années suivantes (N étant l’année au titre de laquelle le concours est versé) : 
 

• La CNSA verse au Département un acompte au mois de septembre, au plus tard 
avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année N à hauteur de 60% du montant 
de la participation prévisionnelle de la CNSA, sur la base de l’annexe 3 de la 
programmation financière mise à jour, communiquée au plus tard le 31 mars de 
l’année N et validée par la CNSA.  

• La CNSA verse au Département le solde de son concours au titre de l’année N, au 
mois de septembre, au plus tard avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année 
N+1, sur la base d’un bilan des dépenses réelles (état récapitulatif des dépenses 
dont le modèle est en annexe 4) relatives à l’AVP de l’année N, transmis au plus tard 
le 31 mai de l’année N+1. Le calcul du solde tient compte des règles de financement 
décrites au point 3.3.  
En cas de constatation d’un trop perçu au titre de l’année N, la CNSA déduira le 
montant du trop-perçu constaté lors du premier acompte de l’année N+1. 
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• En cas de non transmission dans les délais fixés, et en l’absence d’une autorisation 
de report (cf. point 5.5), le versement du solde est repoussé à l’échéance de 
versement du solde de l’année suivante.  

 
 
Article 4 : Mobiliser les autres leviers en matière de développement de l’habitat 
inclusif ou de politiques venant à son soutien  
 
Des financements complémentaires pour favoriser le développement d’habitats inclusifs 
pourront être mobilisés par le Département, l’Etat et la CNSA dans le cadre d’engagements 
spécifiques et complémentaires aux engagements liés à l’aide à la vie partagée.  
 
S’il est rappelé la non possibilité de cumul entre le forfait habitat inclusif attribué par l’ARS et 
l’AVP, le Département et la CNSA veilleront à la bonne articulation dans le temps entre ces 
modes financements, avec les acteurs concernés (ARS, porteurs de projets). Les projets 
bénéficiant d’un forfait habitat inclusif pourront potentiellement être intégrés à la 
programmation du département et être éligibles à l’AVP à terme, après échéance de la 
convention ARS/Porteur. Le forfait habitat inclusif sera abrogé à compter du 1er janvier 2025 
mais pourra toutefois être versé par l’ARS au-delà pour des conventions en cours. 
 
Le Département, l’Etat et la CNSA chercheront plus particulièrement à mobiliser les moyens 
dédiés au soutien à l’investissement. Ces financements doivent globalement contribuer à 
l’équilibre de l’opération, faciliter l’accès à ces logements aux catégories modestes et 
contribuer à la meilleure expression des missions portées par l’AVP et définies à l’annexe 1 
du présent accord.  
 
Une attention particulière pourra être portée à l’association des communes et des EPCI ainsi 
que des ressources locales dont elles disposent à contribution des projets (subventions, 
ingénierie de projet, aide à la pierre, adaptations des logements, subventions diverses…). 
 
Le Département, l’Etat et la CNSA chercheront, chacun à leur niveau respectif, à développer 
de l’ingénierie au service de la programmation départementale de l’habitat inclusif.  
 
 
Article 5 : Suivre la mise en œuvre de l’accord 
 
5.1 Données à fournir par le Département 
 
Chaque année, le Département communique l’annexe 3 de la programmation des projets 
et des dépenses d’AVP mise à jour sur 7 ans glissants, à la CNSA au plus tard le 31 mars. 
 
A l'issue de chaque exercice, le département communique à la CNSA, au plus tard le 31 
mai : 

o Un bilan d’exécution N-1 comprenant notamment :  
o Un état récapitulatif visé par le comptable du département des comptes relatifs 

aux dépenses de la prestation d’aide à la vie partagée. Cet état fait apparaître, 
par article budgétaire, pour l'exercice clos, les montants des mandats et des 
titres émis, diminués des mandats et titres d'annulation arrêtés au 31 décembre 
de l'année ; 

o Les échanges annuels de données sur le suivi du nombre d’AVP / du nombre de 
projets d’habitats inclusifs en annexe 4 ; 

o Les bilans financiers relatifs aux dépenses AVP du département pour l’année N-1, 
en annexe 4. Les éléments qualitatifs de la mise en œuvre de l’accord permettant 
d’apporter un premier niveau d’évaluation. 

 



 

 9

Le département organise également le bilan annuel de la conférence de sorte de transmettre 
les données d’activités à la CNSA avant le 30 juin de chaque année.  
 
5.2 Durée de l’accord  
 
Le présent accord prend effet à compter de sa date de notification et prend fin en cas 
d’abrogation des dispositions législatives mettant en place l’AVP ou en cas de dénonciation 
du présent accord par l’une des parties à l’accord. 
 
Le présent accord annule et remplace l’ensemble des articles et avenants des précédents 
accords relatifs au soutien de l’AVP signés entre le Département, la CNSA et l’Etat. Toutes 
les dispositions du présent accord sont rétroactives à la date de signature du premier accord. 
 
5.3 Contrôles et audits 
 
Le Département s’engage à conserver les conventions bilatérales conclues avec les porteurs 
3P ainsi qu’un état anonymisé des habitants ayant occupé un habitat inclusif couvert par le 
présent accord mentionnant les dates d’entrée et de sortie, et à faciliter tout contrôle et audit 
auxquels la CNSA procèderait ou ferait procéder, par une personne mandatée par elle, 
auprès des Conseils départementaux, qu’elle jugerait utile sur l’emploi des fonds délégués et 
la communication des conventions bilatérales. 
 
5.4 Changement éventuel de porteur de projet de vie partagée  
 
Dès lors que les projets, tels que définis aux points 3.1 et 3.2, validés entrent dans la 
programmation annexée au présent accord, un changement de porteur de projet de vie 
partagée peut intervenir à tout moment. Dès lors qu’il n’y a pas de rupture du contrat de bail 
et de l’AVP pour les habitants au sein de l’habitat, la nouvelle convention bilatérale signée 
entre le département et un nouveau porteur de projet de vie partagé continuera d’ouvrir pour 
le département un droit au concours de la CNSA au taux de participation correspondant à 
celui obtenu lors du conventionnement initial.  
 
5.5 Modification de l’Accord pour l’habitat inclusif 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de l’Accord pour l’habitat inclusif, 
définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, à l’exception d’une 
demande de report des délais tels que définis aux articles 3 et 5 de l’Accord pour l’habitat 
inclusif pour la transmission des programmations financières, bilans annuels et évaluations. 
Cette demande de report des délais fera l’objet d’une réponse formelle de la CNSA. 
 
5.6 Suspension 
 
En cas de non transmission du bilan des dépenses et des éléments quantitatifs tel que défini 
à l’article 5, la CNSA se réserve le droit de suspendre son engagement.  
 
5.7 Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de ses obligations résultant du présent accord, 
ce dernier pourra être résilié de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai de deux 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 
 
5.8 Dénonciation  
 
Le présent accord peut être dénoncé d’un commun accord entre les parties. 
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5.9 Règlement des litiges 
 
Si un différend survenait à l’occasion de l’exécution du présent accord, les parties 
s’efforceraient de le régler à l’amiable. 
 
En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, les litiges survenant du fait de 
l’exécution du présent accord seront portés devant le tribunal administratif compétent. 
 
 
Fait en 3 exemplaires, à Rennes, le  
 
Signatures 
 
La Directrice de la CNSA,  
 
 
 
 
Virginie MAGNANT 

Le Président du Conseil 
départemental,  
 
 
 
Jean-Luc CHENUT 
 
 

Le Préfet de département, 
 
 
 
 
 Philippe GUSTIN  

   
 
 
 
 
 
 
Vu la contrôleur budgétaire de la CNSA 
 
Date de notification : 
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MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE  

AU BENEFICE DES PERSONNES AGEES ET DES PERSONNES EN SITUATION DE 

HANDICAP 

DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF  

CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE ET LE PORTEUR DE 

PROJET 

 

 
Entre d’une part :  
 
LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE  
1, avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes Cédex 
Représenté par son Président en exercice, Mr Jean-Luc CHENUT, agissant au nom 
et pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département », 
 
 
Et d’autre part : 
 
LE PORTEUR DU PROJET PARTAGE (Personne 3 P) 
NOM : ………………………………………………………………………………………….. 
(Adresse) ……………………………………………………………………………………… 
Statut juridique : ……………………………………………………………………………… 
N° de Siret/N° de déclaration en préfecture : 
………………………………………………………………………………………………… 
Représenté par Monsieur/Madame …………………….(fonction), dûment mandaté(e),  
Ci- après désigné « ………………………le porteur de projet » ou « ………………. » 
Porteur de projet d’habitat inclusif. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, notamment son article 10 ; 
 
Vu l’article 129 de la loi ELAN du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, de 
l’aménagement et du numérique et apportant une définition de l’habitat inclusif 
 
Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 
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Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des octroyées par les personnes 
publiques ; 
 
Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  
 
Vu la délibération du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine en date du 25 novembre 2021 
créant l’Aide à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale 
(RDAS) et adoptant les modalités de financement et de conventionnement des Porteurs de 
projets habitat inclusif. 
 
Vu l’accord conclu entre la CNSA, la Préfecture et le Département en date du….. 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente en date du……………relative à la convention 
entre le Département ……. et le porteur de projet ; 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

 

PREAMBULE 
 

La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et 
du numérique (dite loi ELAN) a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat 
sous la dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap fait 
l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux articles 
L.281-1 à L.281-4. 
Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la sécurité 
sociale (LFSS) 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale départementale 
intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée directement à la personne 
morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de l’habitant de l’habitat inclusif. 
Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 80% par la Caisse Nationale de 
Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le Département.  
 
 
L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le Département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine porte une ambitieuse politique de développement de 
l’habitat inclusif, dans une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux 
personnes âgées et aux personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive 
et adaptée aux envies de chacun. 
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Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 28 
juin 2023, le Département d’Ille-et-Vilaine a retenu le projet ci-après présenté lors de 
délibérations mentionnées ci-dessus. 
 
Paragraphe de présentation du porteur du projet : nom, statut, objet, expérience dans 
l’accompagnement du public, autres projets d’habitat inclusif. 
 
 
Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue de 
mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires de 
l’AVP, et donc financeurs de la personne 3P, des prestations d’Aide à la vie partagée au sein 
d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des familles.  
La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à l’article 25 du règlement 
départemental d’aide sociale du département pour les personnes ayant bénéficié d’une 
attribution préalable du droit par les services du Département. 
 
La présente convention définit : 

- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental et en précise les limites, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

 
Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation du 
projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, co-
auteurs de ce projet. 
 
Article 2 : Description du projet d’Habitat inclusif  
 
La présente convention est établie pour le (ou les) projet(s) d’habitat suivant(s) : 
 

- Nom, adresse  
 
Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir [nombre] [préciser le public] dont [nombre] 
[PA-PH] concernés par l’AVP. Il s’agit d’un [préciser le type de logement : groupé, colocation, 
intergénérationnel…]. Explicitation du projet de vie sociale et partagée.  
…………………………………………………………………………………………..  
 
 
Article 3 : Prise d’effet de la convention  
 
La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans. En cas de modification des 
conditions de l’opération (nombre d’habitants, changement substantiel des missions du 
Porteur du projet partagé, changement de locaux, …) les parties pourront faire évoluer les 
termes de la présente convention par avenant. 
 
 
Article 4 : Modalités d’exécution de la convention 
 
4.1 Engagements du Porteur de projet 3P  
 



 

 4 

Le Porteur de projet « personne 3P » s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
 

- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit à 
l’article 2 ;  

- d’autre part de réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit :  

 
➢ La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et du 

pouvoir d’agir ; 

➢ La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, gérer les 

événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) et d’autre part 

entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se situe l’habitat (réguler le 

« vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, faciliter les liens avec le voisinage, les 

services de proximité, la personne 3P, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

➢ L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la régulation 

de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des circulations, ainsi que la 

programmation de sorties, achats, visites, interventions culturelles, sportives, fêtes, 

évènements de type familial, ou au sein du collectif ; 

➢ La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et ponctuels, en 

jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance bienveillante pour la 

sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, approvisionnement, etc.) ; 

➢ En appui et à la demande des habitants, l’interface technique et logistique des 

logements en lien avec le propriétaire. 

 
Le Porteur de projet, personne 3P, s’engage à respecter le cahier des charges défini par 
l’arrêté du 24 juin 2019 contenant notamment les recommandations relatives aux solutions 
innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de handicap et 
les recommandations du Département issues des évaluations des dispositifs logements 
adaptés et habitats regroupés.  
 
Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, le reste à vivre, les 
logements, les éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et 
l’intervention autour de la personne intégrant l’habitat.  
 
Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le Porteur, 
personne 3P s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs 
proches aidants) à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la 
participation, la contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et 
partagée, aux règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel 
habitant, et, de manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants 
pouvant eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 
Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, ou le 
projet de vie sociale et partagée… 
 
Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ses stipulations, 
sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun reversement, sous 
forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, à d’autres associations, 
sociétés, collectivités privées ou œuvres ne pourra être effectué. En revanche et dans le 
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respect du programme, elle pourra confier à des tiers, et en accord avec les habitants, des 
prestations nécessaires à la réalisation des actions prévues. 
 
Au plan administratif et comptable : 
 
Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 

- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable révisé, 
- de la tenue et de leur transmission au Département des documents ci-après : 

➢ Un bilan d’activité quantitatif et qualitatif, à l’issue de l’exercice 
➢ Un rapport annuel financier comportant les documents comptables et 

budgétaires suivants : bilan, compte de résultat, documents annexes jugés 
nécessaires par l’une ou l’autre des parties 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du projet 
ou en cas de présence de personne non éligible à l’AVP, le Porteur, personne 3P se charge 
de la récupération mensuelle des contributions individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où co-habitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres locataires sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres locataires ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. 
 
 
4.2 Engagements du Département d’Ille-et-Vilaine 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine contribue financièrement à ce projet d’intérêt général et 
mobilise pour cela l’AVP. 
 
Intensité et montant de l’AVP : 
 
Le montant de l’AVP est défini sur la base de différents critères détaillés dans le RDAS dont 
les caractéristiques et l’intensité du projet de vie sociale et partagée, la configuration des lieux 
et du mode d’habiter, le nombre de logements et le public concerné, les financements, les 
missions et le temps de travail du professionnel référent… 
 
Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP soit [X] euros annuels par habitant bénéficiaire de l’AVP. 
 
Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de X, l’aide versée en tiers 
payant au porteur s’élève au maximum, pour une année complète, à XXX€. 
 
En 1ère année de fonctionnement, un acompte est calculé sur le rythme de montée en charge 
prévu par le Porteur. 
 
Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné à la présence (en 
référence au bail en qualité de locataire) des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  
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Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs.  
 
Révision du montant de l’AVP :  
 
En cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est susceptible d’être révisé à 
la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant à la présente convention. 
 
Les périodes de vacance des logements : afin de prévenir et limiter les périodes de vacance 
sans déséquilibrer le budget global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de 
démarrage, il est convenu que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils 
suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

 
Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation donnent lieu au maintien de 
l’AVP. 
 
A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement prévisible. 
 
Les dépenses concernées par l’AVP (dans la limite du montant octroyé) comprennent 
exclusivement des coûts occasionnés par la mise en œuvre du projet définis à l’article 2. Elles 
doivent être liées à l’objet du projet accepté par le Département, nécessaires à sa réalisation, 
raisonnables selon le principe de bonne gestion, engendrées pendant le temps de sa 
réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables et contrôlables. 
 
Sont exclus des dépenses éligibles : les frais financiers et judiciaires, la charge de la dette, les 
impôts et taxes, les provisions et dotations aux amortissements, le travail effectué par les 
bénévoles (à l’exception des frais engagés pour la réalisation de l’opération ou du projet 
subventionné(e)). 
 
 
Article 5 : Modalités de versement de l’AVP : 
 
Le versement du financement relatif à l’AVP est subordonné à la réalisation du projet défini à 
l’article 2. Il prend effet dès le premier mois de l’arrivée dans le logement d’un bénéficiaire de 
l’AVP.  
 
Le Porteur du projet partagé devra fournir au Département d’Ille-et-Vilaine avant le 31 mars 
de l’année concernée :  

- Le bilan financier relative à cette activité de l’année précédente ; 
- Le bilan des actions réalisées l’année précédente (le Porteur de projet veillera à 

associer les habitants à la réalisation de ce bilan) – voir modèle de bilan fourni par le 
Département, 

- Le budget prévisionnel de l’année en cours. 
 
L’ensemble de ces éléments ayant été préalablement soumis sous des formes adaptées aux 
habitants et/ou leur représentant légal, financeurs et co-auteurs du projet de vie sociale et 
partagée via l’AVP dont ils bénéficient individuellement. 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine procédera au paiement de l’AVP suite à l’étude de ces 
documents. En cas de constat de dépense inférieure au montant d’AVP versé en année N-1, 
le versement de l’année N sera réduit de l’écart constaté en année N-1. 
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Les documents susmentionnés devront être transmis par courrier électronique et par courrier 
postal aux adresses suivantes :  
 

• Département d’Ille-et-Vilaine  

• 1, avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes Cédex 

• service.oares@ille-et-vilaine.fr 
 
Le versement interviendra sur le compte n° [RIB à compléter]. 
Le Porteur de projet s’engage à avertir le Département d’Ille-et-Vilaine en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  
 
 
Article 6 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement 
attribué. Le porteur de projet envoie chaque année le bilan financier et le rapport annuel de 
l’année écoulée, avant le 31 mars de l’année concernée. En cas de modification de la liste des 
bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat inclusif (changement d’habitant), cela doit être mis en 
avant auprès du Département d’Ille-et-Vilaine lors de l’envoi du bilan. 
Pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de contrôler 
ou de faire contrôler, à tout moment sur pièce et sur place, par toute personne désignée à cet 
effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en lien avec la réalisation 
du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et ce dans le respect des 
droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect de l’intimité due aux 
locataires dans le cadre de leur vie privée. 
 
Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 
 
 
Article 7 : Sanctions 
 
Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini dans 
la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes bénéficiaires de 
l’AVP / ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs demandés, le 
Département d’Ille-et-Vilaine se réserve le droit de ne pas honorer le paiement et/ou de 
demander la restitution des sommes déjà versées. 
 
Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 
 
Article 8 : Communication (engagement du Porteur de projet) 
 
Le soutien accordé par la CNSA et le Département d’Ille-et-Vilaine dans le cadre de la présente 
convention sera mentionné dans tous documents en rapport avec le projet édité par le Porteur 
bénéficiaire, à destination de ses membres et de son public. 
 
Le partenaire s’engage, dans le cadre des objectifs de la présente convention, au respect et 
à la mention de chacune des parties dans toutes publications de documents, actions 
d’information et de communication, organisation de manifestations ou animations à destination 
du public, selon les termes énoncés ci-dessous : 
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- il s’engage à solliciter et informer (compte-rendu le cas échéant) le Département d’Ille-et-
Vilaine de toutes réunions d’information destinées à l’organisation des manifestations et 
abordant les thématiques de communication. 
 
- il s’engage également à faire figurer le logo du Département d’Ille-et-Vilaine sur tous les 
supports de communication envisagés (affiches, programmes, invitations, dossiers de presse, 
insertions presse et annonces publicitaires médias, annonces sites internet …). Le partenaire 
s’engage à contacter la responsable en charge de la communication avant la signature du 
«bon à tirer» de tous les documents pour veiller au respect de l’image du Département d’Ille-
et-Vilaine. 
 
Le Département s’engage à fournir le logo sous toutes formes souhaitées (bloc-marque, 
autocollant, disquette ou cédérom) et reste à la disposition du partenaire pour tous conseils 
en communication et notamment sur le respect des éléments de la charte graphique 
(l’emplacement du logo en bas à droite de chaque publication est impératif). 
 
 
Article 9 : Données personnelles  
 
Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département d’Ille-et-
Vilaine et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est bien 
bénéficiaire de l’AVP.  
 
Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données.  
 
Article 10 : Résiliation 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 
 
Le Département se réserve la possibilité de résilier de façon unilatérale la présente 
convention en cas de contraintes financières et, ce, s’agissant d’une politique volontariste. 
Dans ce cadre, une lettre recommandée avec  accusé de réception sera adressée au porteur 
de l’habitat inclusif. La résiliation entrainera, de fait, la fin de la mise en paiement de l’AVP au 
porteur à la fin de l’année civile de l’envoi du courrier recommandé. 
 
Article 11 : Dénonciation 
 
La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties. 
 
 
Article 12 : Attribution de compétence 
 
Si un différend survenait à l’occasion de l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceraient de le régler à l’amiable. 
 
En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, le tribunal administratif de 
Rennes est compétent pour juger des litiges relatifs à la présente convention. 
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Fait à Rennes en deux exemplaires, le  
 

Le PORTEUR DE PROJET 
 
 
 

Le Président du Conseil 
Départemental d’Ille-et-Vilaine, 

 
 
 

Jean-Luc CHENUT 

 
 
 
 
 
 
Copie adressée à la CNSA. 
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CD35_2022_1 35 2022 1 La Villa Bleue Mairie de Louvigné-de-Bais Commune/collectivité Louvigné-de-Bais Existant 7 non 9 9 0 2 850 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 €            179 550,00 € 

CD35_2022_2 35 2022 2 Les Albizzias Association Hyacinthe Hévin Organisme gestionnaire ESMS Etrelles Existant 5 non 9 9 0 2 800 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 €            176 400,00 € 

CD35_2022_3 35 2022 3 Maison Helena Association Helena Autre Gévezé Existant 24 non 24 23 1 1 000 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2022_4 35 2022 4 Le Hameau des Pâturettes ADMR Le Clos Poulet Autre La Gouesnière Existant 12 non 12 11 1 1 600 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            134 400,00 € 

CD35_2022_5 35 2022 5 Le Village du Courtil Noë CCAS de Québriac Commune/collectivité Québriac Existant 12 non 12 11 1 1 600 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            134 400,00 € 

CD35_2022_6 35 2022 6 Le Bois Joly CCAS de Boisgervilly Commune/collectivité Boisgervilly Existant 8 non 8 8 0 1 500 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €              84 000,00 € 

CD35_2022_7 35 2022 7 La Coudette Mairie de Bourgbarré Commune/collectivité Bourgbarré Existant 18 non 18 18 0 1 000 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 €            126 000,00 € 

CD35_2022_8 35 2022 8 Le Village d'Or CCAS de Baguer-Morvan Commune/collectivité Baguer-Morvan Existant 11 non 13 13 0 1 500 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 €            136 500,00 € 

CD35_2022_9 35 2022 9 Résidence du Chai CCAS de Domagné Commune/collectivité Domagné Existant 12 non 14 14 0 1 600 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 €            156 800,00 € 

CD35_2022_10 35 2022 10 La Marelle Association Hospitalité Saint-Thomas de Villeneuve (HSTV) Organisme gestionnaire ESMS Tinténiac Existant 6 non 7 7 0 2 500 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 €            122 500,00 € 

CD35_2022_11 35 2022 11 Le Clos de la Grée Association Vivre Autrement Organisme gestionnaire ESMS Saint-Sulpice-des-Landes Existant 7 non 7 7 0 4 000 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 €            196 000,00 € 

CD35_2022_12 35 2022 12 Habitat inclusif Mairie de Bourg-des-Comptes Commune/collectivité Bourg-des-Comptes Existant 9 non 10 10 0 2 200 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 €            154 000,00 € 

CD35_2022_13 35 2022 13 Maison Helena CIAS à l'Ouest de Rennes Commune/collectivité Chavagne / Saint-Gilles Existant 25 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_14 35 2022 14 Maison Helena CCAS de Corps-Nuds Commune/collectivité Corps-Nuds Existant 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_15 35 2022 15 Résidence Bonne Charlotte CCAS de Dol-de-Bretagne Commune/collectivité Dol-de-Bretagne En projet 12 non 12 12 0 1 600 € 9 600,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            124 800,00 € 

CD35_2022_16 35 2022 16 Maison Helena CCAS de La Mézière Commune/collectivité La Mézière Existant 21 non 25 24 1 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_17 35 2022 17 Maison Helena CCAS de Montgermont Commune/collectivité Montgermont Existant 23 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_18 35 2022 18 La Villa Triskel CCAS de Pleine-Fougères Commune/collectivité Pleine-Fougères Existant 23 non 24 24 0 1 000 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2022_19 35 2022 19 La Maison du Bonheur Mairie de Romillé Commune/collectivité Romillé Existant 12 non 13 13 0 1 600 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 €            145 600,00 € 

CD35_2022_20 35 2022 20 Maison Helena CCAS de Thorigné-Fouillard Commune/collectivité Thorigné-Fouillard Existant 22 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_21 35 2022 21 Maison Helena Mairie de Vern-sur-Seiche Commune/collectivité Vern-sur-Seiche Existant 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_22 35 2022 22 Le Grand Chêne Association Saint-Michel Organisme gestionnaire ESMS Liffré Existant 30 oui 30 29 1 2 061 € 0,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 €            284 520,00 € 

CD35_2022_23 35 2022 23 Les Jardins Carrés Mairie de Talensac Commune/collectivité Talensac Existant 16 oui 16 16 0 1 844 € 0,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 €            177 000,00 € 

CD35_2022_24 35 2022 24 Ekip'âge La Mutualité Française Mutuelle Le Rheu En projet 36 oui 36 36 0 1 667 € 0,00 € 0,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 €            300 000,00 € 

CD35_2022_25 35 2022 25 Résidence Les Glycines Mairie de Louvigné-du-Désert Commune/collectivité Louvigné-du-Désert Existant 17 non 17 17 0 1 209 € 12 090,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 €            135 450,00 € 

CD35_2022_26 35 2022 26 Habitat inclusif Mairie de Laignelet Commune/collectivité Laignelet En projet 8 non 8 8 0 1 500 € 0,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €              72 000,00 € 

CD35_2022_27 35 2022 27 Résidence du Brise Lame ADAPEI Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 24 non 24 24 0 1 000 € 0,00 € 0,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            120 000,00 € 

CD35_2022_28 35 2022 28 Habitat inclusif CCAS de Chartres-de-Bretagne Commune/collectivité Chartres-de-Bretagne En projet 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_29 35 2022 29 Notre Avenir Association Notre Avenir Organisme gestionnaire ESMS Bain-de-Bretagne Existant 6 non 7 0 7 3 340 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 €            163 660,00 € 

CD35_2022_30 35 2022 30 Scissy Association PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Dol-De-Bretagne Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_31 35 2022 31  Saint- Cyr Redon  APF France Handicap Organisme gestionnaire ESMS Redon Existant 4 non 4 0 4 4 530 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 €            126 840,00 € 

CD35_2022_32 35 2022 32  Saint- Cyr Rennes APF France Handicap Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 530 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            190 260,00 € 

CD35_2022_33 35 2022 33  Saint- Cyr Rennes Association  EPI Bretagne Autre Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 530 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            190 260,00 € 

CD35_2022_34 35 2022 34  Ty-Mosaïk   Association AGIR Autre Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_35 35 2022 35 Ty-Armor Association Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_36 35 2022 36 La Source  Association  La Source Autre Saint-Jacques De La Lande Existant 12 non 12 0 12 3 522 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 €            295 848,00 € 

CD35_2022_37 35 2022 37 L'Ermitage Association PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_38 35 2022 38  Le Clos de la Grée Association Vivre Autrement Organisme gestionnaire ESMS Saint-Sulpice-Des-Landes Existant 5 non 5 0 5 4 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 €            140 000,00 € 

CD35_2022_39 35 2022 39 Ty Koad Association  Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS La Bouexière Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_40 35 2022 40 Trémenell Association  La Bretèche Organisme gestionnaire ESMS Hédé-Bazouges Existant 6 non 6 0 6 4 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 €            176 400,00 € 

CD35_2022_41 35 2022 41 Guînes Association  APF France handicap Organisme gestionnaire ESMS Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 530 € 9 060 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            172 140,00 € 

CD35_2022_42 35 2022 42 Guînes Association  EPI Bretagne Autre Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 530 € 9 060 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            172 140,00 € 

CD35_2022_43 35 2022 43 Habitat inclusif Association  PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 800 € 0 € 21 600 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            165 600,00 € 

CD35_2022_44 35 2022 44 Résidence Pavie Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 6 non 6 0 6 3 850 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 €            161 700,00 € 

CD35_2022_45 35 2022 45 Diadème Association Diadème Autre Dinard Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_46 35 2022 46 Habitat inclusif UDAF 35 Association représentante d'usagers
Saint-Malo Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_47 35 2022 47 Résidence de l'étang Association Le Domaine Organisme gestionnaire ESMS Châteauneuff d'Ille-et-Vilaine Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_48 35 2022 48 Résidence Patis Home  Association pour la réadaptation professionnelle (ARP) Organisme gestionnaire ESMS Vern-Sur Seiche Existant 7 oui 7 0 7 5 000 € 0 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 €            210 000,00 € 

CD35_2022_49 35 2022 49 Le Brise Lame Adapei 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 oui 6 0 6 3 000 € 0 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 €            108 000,00 € 

CD35_2022_50 35 2022 50  Le Sépale UDAF 35 Association représentante d'usagers
Orgères Existant 8 oui 8 0 8 7 500 € 0 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 €            360 000,00 € 

CD35_2022_51 35 2022 51 Résidence Desmons   Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 6 oui 6 0 6 3 000 € 0 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 €            108 000,00 € 

CD35_2022_52 35 2022 52 Charlotte Gastineau Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 3 oui 3 0 3 3 000 € 0 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 €              54 000,00 € 

CD35_2022_53 35 2022 53 résidence Ti Novia ADIMC 35 Organisme gestionnaire ESMS Vern-Sur Seiche Existant 6 oui 6 0 6 8 000 € 0 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 €            288 000,00 € 

CD35_2022_54 35 2022 54 La Belle Aventure Familles Solidaires Bretagne Autre Dinard Existant 5 oui 5 0 5 8 000 € 0 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 €            240 000,00 € 

CD35_2022_55 35 2022 55 "Rue des Buttes" Association Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 oui 6 0 6 4 800 € 0 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            172 800,00 € 

CD35_2022_56 35 2022 56 La Belle Vie Là Adapei 35 Organisme gestionnaire ESMS Guichen En projet 6 non 6 0 6 10 000 € 20 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 €            380 000,00 € 

CD35_2022_57 35 2022 57 Maisons partagées Simon De Cyrène Ker Amélie Simon de Cyrène Autre Saint-Malo En projet 22 non 22 0 22 8 000 € 0 € 58 667 € 176 000 € 176 000 € 176 000 € 176 000 € 176 000 €            938 667,00 € 

CD35_2022_58 35 2022 58 Chez Moi parmi Vous Le Parc Organisme gestionnaire ESMS Fougères En projet 6 non 6 0 6 5 000 € 0 € 0 € 22 500 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €            142 500,00 € 

CD35_2022_59 35 2022 59 Place de l'Europe N°2 Etage Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Saint-Aubin Du Cormier En projet 6 non 6 0 6 8 000 € 0 € 4 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 €            244 000,00 € 

CD35_2022_60 35 2022 60 Place de l'Europe N°1 Rdc Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Saint-Aubin Du Cormier En projet 6 non 6 0 6 5 000 € 0 € 2 500 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €            152 500,00 € 

CD35_2022_61 35 2022 61 Odéon FSEF / la Maison en Ville Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 2 non 2 0 2 5 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €              70 000,00 € 

CD35_2022_62 35 2022 62 La Scala FSEF / la Maison en Ville Organisme gestionnaire ESMS Cesson Sévigné En projet 2 non 2 0 2 5 000 € 4 167 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €              64 167,00 € 

CD35_2022_63 35 2022 63 HandiChavagne HandiChavagne Autre Chavagne En projet 8 non 8 0 8 4 750 € 0 € 0 € 0 € 38 000 € 38 000 € 38 000 € 38 000 €            152 000,00 € 

CD35_2022_64 35 2022 64 Le Phare Les Ateliers de la Mabilais Organisme gestionnaire ESMS Noyal Sur Vilaine En projet 10 non 10 0 10 3 500 € 0 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 €            210 000,00 € 

CD35_2023_1 35 2023 1 Habitat inclusif Mairie de La Chapelle-Thouarault Commune/collectivité La Chapelle-Thouarault Existant 19 non 19 19 0       1 300,00 €              4 117,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            20 583,00 €            172 900,00 € 

CD35_2023_2 35 2023 2 Le Village d'Assia Association Assia Autre Orgères En projet 24 non 24 21 3       3 000,00 €            12 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            60 000,00 €            504 000,00 € 

CD35_2023_3 35 2023 3 Maison Emeraude Amiral Trehouart Adapei Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 14 non 15 10 5       1 600,00 €              4 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            20 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2023_4 35 2023 4 Cité Obely - Résidence Agora CCAS de Melesse Commune/collectivité Melesse En projet 25 non 25 25 0       1 000,00 €                         -   €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2023_5 35 2023 5 La Maison de Brault Association Assia Autre Chantepie Existant 30 non 30 30 0       1 000,00 €              5 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            25 000,00 €            210 000,00 € 

CD35_2023_6 35 2023 6 Maison Helena CCAS de Maen Roch Commune/collectivité Maen Roch En projet 22 non 23 23 0       1 100,00 €                         -   €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            177 100,00 € 

CD35_2023_7 35 2023 7 Habitat inclusif Mosaïque Association Saint-Alexis Organisme gestionnaire ESMS Noyal-sur-Vilaine En projet 13 non 13 13 0       1 900,00 €                         -   €            12 350,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            160 550,00 € 

CD35_2023_8 35 2023 8 Fratries Association Fratries Autre Rennes En projet 515 € 2 non 7 0 7       8 000,00 €            18 667,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            46 667,00 €            401 334,00 € 

CD35_2023_9 35 2023 9 Les habitats de l'Hermine Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Dol de Bretagne En projet 4 non 5 0 5       3 500,00 €              4 375,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            14 583,00 €            123 958,00 € 

CD35_2023_10 35 2023 10 Les habitats des Lilas Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Vitré En projet 6 non 6 0 6       3 500,00 €              5 250,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            17 500,00 €            148 750,00 € 

CD35_2023_11 35 2023 11 Chesnardière Association Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Fougères En projet 600 € 1 non 5 0 5       5 000,00 €                         -   €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2023_12 35 2023 12 La petite maison de Saint-Malo Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 6 non 6 0 6       3 500,00 €                         -   €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            147 000,00 € 

CD35_2023_13 35 2023 13 Les habitats de Redon Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Redon En projet 1 non 6 0 6       4 500,00 €                         -   €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            189 000,00 € 

CD35_2023_14 35 2023 14 La Casa Mathi Association Mathi Autre Cancale En projet 1 non 5 0 5       6 000,00 €                         -   €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            210 000,00 € 

ACCORD POUR L’HABITAT INCLUSIF (Annexe 3)

CNSA / Etat / Département 35

Programmation des projets et des dépenses AVP (Des consignes pour le remplir dans l'onglet " Lisez-moi")

Dépenses estimées (*cf Lisez-moi)
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Total                              558 € 920 634 286                3 493 €           1 046 272,00 €           1 971 343,00 €           2 286 226,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €              382 333,00 €       15 013 078,00 € 
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Page 2 de 2



 

 1

 

 

 

 

 
Accord pour l’habitat inclusif  

 
Département d’Ille-et-Vilaine 

 
 
Entre d’une part : 
 
La CAISSE NATIONALE DE SOLIDARITE POUR L’AUTONOMIE 
66 avenue du Maine, 75682 Paris cedex 14 
Représentée par sa Directrice, Mme Virginie MAGNANT,  
Ci- après désignée « la CNSA »,  
 
d’autre part : 
 
L’ETAT 
81 boulevard d'Armorique, 35700 Rennes 
Représenté par le Préfet de département, Mr Philippe GUSTIN, 
Ci- après désigné « l’Etat », 
 
Et d’autre part : 
 
LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE 
1, avenue de la Préfecture – CS 24218 – 35042 Rennes Cédex 
Représenté par son Président en exercice, Mr Jean-Luc CEHNUT, agissant au nom et pour 
le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 
 
Vu l’article L. 281-1 du Code de l'action sociale et des familles qui définit l’habitat inclusif ; 
 
Vu l’article L.281-2-1 du Code de l’action sociale et des familles précisant les conditions 
d’attribution de l’aide à la vie partagée ; 
 
Vu l’article L.233-1-1 du Code de l’action sociale et des familles relatif à la conférence des 
financeurs de l’habitat inclusif pour les personnes handicapées et les personnes âgées ; 
 
Vu l’article L.223-8 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 04 avril 2023 ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine, en date du 25 novembre 2021 
créant l’Aide à la Vie Partagée (AVP) par modification du Règlement départemental d’aide 
sociale (RDAS) ; 
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Préambule : 
 
Notre société traverse une période de mutations importantes avec des conséquences sur 
tous les aspects de la vie quotidienne de nos concitoyens et tout particulièrement pour les 
plus vulnérables d’entre eux.  
 
Parmi ces mutations, le parcours résidentiel des personnes âgées et des personnes en 
situation de handicap tout au long de la vie constitue un enjeu majeur de la transition vers 
une société plus inclusive.  
 
Ces aspirations à une vie en milieu ordinaire, que ce soit pour y accéder ou pour la 
conserver, au sein de son propre domicile et en lien avec son environnement de proximité 
sont des marqueurs forts des lois de 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et celle du 28 décembre 2015 
relative à l’adaptation de la société au vieillissement mobilisant l’ensemble des politiques 
publiques. 
 
Les formules innovantes d’habitat regroupé ou d’habitat partagé, de plus en plus plébiscitées 
par les seniors et les personnes en situation de handicap, peinent à se déployer sur le 
territoire national et appellent une nouvelle dynamique, résolument ancrée dans les 
territoires, et réunissant autour de la collectivité départementale l’ensemble des acteurs 
concernés.  
 
Aussi, l’habitat inclusif, enjeu majeur du virage domiciliaire des politiques de l’autonomie, 
bénéficie de la part de l’Etat et des collectivités territoriales d’une attention croissante. Une 
première impulsion a été donnée par le gouvernement à travers la loi ELAN du 23 novembre 
2018, avec la définition de l’habitat inclusif et la création d’un « forfait pour l’habitat inclusif » 
destiné à couvrir les frais d’animation de ces lieux de vie partagés. 
 
Le rapport « Demain je pourrai choisir d’habiter avec vous » de Denis Piveteau et Jacques 
Wolfrom remis au Premier ministre en juin 2020 fait la proposition d’instaurer une « aide à la 
vie partagée » (AVP), octroyée à tout habitant d’un habitat inclusif dont la personne morale 
porteur du projet d’habitat a passé une convention avec le Département. 
 
Deux lois de financement de la sécurité sociale (LFSS) formalisent l’engagement durable de 
l’Etat en soutien au déploiement de l’habitat inclusif. Tout d’abord l’article 34 de la LFSS pour 
2021 introduit la possibilité pour les conseils départementaux de passer un accord pour 
l’habitat inclusif avec la CNSA et d’intégrer la prestation AVP dans leur règlement 
départemental d’aide sociale, en assurant une couverture partagée de son coût entre le 
département et la CNSA. Il fixe les conditions de cofinancement de l’AVP par la CNSA et 
peut prévoir d’autres engagements en matière de développement de l’habitat inclusif ou des 
politiques venant à son soutien. 
 
Puis l’article 78 de la LFSS pour 2023 pérennise la participation de la CNSA au titre des 
dépenses départementales relatives à la prestation AVP selon l’année de signature des 
conventions bilatérales Département/Porteur 3P pour chaque projet inscrit dans une 
programmation des dépenses d’AVP. Ce même article abroge aussi le « forfait habitat 
inclusif » au 31 décembre 2024. 
 
L’animation et la mise en œuvre de la démarche visant le plein déploiement de l’habitat 
inclusif sont pilotées au niveau national par l’Etat, sous l’égide des administrations centrales 
compétentes et par la CNSA au titre du déploiement spécifique de la prestation AVP. A ce 
titre, la CNSA est en charge des relations avec les départements pour assurer la promotion 
de la mesure et anime le réseau des conférences des financeurs de l’habitat inclusif.  
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Au plan local, l’Etat mobilisera l’ensemble de ses agences et services déconcentrés 
compétents pour le développement de l’habitat inclusif et en appui de la démarche de 
déploiement de l’AVP.  
 
95 départements se sont déjà engagés en 2021 et 2022, en signant un accord tripartite avec 
la CNSA et l’Etat. Lorsqu’un accord pour l’habitat inclusif a déjà été signé entre la CNSA, le 
département et le préfet, le présent accord ne remet pas en cause les engagements pris 
dans le précédent accord. Il les adapte à la réalité des programmations 2021-2022 et en 
prend la suite. 
 
 
Aussi, partageant cette ambition commune pour l’habitat inclusif, la CNSA, l’Etat et le 
département s’engagent par cet accord et à leurs niveaux respectifs à : 
 
 
Article 1 : Promouvoir et coordonner le développement de l’habitat inclusif 
 
Le Département s’engage à : 
 
 Animer la conférence des financeurs de l’habitat inclusif afin de coordonner avec 

l’ensemble des acteurs concernés les actions de développement de l’habitat inclusif ; 
 Mettre en œuvre dans le cadre de son règlement départemental d’aide sociale (RDAS), 

un dispositif d’aide à la vie partagée permettant de financer le projet de vie sociale et 
partagée en habitat inclusif pour les personnes âgées et les personnes handicapées 
conformément aux dispositions de l’article 3.1 du présent accord ; 

 Participer au soutien des dynamiques locales de création d’habitat inclusif à l’initiative 
des collectivités locales et des porteurs de projets, notamment en cherchant à mobiliser 
des ressources en ingénierie de conception et de démarrage des projets ;  

 Associer l’ensemble des réseaux, des personnes concernées et/ou de leurs 
représentants à la démarche, en veillant à la diversité des publics, des besoins et des 
modèles d’habitats inclusifs et en garantissant un équilibre entre les publics personnes 
âgées et personnes handicapées. 

 
 
La CNSA s’engage à :  
 
 Animer le dispositif national de déploiement de la prestation d’aide à la vie partagée ; 
 Apporter un appui à l’ingénierie pour les acteurs locaux pour le déploiement de l’habitat 

inclusif ; 
 Copiloter l’observatoire national de l’habitat inclusif et y faire remonter les projets 

inspirants des territoires ; 
 Mobiliser les aides au soutien à l’investissement et faire connaitre les aides disponibles 

portées par les pouvoirs publics ; 
 Mobiliser les réseaux nationaux de porteurs de projets.  
 
 
L’Etat s’engage à : 
 Associer ses services en appui de la démarche de développement de l’habitat inclusif, en 

lien étroit avec le département ; 
 Mobiliser les aides et financements possibles ; 
 Participer à la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif.  
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Article 2 : Animer la conférence des financeurs de l’habitat inclusif 
 
Le Département s’engage à installer et à animer, en lien avec l’ARS, la conférence 
départementale des financeurs de l’habitat inclusif en vue de s’assurer que ces formes 
d’habitats s’articulent de façon complémentaire avec les besoins du territoire et l’offre 
existante et favoriser la mobilisation de l’ensemble des acteurs et des financements 
nécessaires autour des projets. A cette fin, la conférence :  
 

o Etablit un état des lieux précis des projets en cours, des habitats existants et des 
conventions qui y sont attachées notamment celles au titre du forfait habitat inclusif ; 

o Permet la mobilisation de l’ensemble des acteurs concernés en appui aux porteurs de 
projets (services déconcentrés de l’Etat en charge de la cohésion sociale et du 
logement, collectivités locales, Caisses de retraite, …) ; 

o Dresse l’inventaire et rend accessible aux porteurs l’ensemble des aides et 
financements disponibles au sein et hors de la conférence : CDC, ANCT, Fonds 
d’appui aux démarches territoriales en faveur du vieillissement actif de la CNSA, 
caisses de retraite, organismes de protection sociale, EPCI, Conseil régional, … ; 

 
Le Département établit le bilan annuel de la conférence et transmet ses données d’activités 
à la CNSA avant le 30 juin de chaque année. 
  
La CNSA s’engage à rendre compte de l’activité des conférences départementales des 
financeurs de l’habitat inclusif par la production d’un bilan annuel et à capitaliser les bonnes 
pratiques en vue d’en assurer la promotion et la diffusion.  
 
 
Article 3 : Déployer la prestation d’aide à la vie partagée (AVP)  
 
3.1. Programmation et engagement du département 
 
Le Département définit dans le cadre de son règlement départemental d’aide sociale (RDAS) 
les modalités d’attribution de l’aide à la vie partagée pour les habitants d’un habitat inclusif 
auquel n’est pas attribué un forfait habitat inclusif mentionné à l’article L. 281-2 du code de 
l’action sociale et des familles.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L281-1-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l’AVP est versée directement aux porteurs 3P sur la base d’une convention passée 
entre le département et la personne morale. Chaque convention bilatérale est signée sur une 
durée de 7 ans, renouvelable, pour chaque projet inscrit dans une programmation (annexe 
3). 
 
Le niveau de l’aide à la vie partagée peut varier selon le projet de vie sociale et partagée et 
le besoin exprimé par les habitants. Un cadre de modulation de l’intensité de l’AVP, soumis à 
l’appréciation du département, est proposé en annexe 2 du présent accord à titre indicatif.  
 
L’aide étant individuelle, son versement s’apprécie au regard de la présence effective des 
habitants. Le financement au prorata temporis prend en compte le mois entier de présence 
de l’habitant dans l’habitat inclusif quelle que soit la date effective d’emménagement/de 
signature du bail ou de déménagement dans le mois.  
 
Le Département définit une programmation prévisionnelle d’habitats inclusifs qui liste les 
projets d’habitats inclusifs existants, opérationnels ou en projet susceptibles de bénéficier de 
l’aide à la vie partagée selon les modalités définies par son RDAS et précisées par la 
convention bilatérale. La programmation est associée à une prévision d’habitants, de 
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logements et de dépenses AVP sur 7 ans ; elle figure en annexe à la présente convention 
(annexe 3). 
 
Cette programmation doit s’intégrer dans une démarche plus large et concertée visant une 
dynamique/stratégie territoriale en faveur de l’habitat des personnes âgées et des personnes 
handicapées. Elle a notamment vocation à s’intégrer dans les programmes locaux de 
l’habitat (PLH).  
 
Le Département transmet la programmation pour avis à la conférence des financeurs de 
l’habitat inclusif.  
 
Chaque année (N), le Département actualise sa programmation des projets et des dépenses 
prévisionnelles d’AVP associées (annexe 3) sur 7 années. Cette programmation est 
signée par le président du Département ou son représentant habilité et est 
communiquée à la CNSA au plus tard le 31 mars de l’année N. La première année de 
cette programmation actualisée est celle de l’année N. Cette programmation peut contenir :  

- des projets non encore inscrits dans une programmation antérieure , qui seront à 
valider par la CNSA,  

- des mises à jour de nombre d’habitants et de date prévisionnelle de 
conventionnement de projets déjà validés par la CNSA, 

- des mises à jour de nombre d’habitants et de dépenses au titre d’habitats inclusifs 
déjà sous conventionnement. 

 
Après transmission à la CNSA de cette programmation (annexe 3), celle-ci fera l’objet d’un 
échange bilatéral avec le département. Au plus tard le 30 juin de chaque année, la CNSA 
notifie au Département la programmation qui aura été validée ; cette notification 
mentionnera en annexe la programmation (annexe 3) finalisée communiquée par le 
département suite aux échanges bilatéraux. Le Département disposera de 30 jours ouvrés 
pour contester cette notification. Toutefois, si la programmation ne fait pas l’objet 
d’ajustements suite à l’échange bilatéral, ce délai lié à la contestation est sans objet. 
 
La première année de cette programmation actualisée, notifiée par la CNSA, est celle de 
l’année N qui servira au calcul de l’acompte du concours au titre de l’année N. 
 
Par dérogation, la programmation 2023 pourra être adressée jusqu’au 15 novembre 2023. 
La notification de la programmation 2023 par la CNSA interviendra au plus tard le 15 
décembre 2023.  
 
Si le Département a déjà conclu un accord avec la CNSA et l’Etat au titre de la période 
d’amorçage peut réviser sa programmation établie en 2021 ou 2022 pour les projets 
d’habitats inclusifs qui étaient inscrits dans l’annexe 3, selon les modalités décrites plus haut 
au présent article.  
 
3.2 Ouverture du droit à bénéficier du concours de la CNSA 
 
Le déploiement de la prestation AVP a débuté par une période d’amorçage d’une durée de 
deux ans, en 2021 et 2022, au cours de laquelle ont été mis en place les éléments 
juridiques, financiers et techniques de la démarche nationale ainsi qu’une évaluation en 
continu.  
 
Conformément à l’article L. 281-2-1 du code de l’action sociale et des familles modifié par 
l’article 78 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2023, le concours de la CNSA 
pour le financement des dépenses départementales d’aide à la vie partagée est conditionné 
à la signature du présent accord ainsi qu’à celle des conventions bilatérales conclues entre 
le département et les porteurs de projets 3P.  
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La convention conclue entre le Département et le porteur doit garantir que le type d’habitat 
est conforme à l’article L. 281-1 du CASF, qu’il respecte le cahier des charges national relatif 
au projet de vie sociale et partagée (arrêté du 24 juin 2019) et que les prestations financées 
ont les caractéristiques de l’AVP telles que définies à l’annexe 1 du présent accord.  
 
La programmation prévisionnelle des projets d’habitats inclusifs soutenus par le département 
et ouvrant droit au bénéfice du concours de la CNSA fait l’objet d’une validation conjointe 
entre le département et la CNSA. La trame de programmation est annexée au présent 
accord (annexe 3). Toute évolution de la programmation fait l’objet d’une validation dans les 
conditions décrites à l’article 3.1. Elle conduit à l’actualisation de l’annexe 3.  
 
3.3 Le taux de participation de la CNSA aux dépenses d’AVP 
 
Conformément aux dispositions de l’'article L. 281-2-1 du code de l'action sociale et des 
familles modifié par les dispositions de l’article 78 de la loi de financement de la sécurité 
sociale, le taux de couverture des dépenses départementales à la vie partagée par le 
concours de la CNSA varie selon la date de signature des conventions entre les 
départements et les personnes morales chargées d’assurer le projet de vie sociale et 
partagée (porteur 3P). 
 
3.3.1 Les conventions bilatérales signées en 2021 ou 2022 (jusqu’au 31/12/2022) (pour 
mémoire) 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 80% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 8 000 euros par an et par habitant, sur une durée de 7 
ans à compter de la date de signature de la convention passée entre le Département et le 
porteur 3P et sur sa durée totale. 
 
A l’issue de cette durée et sous réserve de renouvellement de la convention entre le 
Département et le porteur de projet au terme des 7 ans, la participation de la CNSA est fixée 
à 50% de la dépense départementale d’AVP pour ces projets sans limite de durée, avec un 
plafond de 5 000 €/an/habitant. 
 
3.3.2 Les conventions bilatérales signées en 2023 et/ou 2024 (jusqu’au 31/12/2024) 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 65% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 6 500 euros par an et par habitant, sur une durée de 7 
ans à compter de la date de signature de la convention passée entre le département et le 
porteur 3P et sur sa durée totale.  
 
A l’issue de cette durée et sous réserve de renouvellement de la convention entre le 
département et le porteur de projet au terme des 7 ans, la participation de la CNSA est fixée 
à 50% de la dépense départementale d’AVP pour ces projets sans limite de durée, avec un 
plafond de 5 000 €/an/habitant. 
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3.3.3 Les conventions bilatérales signées après le 31/12/2024 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 50% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 5 000 euros par an et par habitant, à compter de la date 
de signature de la convention passée entre le département et le porteur 3P et sur sa durée 
totale. 
La participation de la CNSA est conditionnée à l’existence d’une convention en cours entre le 
département et le porteur 3P, sur une durée de 7 ans, renouvelable.  
 
Les montants plafonds annuels par habitants identifiés aux 3.3.1, 3.3.2 et 3.3.3 sont 
susceptibles de faire l’objet d’une réévaluation de manière unilatérale, sur simple notification 
de la CNSA, sans que cela ne remette en cause le présent accord tripartite, lorsque cette 
réévaluation est effectuée dans l’intérêt du département. 
 
3.4 Engagements financiers 
 
La CNSA verse un concours pour le financement des dépenses départementales d’aide à la 
vie partagée dont les acomptes annuels sont calculés sur la base de la programmation 
prévisionnelle des engagements pris par le département, transmise annuellement (cf. point 
3.1).  
 
Modalités de versement du concours de la CNSA 
 
Pour la 1ère année (l’année N de signature du présent accord) : 
 

• La CNSA s’engage à verser au Département un acompte dans les 30 jours suivant la 
date de notification du présent accord (année N) à hauteur de 60% du montant de la 
participation prévisionnelle de la CNSA pour la première année de l’accord (sur la 
base de l’annexe 3) ; 

• Puis, la CNSA verse au département le solde du concours au mois de septembre, au 
plus tard avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année N+1, sur la base d’un 
bilan des dépenses réelles (état récapitulatif des dépenses) relatives à l’AVP de 
l’année N, transmis au plus tard le 31 mai de l’année N+1. Le calcul du solde tient 
compte des règles de financement décrites au point 3.3 ; 

• En cas de non transmission dans les délais fixés, et en l’absence d’une autorisation 
de report (cf. point 5.5) le versement du solde est repoussé à l’échéance de 
versement du solde de l’année suivante.  

 
Pour les années suivantes (N étant l’année au titre de laquelle le concours est versé) : 
 

• La CNSA verse au Département un acompte au mois de septembre, au plus tard 
avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année N à hauteur de 60% du montant 
de la participation prévisionnelle de la CNSA, sur la base de l’annexe 3 de la 
programmation financière mise à jour, communiquée au plus tard le 31 mars de 
l’année N et validée par la CNSA.  

• La CNSA verse au Département le solde de son concours au titre de l’année N, au 
mois de septembre, au plus tard avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année 
N+1, sur la base d’un bilan des dépenses réelles (état récapitulatif des dépenses 
dont le modèle est en annexe 4) relatives à l’AVP de l’année N, transmis au plus tard 
le 31 mai de l’année N+1. Le calcul du solde tient compte des règles de financement 
décrites au point 3.3.  
En cas de constatation d’un trop perçu au titre de l’année N, la CNSA déduira le 
montant du trop-perçu constaté lors du premier acompte de l’année N+1. 
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• En cas de non transmission dans les délais fixés, et en l’absence d’une autorisation 
de report (cf. point 5.5), le versement du solde est repoussé à l’échéance de 
versement du solde de l’année suivante.  

 
 
Article 4 : Mobiliser les autres leviers en matière de développement de l’habitat 
inclusif ou de politiques venant à son soutien  
 
Des financements complémentaires pour favoriser le développement d’habitats inclusifs 
pourront être mobilisés par le Département, l’Etat et la CNSA dans le cadre d’engagements 
spécifiques et complémentaires aux engagements liés à l’aide à la vie partagée.  
 
S’il est rappelé la non possibilité de cumul entre le forfait habitat inclusif attribué par l’ARS et 
l’AVP, le Département et la CNSA veilleront à la bonne articulation dans le temps entre ces 
modes financements, avec les acteurs concernés (ARS, porteurs de projets). Les projets 
bénéficiant d’un forfait habitat inclusif pourront potentiellement être intégrés à la 
programmation du département et être éligibles à l’AVP à terme, après échéance de la 
convention ARS/Porteur. Le forfait habitat inclusif sera abrogé à compter du 1er janvier 2025 
mais pourra toutefois être versé par l’ARS au-delà pour des conventions en cours. 
 
Le Département, l’Etat et la CNSA chercheront plus particulièrement à mobiliser les moyens 
dédiés au soutien à l’investissement. Ces financements doivent globalement contribuer à 
l’équilibre de l’opération, faciliter l’accès à ces logements aux catégories modestes et 
contribuer à la meilleure expression des missions portées par l’AVP et définies à l’annexe 1 
du présent accord.  
 
Une attention particulière pourra être portée à l’association des communes et des EPCI ainsi 
que des ressources locales dont elles disposent à contribution des projets (subventions, 
ingénierie de projet, aide à la pierre, adaptations des logements, subventions diverses…). 
 
Le Département, l’Etat et la CNSA chercheront, chacun à leur niveau respectif, à développer 
de l’ingénierie au service de la programmation départementale de l’habitat inclusif.  
 
 
Article 5 : Suivre la mise en œuvre de l’accord 
 
5.1 Données à fournir par le Département 
 
Chaque année, le Département communique l’annexe 3 de la programmation des projets 
et des dépenses d’AVP mise à jour sur 7 ans glissants, à la CNSA au plus tard le 31 mars. 
 
A l'issue de chaque exercice, le département communique à la CNSA, au plus tard le 31 
mai : 

o Un bilan d’exécution N-1 comprenant notamment :  
o Un état récapitulatif visé par le comptable du département des comptes relatifs 

aux dépenses de la prestation d’aide à la vie partagée. Cet état fait apparaître, 
par article budgétaire, pour l'exercice clos, les montants des mandats et des 
titres émis, diminués des mandats et titres d'annulation arrêtés au 31 décembre 
de l'année ; 

o Les échanges annuels de données sur le suivi du nombre d’AVP / du nombre de 
projets d’habitats inclusifs en annexe 4 ; 

o Les bilans financiers relatifs aux dépenses AVP du département pour l’année N-1, 
en annexe 4. Les éléments qualitatifs de la mise en œuvre de l’accord permettant 
d’apporter un premier niveau d’évaluation. 
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Le département organise également le bilan annuel de la conférence de sorte de transmettre 
les données d’activités à la CNSA avant le 30 juin de chaque année.  
 
5.2 Durée de l’accord  
 
Le présent accord prend effet à compter de sa date de notification et prend fin en cas 
d’abrogation des dispositions législatives mettant en place l’AVP ou en cas de dénonciation 
du présent accord par l’une des parties à l’accord. 
 
Le présent accord annule et remplace l’ensemble des articles et avenants des précédents 
accords relatifs au soutien de l’AVP signés entre le Département, la CNSA et l’Etat. Toutes 
les dispositions du présent accord sont rétroactives à la date de signature du premier accord. 
 
5.3 Contrôles et audits 
 
Le Département s’engage à conserver les conventions bilatérales conclues avec les porteurs 
3P ainsi qu’un état anonymisé des habitants ayant occupé un habitat inclusif couvert par le 
présent accord mentionnant les dates d’entrée et de sortie, et à faciliter tout contrôle et audit 
auxquels la CNSA procèderait ou ferait procéder, par une personne mandatée par elle, 
auprès des Conseils départementaux, qu’elle jugerait utile sur l’emploi des fonds délégués et 
la communication des conventions bilatérales. 
 
5.4 Changement éventuel de porteur de projet de vie partagée  
 
Dès lors que les projets, tels que définis aux points 3.1 et 3.2, validés entrent dans la 
programmation annexée au présent accord, un changement de porteur de projet de vie 
partagée peut intervenir à tout moment. Dès lors qu’il n’y a pas de rupture du contrat de bail 
et de l’AVP pour les habitants au sein de l’habitat, la nouvelle convention bilatérale signée 
entre le département et un nouveau porteur de projet de vie partagé continuera d’ouvrir pour 
le département un droit au concours de la CNSA au taux de participation correspondant à 
celui obtenu lors du conventionnement initial.  
 
5.5 Modification de l’Accord pour l’habitat inclusif 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de l’Accord pour l’habitat inclusif, 
définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, à l’exception d’une 
demande de report des délais tels que définis aux articles 3 et 5 de l’Accord pour l’habitat 
inclusif pour la transmission des programmations financières, bilans annuels et évaluations. 
Cette demande de report des délais fera l’objet d’une réponse formelle de la CNSA. 
 
5.6 Suspension 
 
En cas de non transmission du bilan des dépenses et des éléments quantitatifs tel que défini 
à l’article 5, la CNSA se réserve le droit de suspendre son engagement.  
 
5.7 Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de ses obligations résultant du présent accord, 
ce dernier pourra être résilié de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai de deux 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 
 
5.8 Dénonciation  
 
Le présent accord peut être dénoncé d’un commun accord entre les parties. 
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5.9 Règlement des litiges 
 
Si un différend survenait à l’occasion de l’exécution du présent accord, les parties 
s’efforceraient de le régler à l’amiable. 
 
En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, les litiges survenant du fait de 
l’exécution du présent accord seront portés devant le tribunal administratif compétent. 
 
 
Fait en 3 exemplaires, à Rennes, le  
 
Signatures 
 
La Directrice de la CNSA,  
 
 
 
 
Virginie MAGNANT 

Le Président du Conseil 
départemental,  
 
 
 
Jean-Luc CHENUT 
 
 

Le Préfet de département, 
 
 
 
 
 Philippe GUSTIN  

   
 
 
 
 
 
 
Vu la contrôleur budgétaire de la CNSA 
 
Date de notification : 
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MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE  

AU BENEFICE DES PERSONNES AGEES ET DES PERSONNES EN SITUATION DE 

HANDICAP 

DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF  

CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE ET LE PORTEUR DE 

PROJET 

 

 
Entre d’une part :  
 
LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE  
1, avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes Cédex 
Représenté par son Président en exercice, Mr Jean-Luc CHENUT, agissant au nom 
et pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département », 
 
 
Et d’autre part : 
 
LE PORTEUR DU PROJET PARTAGE (Personne 3 P) 
NOM : ………………………………………………………………………………………….. 
(Adresse) ……………………………………………………………………………………… 
Statut juridique : ……………………………………………………………………………… 
N° de Siret/N° de déclaration en préfecture : 
………………………………………………………………………………………………… 
Représenté par Monsieur/Madame …………………….(fonction), dûment mandaté(e),  
Ci- après désigné « ………………………le porteur de projet » ou « ………………. » 
Porteur de projet d’habitat inclusif. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, notamment son article 10 ; 
 
Vu l’article 129 de la loi ELAN du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, de 
l’aménagement et du numérique et apportant une définition de l’habitat inclusif 
 
Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 
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Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des octroyées par les personnes 
publiques ; 
 
Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  
 
Vu la délibération du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine en date du 25 novembre 2021 
créant l’Aide à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale 
(RDAS) et adoptant les modalités de financement et de conventionnement des Porteurs de 
projets habitat inclusif. 
 
Vu l’accord conclu entre la CNSA, la Préfecture et le Département en date du….. 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente en date du……………relative à la convention 
entre le Département ……. et le porteur de projet ; 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

 

PREAMBULE 
 

La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et 
du numérique (dite loi ELAN) a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat 
sous la dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap fait 
l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux articles 
L.281-1 à L.281-4. 
Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la sécurité 
sociale (LFSS) 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale départementale 
intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée directement à la personne 
morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de l’habitant de l’habitat inclusif. 
Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 80% par la Caisse Nationale de 
Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le Département.  
 
 
L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le Département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine porte une ambitieuse politique de développement de 
l’habitat inclusif, dans une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux 
personnes âgées et aux personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive 
et adaptée aux envies de chacun. 
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Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 28 
juin 2023, le Département d’Ille-et-Vilaine a retenu le projet ci-après présenté lors de 
délibérations mentionnées ci-dessus. 
 
Paragraphe de présentation du porteur du projet : nom, statut, objet, expérience dans 
l’accompagnement du public, autres projets d’habitat inclusif. 
 
 
Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue de 
mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires de 
l’AVP, et donc financeurs de la personne 3P, des prestations d’Aide à la vie partagée au sein 
d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des familles.  
La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à l’article 25 du règlement 
départemental d’aide sociale du département pour les personnes ayant bénéficié d’une 
attribution préalable du droit par les services du Département. 
 
La présente convention définit : 

- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental et en précise les limites, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

 
Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation du 
projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, co-
auteurs de ce projet. 
 
Article 2 : Description du projet d’Habitat inclusif  
 
La présente convention est établie pour le (ou les) projet(s) d’habitat suivant(s) : 
 

- Nom, adresse  
 
Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir [nombre] [préciser le public] dont [nombre] 
[PA-PH] concernés par l’AVP. Il s’agit d’un [préciser le type de logement : groupé, colocation, 
intergénérationnel…]. Explicitation du projet de vie sociale et partagée.  
…………………………………………………………………………………………..  
 
 
Article 3 : Prise d’effet de la convention  
 
La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans. En cas de modification des 
conditions de l’opération (nombre d’habitants, changement substantiel des missions du 
Porteur du projet partagé, changement de locaux, …) les parties pourront faire évoluer les 
termes de la présente convention par avenant. 
 
 
Article 4 : Modalités d’exécution de la convention 
 
4.1 Engagements du Porteur de projet 3P  
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Le Porteur de projet « personne 3P » s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
 

- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit à 
l’article 2 ;  

- d’autre part de réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit :  

 
➢ La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et du 

pouvoir d’agir ; 

➢ La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, gérer les 

événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) et d’autre part 

entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se situe l’habitat (réguler le 

« vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, faciliter les liens avec le voisinage, les 

services de proximité, la personne 3P, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

➢ L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la régulation 

de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des circulations, ainsi que la 

programmation de sorties, achats, visites, interventions culturelles, sportives, fêtes, 

évènements de type familial, ou au sein du collectif ; 

➢ La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et ponctuels, en 

jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance bienveillante pour la 

sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, approvisionnement, etc.) ; 

➢ En appui et à la demande des habitants, l’interface technique et logistique des 

logements en lien avec le propriétaire. 

 
Le Porteur de projet, personne 3P, s’engage à respecter le cahier des charges défini par 
l’arrêté du 24 juin 2019 contenant notamment les recommandations relatives aux solutions 
innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de handicap et 
les recommandations du Département issues des évaluations des dispositifs logements 
adaptés et habitats regroupés.  
 
Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, le reste à vivre, les 
logements, les éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et 
l’intervention autour de la personne intégrant l’habitat.  
 
Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le Porteur, 
personne 3P s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs 
proches aidants) à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la 
participation, la contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et 
partagée, aux règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel 
habitant, et, de manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants 
pouvant eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 
Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, ou le 
projet de vie sociale et partagée… 
 
Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ses stipulations, 
sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun reversement, sous 
forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, à d’autres associations, 
sociétés, collectivités privées ou œuvres ne pourra être effectué. En revanche et dans le 
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respect du programme, elle pourra confier à des tiers, et en accord avec les habitants, des 
prestations nécessaires à la réalisation des actions prévues. 
 
Au plan administratif et comptable : 
 
Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 

- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable révisé, 
- de la tenue et de leur transmission au Département des documents ci-après : 

➢ Un bilan d’activité quantitatif et qualitatif, à l’issue de l’exercice 
➢ Un rapport annuel financier comportant les documents comptables et 

budgétaires suivants : bilan, compte de résultat, documents annexes jugés 
nécessaires par l’une ou l’autre des parties 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du projet 
ou en cas de présence de personne non éligible à l’AVP, le Porteur, personne 3P se charge 
de la récupération mensuelle des contributions individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où co-habitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres locataires sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres locataires ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. 
 
 
4.2 Engagements du Département d’Ille-et-Vilaine 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine contribue financièrement à ce projet d’intérêt général et 
mobilise pour cela l’AVP. 
 
Intensité et montant de l’AVP : 
 
Le montant de l’AVP est défini sur la base de différents critères détaillés dans le RDAS dont 
les caractéristiques et l’intensité du projet de vie sociale et partagée, la configuration des lieux 
et du mode d’habiter, le nombre de logements et le public concerné, les financements, les 
missions et le temps de travail du professionnel référent… 
 
Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP soit [X] euros annuels par habitant bénéficiaire de l’AVP. 
 
Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de X, l’aide versée en tiers 
payant au porteur s’élève au maximum, pour une année complète, à XXX€. 
 
En 1ère année de fonctionnement, un acompte est calculé sur le rythme de montée en charge 
prévu par le Porteur. 
 
Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné à la présence (en 
référence au bail en qualité de locataire) des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  
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Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs.  
 
Révision du montant de l’AVP :  
 
En cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est susceptible d’être révisé à 
la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant à la présente convention. 
 
Les périodes de vacance des logements : afin de prévenir et limiter les périodes de vacance 
sans déséquilibrer le budget global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de 
démarrage, il est convenu que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils 
suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

 
Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation donnent lieu au maintien de 
l’AVP. 
 
A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement prévisible. 
 
Les dépenses concernées par l’AVP (dans la limite du montant octroyé) comprennent 
exclusivement des coûts occasionnés par la mise en œuvre du projet définis à l’article 2. Elles 
doivent être liées à l’objet du projet accepté par le Département, nécessaires à sa réalisation, 
raisonnables selon le principe de bonne gestion, engendrées pendant le temps de sa 
réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables et contrôlables. 
 
Sont exclus des dépenses éligibles : les frais financiers et judiciaires, la charge de la dette, les 
impôts et taxes, les provisions et dotations aux amortissements, le travail effectué par les 
bénévoles (à l’exception des frais engagés pour la réalisation de l’opération ou du projet 
subventionné(e)). 
 
 
Article 5 : Modalités de versement de l’AVP : 
 
Le versement du financement relatif à l’AVP est subordonné à la réalisation du projet défini à 
l’article 2. Il prend effet dès le premier mois de l’arrivée dans le logement d’un bénéficiaire de 
l’AVP.  
 
Le Porteur du projet partagé devra fournir au Département d’Ille-et-Vilaine avant le 31 mars 
de l’année concernée :  

- Le bilan financier relative à cette activité de l’année précédente ; 
- Le bilan des actions réalisées l’année précédente (le Porteur de projet veillera à 

associer les habitants à la réalisation de ce bilan) – voir modèle de bilan fourni par le 
Département, 

- Le budget prévisionnel de l’année en cours. 
 
L’ensemble de ces éléments ayant été préalablement soumis sous des formes adaptées aux 
habitants et/ou leur représentant légal, financeurs et co-auteurs du projet de vie sociale et 
partagée via l’AVP dont ils bénéficient individuellement. 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine procédera au paiement de l’AVP suite à l’étude de ces 
documents. En cas de constat de dépense inférieure au montant d’AVP versé en année N-1, 
le versement de l’année N sera réduit de l’écart constaté en année N-1. 
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Les documents susmentionnés devront être transmis par courrier électronique et par courrier 
postal aux adresses suivantes :  
 

• Département d’Ille-et-Vilaine  

• 1, avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes Cédex 

• service.oares@ille-et-vilaine.fr 
 
Le versement interviendra sur le compte n° [RIB à compléter]. 
Le Porteur de projet s’engage à avertir le Département d’Ille-et-Vilaine en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  
 
 
Article 6 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement 
attribué. Le porteur de projet envoie chaque année le bilan financier et le rapport annuel de 
l’année écoulée, avant le 31 mars de l’année concernée. En cas de modification de la liste des 
bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat inclusif (changement d’habitant), cela doit être mis en 
avant auprès du Département d’Ille-et-Vilaine lors de l’envoi du bilan. 
Pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de contrôler 
ou de faire contrôler, à tout moment sur pièce et sur place, par toute personne désignée à cet 
effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en lien avec la réalisation 
du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et ce dans le respect des 
droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect de l’intimité due aux 
locataires dans le cadre de leur vie privée. 
 
Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 
 
 
Article 7 : Sanctions 
 
Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini dans 
la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes bénéficiaires de 
l’AVP / ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs demandés, le 
Département d’Ille-et-Vilaine se réserve le droit de ne pas honorer le paiement et/ou de 
demander la restitution des sommes déjà versées. 
 
Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 
 
Article 8 : Communication (engagement du Porteur de projet) 
 
Le soutien accordé par la CNSA et le Département d’Ille-et-Vilaine dans le cadre de la présente 
convention sera mentionné dans tous documents en rapport avec le projet édité par le Porteur 
bénéficiaire, à destination de ses membres et de son public. 
 
Le partenaire s’engage, dans le cadre des objectifs de la présente convention, au respect et 
à la mention de chacune des parties dans toutes publications de documents, actions 
d’information et de communication, organisation de manifestations ou animations à destination 
du public, selon les termes énoncés ci-dessous : 
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- il s’engage à solliciter et informer (compte-rendu le cas échéant) le Département d’Ille-et-
Vilaine de toutes réunions d’information destinées à l’organisation des manifestations et 
abordant les thématiques de communication. 
 
- il s’engage également à faire figurer le logo du Département d’Ille-et-Vilaine sur tous les 
supports de communication envisagés (affiches, programmes, invitations, dossiers de presse, 
insertions presse et annonces publicitaires médias, annonces sites internet …). Le partenaire 
s’engage à contacter la responsable en charge de la communication avant la signature du 
«bon à tirer» de tous les documents pour veiller au respect de l’image du Département d’Ille-
et-Vilaine. 
 
Le Département s’engage à fournir le logo sous toutes formes souhaitées (bloc-marque, 
autocollant, disquette ou cédérom) et reste à la disposition du partenaire pour tous conseils 
en communication et notamment sur le respect des éléments de la charte graphique 
(l’emplacement du logo en bas à droite de chaque publication est impératif). 
 
 
Article 9 : Données personnelles  
 
Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département d’Ille-et-
Vilaine et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est bien 
bénéficiaire de l’AVP.  
 
Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données.  
 
Article 10 : Résiliation 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 
 
Le Département se réserve la possibilité de résilier de façon unilatérale la présente 
convention en cas de contraintes financières et, ce, s’agissant d’une politique volontariste. 
Dans ce cadre, une lettre recommandée avec  accusé de réception sera adressée au porteur 
de l’habitat inclusif. La résiliation entrainera, de fait, la fin de la mise en paiement de l’AVP au 
porteur à la fin de l’année civile de l’envoi du courrier recommandé. 
 
Article 11 : Dénonciation 
 
La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties. 
 
 
Article 12 : Attribution de compétence 
 
Si un différend survenait à l’occasion de l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceraient de le régler à l’amiable. 
 
En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, le tribunal administratif de 
Rennes est compétent pour juger des litiges relatifs à la présente convention. 
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Fait à Rennes en deux exemplaires, le  
 

Le PORTEUR DE PROJET 
 
 
 

Le Président du Conseil 
Départemental d’Ille-et-Vilaine, 

 
 
 

Jean-Luc CHENUT 

 
 
 
 
 
 
Copie adressée à la CNSA. 
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CD35_2022_1 35 2022 1 La Villa Bleue Mairie de Louvigné-de-Bais Commune/collectivité Louvigné-de-Bais Existant 7 non 9 9 0 2 850 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 €            179 550,00 € 

CD35_2022_2 35 2022 2 Les Albizzias Association Hyacinthe Hévin Organisme gestionnaire ESMS Etrelles Existant 5 non 9 9 0 2 800 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 €            176 400,00 € 

CD35_2022_3 35 2022 3 Maison Helena Association Helena Autre Gévezé Existant 24 non 24 23 1 1 000 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2022_4 35 2022 4 Le Hameau des Pâturettes ADMR Le Clos Poulet Autre La Gouesnière Existant 12 non 12 11 1 1 600 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            134 400,00 € 

CD35_2022_5 35 2022 5 Le Village du Courtil Noë CCAS de Québriac Commune/collectivité Québriac Existant 12 non 12 11 1 1 600 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            134 400,00 € 

CD35_2022_6 35 2022 6 Le Bois Joly CCAS de Boisgervilly Commune/collectivité Boisgervilly Existant 8 non 8 8 0 1 500 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €              84 000,00 € 

CD35_2022_7 35 2022 7 La Coudette Mairie de Bourgbarré Commune/collectivité Bourgbarré Existant 18 non 18 18 0 1 000 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 €            126 000,00 € 

CD35_2022_8 35 2022 8 Le Village d'Or CCAS de Baguer-Morvan Commune/collectivité Baguer-Morvan Existant 11 non 13 13 0 1 500 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 €            136 500,00 € 

CD35_2022_9 35 2022 9 Résidence du Chai CCAS de Domagné Commune/collectivité Domagné Existant 12 non 14 14 0 1 600 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 €            156 800,00 € 

CD35_2022_10 35 2022 10 La Marelle Association Hospitalité Saint-Thomas de Villeneuve (HSTV) Organisme gestionnaire ESMS Tinténiac Existant 6 non 7 7 0 2 500 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 €            122 500,00 € 

CD35_2022_11 35 2022 11 Le Clos de la Grée Association Vivre Autrement Organisme gestionnaire ESMS Saint-Sulpice-des-Landes Existant 7 non 7 7 0 4 000 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 €            196 000,00 € 

CD35_2022_12 35 2022 12 Habitat inclusif Mairie de Bourg-des-Comptes Commune/collectivité Bourg-des-Comptes Existant 9 non 10 10 0 2 200 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 €            154 000,00 € 

CD35_2022_13 35 2022 13 Maison Helena CIAS à l'Ouest de Rennes Commune/collectivité Chavagne / Saint-Gilles Existant 25 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_14 35 2022 14 Maison Helena CCAS de Corps-Nuds Commune/collectivité Corps-Nuds Existant 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_15 35 2022 15 Résidence Bonne Charlotte CCAS de Dol-de-Bretagne Commune/collectivité Dol-de-Bretagne En projet 12 non 12 12 0 1 600 € 9 600,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            124 800,00 € 

CD35_2022_16 35 2022 16 Maison Helena CCAS de La Mézière Commune/collectivité La Mézière Existant 21 non 25 24 1 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_17 35 2022 17 Maison Helena CCAS de Montgermont Commune/collectivité Montgermont Existant 23 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_18 35 2022 18 La Villa Triskel CCAS de Pleine-Fougères Commune/collectivité Pleine-Fougères Existant 23 non 24 24 0 1 000 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2022_19 35 2022 19 La Maison du Bonheur Mairie de Romillé Commune/collectivité Romillé Existant 12 non 13 13 0 1 600 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 €            145 600,00 € 

CD35_2022_20 35 2022 20 Maison Helena CCAS de Thorigné-Fouillard Commune/collectivité Thorigné-Fouillard Existant 22 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_21 35 2022 21 Maison Helena Mairie de Vern-sur-Seiche Commune/collectivité Vern-sur-Seiche Existant 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_22 35 2022 22 Le Grand Chêne Association Saint-Michel Organisme gestionnaire ESMS Liffré Existant 30 oui 30 29 1 2 061 € 0,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 €            284 520,00 € 

CD35_2022_23 35 2022 23 Les Jardins Carrés Mairie de Talensac Commune/collectivité Talensac Existant 16 oui 16 16 0 1 844 € 0,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 €            177 000,00 € 

CD35_2022_24 35 2022 24 Ekip'âge La Mutualité Française Mutuelle Le Rheu En projet 36 oui 36 36 0 1 667 € 0,00 € 0,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 €            300 000,00 € 

CD35_2022_25 35 2022 25 Résidence Les Glycines Mairie de Louvigné-du-Désert Commune/collectivité Louvigné-du-Désert Existant 17 non 17 17 0 1 209 € 12 090,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 €            135 450,00 € 

CD35_2022_26 35 2022 26 Habitat inclusif Mairie de Laignelet Commune/collectivité Laignelet En projet 8 non 8 8 0 1 500 € 0,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €              72 000,00 € 

CD35_2022_27 35 2022 27 Résidence du Brise Lame ADAPEI Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 24 non 24 24 0 1 000 € 0,00 € 0,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            120 000,00 € 

CD35_2022_28 35 2022 28 Habitat inclusif CCAS de Chartres-de-Bretagne Commune/collectivité Chartres-de-Bretagne En projet 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_29 35 2022 29 Notre Avenir Association Notre Avenir Organisme gestionnaire ESMS Bain-de-Bretagne Existant 6 non 7 0 7 3 340 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 €            163 660,00 € 

CD35_2022_30 35 2022 30 Scissy Association PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Dol-De-Bretagne Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_31 35 2022 31  Saint- Cyr Redon  APF France Handicap Organisme gestionnaire ESMS Redon Existant 4 non 4 0 4 4 530 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 €            126 840,00 € 

CD35_2022_32 35 2022 32  Saint- Cyr Rennes APF France Handicap Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 530 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            190 260,00 € 

CD35_2022_33 35 2022 33  Saint- Cyr Rennes Association  EPI Bretagne Autre Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 530 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            190 260,00 € 

CD35_2022_34 35 2022 34  Ty-Mosaïk   Association AGIR Autre Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_35 35 2022 35 Ty-Armor Association Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_36 35 2022 36 La Source  Association  La Source Autre Saint-Jacques De La Lande Existant 12 non 12 0 12 3 522 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 €            295 848,00 € 

CD35_2022_37 35 2022 37 L'Ermitage Association PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_38 35 2022 38  Le Clos de la Grée Association Vivre Autrement Organisme gestionnaire ESMS Saint-Sulpice-Des-Landes Existant 5 non 5 0 5 4 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 €            140 000,00 € 

CD35_2022_39 35 2022 39 Ty Koad Association  Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS La Bouexière Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_40 35 2022 40 Trémenell Association  La Bretèche Organisme gestionnaire ESMS Hédé-Bazouges Existant 6 non 6 0 6 4 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 €            176 400,00 € 

CD35_2022_41 35 2022 41 Guînes Association  APF France handicap Organisme gestionnaire ESMS Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 530 € 9 060 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            172 140,00 € 

CD35_2022_42 35 2022 42 Guînes Association  EPI Bretagne Autre Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 530 € 9 060 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            172 140,00 € 

CD35_2022_43 35 2022 43 Habitat inclusif Association  PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 800 € 0 € 21 600 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            165 600,00 € 

CD35_2022_44 35 2022 44 Résidence Pavie Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 6 non 6 0 6 3 850 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 €            161 700,00 € 

CD35_2022_45 35 2022 45 Diadème Association Diadème Autre Dinard Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_46 35 2022 46 Habitat inclusif UDAF 35 Association représentante d'usagers
Saint-Malo Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_47 35 2022 47 Résidence de l'étang Association Le Domaine Organisme gestionnaire ESMS Châteauneuff d'Ille-et-Vilaine Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_48 35 2022 48 Résidence Patis Home  Association pour la réadaptation professionnelle (ARP) Organisme gestionnaire ESMS Vern-Sur Seiche Existant 7 oui 7 0 7 5 000 € 0 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 €            210 000,00 € 

CD35_2022_49 35 2022 49 Le Brise Lame Adapei 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 oui 6 0 6 3 000 € 0 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 €            108 000,00 € 

CD35_2022_50 35 2022 50  Le Sépale UDAF 35 Association représentante d'usagers
Orgères Existant 8 oui 8 0 8 7 500 € 0 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 €            360 000,00 € 

CD35_2022_51 35 2022 51 Résidence Desmons   Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 6 oui 6 0 6 3 000 € 0 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 €            108 000,00 € 

CD35_2022_52 35 2022 52 Charlotte Gastineau Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 3 oui 3 0 3 3 000 € 0 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 €              54 000,00 € 

CD35_2022_53 35 2022 53 résidence Ti Novia ADIMC 35 Organisme gestionnaire ESMS Vern-Sur Seiche Existant 6 oui 6 0 6 8 000 € 0 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 €            288 000,00 € 

CD35_2022_54 35 2022 54 La Belle Aventure Familles Solidaires Bretagne Autre Dinard Existant 5 oui 5 0 5 8 000 € 0 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 €            240 000,00 € 

CD35_2022_55 35 2022 55 "Rue des Buttes" Association Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 oui 6 0 6 4 800 € 0 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            172 800,00 € 

CD35_2022_56 35 2022 56 La Belle Vie Là Adapei 35 Organisme gestionnaire ESMS Guichen En projet 6 non 6 0 6 10 000 € 20 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 €            380 000,00 € 

CD35_2022_57 35 2022 57 Maisons partagées Simon De Cyrène Ker Amélie Simon de Cyrène Autre Saint-Malo En projet 22 non 22 0 22 8 000 € 0 € 58 667 € 176 000 € 176 000 € 176 000 € 176 000 € 176 000 €            938 667,00 € 

CD35_2022_58 35 2022 58 Chez Moi parmi Vous Le Parc Organisme gestionnaire ESMS Fougères En projet 6 non 6 0 6 5 000 € 0 € 0 € 22 500 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €            142 500,00 € 

CD35_2022_59 35 2022 59 Place de l'Europe N°2 Etage Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Saint-Aubin Du Cormier En projet 6 non 6 0 6 8 000 € 0 € 4 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 €            244 000,00 € 

CD35_2022_60 35 2022 60 Place de l'Europe N°1 Rdc Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Saint-Aubin Du Cormier En projet 6 non 6 0 6 5 000 € 0 € 2 500 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €            152 500,00 € 

CD35_2022_61 35 2022 61 Odéon FSEF / la Maison en Ville Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 2 non 2 0 2 5 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €              70 000,00 € 

CD35_2022_62 35 2022 62 La Scala FSEF / la Maison en Ville Organisme gestionnaire ESMS Cesson Sévigné En projet 2 non 2 0 2 5 000 € 4 167 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €              64 167,00 € 

CD35_2022_63 35 2022 63 HandiChavagne HandiChavagne Autre Chavagne En projet 8 non 8 0 8 4 750 € 0 € 0 € 0 € 38 000 € 38 000 € 38 000 € 38 000 €            152 000,00 € 

CD35_2022_64 35 2022 64 Le Phare Les Ateliers de la Mabilais Organisme gestionnaire ESMS Noyal Sur Vilaine En projet 10 non 10 0 10 3 500 € 0 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 €            210 000,00 € 

CD35_2023_1 35 2023 1 Habitat inclusif Mairie de La Chapelle-Thouarault Commune/collectivité La Chapelle-Thouarault Existant 19 non 19 19 0       1 300,00 €              4 117,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            20 583,00 €            172 900,00 € 

CD35_2023_2 35 2023 2 Le Village d'Assia Association Assia Autre Orgères En projet 24 non 24 21 3       3 000,00 €            12 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            60 000,00 €            504 000,00 € 

CD35_2023_3 35 2023 3 Maison Emeraude Amiral Trehouart Adapei Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 14 non 15 10 5       1 600,00 €              4 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            20 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2023_4 35 2023 4 Cité Obely - Résidence Agora CCAS de Melesse Commune/collectivité Melesse En projet 25 non 25 25 0       1 000,00 €                         -   €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2023_5 35 2023 5 La Maison de Brault Association Assia Autre Chantepie Existant 30 non 30 30 0       1 000,00 €              5 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            25 000,00 €            210 000,00 € 

CD35_2023_6 35 2023 6 Maison Helena CCAS de Maen Roch Commune/collectivité Maen Roch En projet 22 non 23 23 0       1 100,00 €                         -   €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            177 100,00 € 

CD35_2023_7 35 2023 7 Habitat inclusif Mosaïque Association Saint-Alexis Organisme gestionnaire ESMS Noyal-sur-Vilaine En projet 13 non 13 13 0       1 900,00 €                         -   €            12 350,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            160 550,00 € 

CD35_2023_8 35 2023 8 Fratries Association Fratries Autre Rennes En projet 515 € 2 non 7 0 7       8 000,00 €            18 667,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            46 667,00 €            401 334,00 € 

CD35_2023_9 35 2023 9 Les habitats de l'Hermine Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Dol de Bretagne En projet 4 non 5 0 5       3 500,00 €              4 375,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            14 583,00 €            123 958,00 € 

CD35_2023_10 35 2023 10 Les habitats des Lilas Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Vitré En projet 6 non 6 0 6       3 500,00 €              5 250,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            17 500,00 €            148 750,00 € 

CD35_2023_11 35 2023 11 Chesnardière Association Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Fougères En projet 600 € 1 non 5 0 5       5 000,00 €                         -   €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2023_12 35 2023 12 La petite maison de Saint-Malo Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 6 non 6 0 6       3 500,00 €                         -   €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            147 000,00 € 

CD35_2023_13 35 2023 13 Les habitats de Redon Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Redon En projet 1 non 6 0 6       4 500,00 €                         -   €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            189 000,00 € 

CD35_2023_14 35 2023 14 La Casa Mathi Association Mathi Autre Cancale En projet 1 non 5 0 5       6 000,00 €                         -   €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            210 000,00 € 
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Dépenses estimées (*cf Lisez-moi)

Total                              558 € 920 634 286                3 493 €           1 046 272,00 €           1 971 343,00 €           2 286 226,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €              382 333,00 €       15 013 078,00 € 

Moyenne Moyenne

Date :

Nom et signature du répresentant légal du Département : 
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Accord pour l’habitat inclusif  

 
Département d’Ille-et-Vilaine 

 
 
Entre d’une part : 
 
La CAISSE NATIONALE DE SOLIDARITE POUR L’AUTONOMIE 
66 avenue du Maine, 75682 Paris cedex 14 
Représentée par sa Directrice, Mme Virginie MAGNANT,  
Ci- après désignée « la CNSA »,  
 
d’autre part : 
 
L’ETAT 
81 boulevard d'Armorique, 35700 Rennes 
Représenté par le Préfet de département, Mr Philippe GUSTIN, 
Ci- après désigné « l’Etat », 
 
Et d’autre part : 
 
LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE 
1, avenue de la Préfecture – CS 24218 – 35042 Rennes Cédex 
Représenté par son Président en exercice, Mr Jean-Luc CEHNUT, agissant au nom et pour 
le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 
 
Vu l’article L. 281-1 du Code de l'action sociale et des familles qui définit l’habitat inclusif ; 
 
Vu l’article L.281-2-1 du Code de l’action sociale et des familles précisant les conditions 
d’attribution de l’aide à la vie partagée ; 
 
Vu l’article L.233-1-1 du Code de l’action sociale et des familles relatif à la conférence des 
financeurs de l’habitat inclusif pour les personnes handicapées et les personnes âgées ; 
 
Vu l’article L.223-8 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 04 avril 2023 ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine, en date du 25 novembre 2021 
créant l’Aide à la Vie Partagée (AVP) par modification du Règlement départemental d’aide 
sociale (RDAS) ; 
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Préambule : 
 
Notre société traverse une période de mutations importantes avec des conséquences sur 
tous les aspects de la vie quotidienne de nos concitoyens et tout particulièrement pour les 
plus vulnérables d’entre eux.  
 
Parmi ces mutations, le parcours résidentiel des personnes âgées et des personnes en 
situation de handicap tout au long de la vie constitue un enjeu majeur de la transition vers 
une société plus inclusive.  
 
Ces aspirations à une vie en milieu ordinaire, que ce soit pour y accéder ou pour la 
conserver, au sein de son propre domicile et en lien avec son environnement de proximité 
sont des marqueurs forts des lois de 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et celle du 28 décembre 2015 
relative à l’adaptation de la société au vieillissement mobilisant l’ensemble des politiques 
publiques. 
 
Les formules innovantes d’habitat regroupé ou d’habitat partagé, de plus en plus plébiscitées 
par les seniors et les personnes en situation de handicap, peinent à se déployer sur le 
territoire national et appellent une nouvelle dynamique, résolument ancrée dans les 
territoires, et réunissant autour de la collectivité départementale l’ensemble des acteurs 
concernés.  
 
Aussi, l’habitat inclusif, enjeu majeur du virage domiciliaire des politiques de l’autonomie, 
bénéficie de la part de l’Etat et des collectivités territoriales d’une attention croissante. Une 
première impulsion a été donnée par le gouvernement à travers la loi ELAN du 23 novembre 
2018, avec la définition de l’habitat inclusif et la création d’un « forfait pour l’habitat inclusif » 
destiné à couvrir les frais d’animation de ces lieux de vie partagés. 
 
Le rapport « Demain je pourrai choisir d’habiter avec vous » de Denis Piveteau et Jacques 
Wolfrom remis au Premier ministre en juin 2020 fait la proposition d’instaurer une « aide à la 
vie partagée » (AVP), octroyée à tout habitant d’un habitat inclusif dont la personne morale 
porteur du projet d’habitat a passé une convention avec le Département. 
 
Deux lois de financement de la sécurité sociale (LFSS) formalisent l’engagement durable de 
l’Etat en soutien au déploiement de l’habitat inclusif. Tout d’abord l’article 34 de la LFSS pour 
2021 introduit la possibilité pour les conseils départementaux de passer un accord pour 
l’habitat inclusif avec la CNSA et d’intégrer la prestation AVP dans leur règlement 
départemental d’aide sociale, en assurant une couverture partagée de son coût entre le 
département et la CNSA. Il fixe les conditions de cofinancement de l’AVP par la CNSA et 
peut prévoir d’autres engagements en matière de développement de l’habitat inclusif ou des 
politiques venant à son soutien. 
 
Puis l’article 78 de la LFSS pour 2023 pérennise la participation de la CNSA au titre des 
dépenses départementales relatives à la prestation AVP selon l’année de signature des 
conventions bilatérales Département/Porteur 3P pour chaque projet inscrit dans une 
programmation des dépenses d’AVP. Ce même article abroge aussi le « forfait habitat 
inclusif » au 31 décembre 2024. 
 
L’animation et la mise en œuvre de la démarche visant le plein déploiement de l’habitat 
inclusif sont pilotées au niveau national par l’Etat, sous l’égide des administrations centrales 
compétentes et par la CNSA au titre du déploiement spécifique de la prestation AVP. A ce 
titre, la CNSA est en charge des relations avec les départements pour assurer la promotion 
de la mesure et anime le réseau des conférences des financeurs de l’habitat inclusif.  
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Au plan local, l’Etat mobilisera l’ensemble de ses agences et services déconcentrés 
compétents pour le développement de l’habitat inclusif et en appui de la démarche de 
déploiement de l’AVP.  
 
95 départements se sont déjà engagés en 2021 et 2022, en signant un accord tripartite avec 
la CNSA et l’Etat. Lorsqu’un accord pour l’habitat inclusif a déjà été signé entre la CNSA, le 
département et le préfet, le présent accord ne remet pas en cause les engagements pris 
dans le précédent accord. Il les adapte à la réalité des programmations 2021-2022 et en 
prend la suite. 
 
 
Aussi, partageant cette ambition commune pour l’habitat inclusif, la CNSA, l’Etat et le 
département s’engagent par cet accord et à leurs niveaux respectifs à : 
 
 
Article 1 : Promouvoir et coordonner le développement de l’habitat inclusif 
 
Le Département s’engage à : 
 
 Animer la conférence des financeurs de l’habitat inclusif afin de coordonner avec 

l’ensemble des acteurs concernés les actions de développement de l’habitat inclusif ; 
 Mettre en œuvre dans le cadre de son règlement départemental d’aide sociale (RDAS), 

un dispositif d’aide à la vie partagée permettant de financer le projet de vie sociale et 
partagée en habitat inclusif pour les personnes âgées et les personnes handicapées 
conformément aux dispositions de l’article 3.1 du présent accord ; 

 Participer au soutien des dynamiques locales de création d’habitat inclusif à l’initiative 
des collectivités locales et des porteurs de projets, notamment en cherchant à mobiliser 
des ressources en ingénierie de conception et de démarrage des projets ;  

 Associer l’ensemble des réseaux, des personnes concernées et/ou de leurs 
représentants à la démarche, en veillant à la diversité des publics, des besoins et des 
modèles d’habitats inclusifs et en garantissant un équilibre entre les publics personnes 
âgées et personnes handicapées. 

 
 
La CNSA s’engage à :  
 
 Animer le dispositif national de déploiement de la prestation d’aide à la vie partagée ; 
 Apporter un appui à l’ingénierie pour les acteurs locaux pour le déploiement de l’habitat 

inclusif ; 
 Copiloter l’observatoire national de l’habitat inclusif et y faire remonter les projets 

inspirants des territoires ; 
 Mobiliser les aides au soutien à l’investissement et faire connaitre les aides disponibles 

portées par les pouvoirs publics ; 
 Mobiliser les réseaux nationaux de porteurs de projets.  
 
 
L’Etat s’engage à : 
 Associer ses services en appui de la démarche de développement de l’habitat inclusif, en 

lien étroit avec le département ; 
 Mobiliser les aides et financements possibles ; 
 Participer à la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif.  
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Article 2 : Animer la conférence des financeurs de l’habitat inclusif 
 
Le Département s’engage à installer et à animer, en lien avec l’ARS, la conférence 
départementale des financeurs de l’habitat inclusif en vue de s’assurer que ces formes 
d’habitats s’articulent de façon complémentaire avec les besoins du territoire et l’offre 
existante et favoriser la mobilisation de l’ensemble des acteurs et des financements 
nécessaires autour des projets. A cette fin, la conférence :  
 

o Etablit un état des lieux précis des projets en cours, des habitats existants et des 
conventions qui y sont attachées notamment celles au titre du forfait habitat inclusif ; 

o Permet la mobilisation de l’ensemble des acteurs concernés en appui aux porteurs de 
projets (services déconcentrés de l’Etat en charge de la cohésion sociale et du 
logement, collectivités locales, Caisses de retraite, …) ; 

o Dresse l’inventaire et rend accessible aux porteurs l’ensemble des aides et 
financements disponibles au sein et hors de la conférence : CDC, ANCT, Fonds 
d’appui aux démarches territoriales en faveur du vieillissement actif de la CNSA, 
caisses de retraite, organismes de protection sociale, EPCI, Conseil régional, … ; 

 
Le Département établit le bilan annuel de la conférence et transmet ses données d’activités 
à la CNSA avant le 30 juin de chaque année. 
  
La CNSA s’engage à rendre compte de l’activité des conférences départementales des 
financeurs de l’habitat inclusif par la production d’un bilan annuel et à capitaliser les bonnes 
pratiques en vue d’en assurer la promotion et la diffusion.  
 
 
Article 3 : Déployer la prestation d’aide à la vie partagée (AVP)  
 
3.1. Programmation et engagement du département 
 
Le Département définit dans le cadre de son règlement départemental d’aide sociale (RDAS) 
les modalités d’attribution de l’aide à la vie partagée pour les habitants d’un habitat inclusif 
auquel n’est pas attribué un forfait habitat inclusif mentionné à l’article L. 281-2 du code de 
l’action sociale et des familles.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L281-1-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l’AVP est versée directement aux porteurs 3P sur la base d’une convention passée 
entre le département et la personne morale. Chaque convention bilatérale est signée sur une 
durée de 7 ans, renouvelable, pour chaque projet inscrit dans une programmation (annexe 
3). 
 
Le niveau de l’aide à la vie partagée peut varier selon le projet de vie sociale et partagée et 
le besoin exprimé par les habitants. Un cadre de modulation de l’intensité de l’AVP, soumis à 
l’appréciation du département, est proposé en annexe 2 du présent accord à titre indicatif.  
 
L’aide étant individuelle, son versement s’apprécie au regard de la présence effective des 
habitants. Le financement au prorata temporis prend en compte le mois entier de présence 
de l’habitant dans l’habitat inclusif quelle que soit la date effective d’emménagement/de 
signature du bail ou de déménagement dans le mois.  
 
Le Département définit une programmation prévisionnelle d’habitats inclusifs qui liste les 
projets d’habitats inclusifs existants, opérationnels ou en projet susceptibles de bénéficier de 
l’aide à la vie partagée selon les modalités définies par son RDAS et précisées par la 
convention bilatérale. La programmation est associée à une prévision d’habitants, de 
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logements et de dépenses AVP sur 7 ans ; elle figure en annexe à la présente convention 
(annexe 3). 
 
Cette programmation doit s’intégrer dans une démarche plus large et concertée visant une 
dynamique/stratégie territoriale en faveur de l’habitat des personnes âgées et des personnes 
handicapées. Elle a notamment vocation à s’intégrer dans les programmes locaux de 
l’habitat (PLH).  
 
Le Département transmet la programmation pour avis à la conférence des financeurs de 
l’habitat inclusif.  
 
Chaque année (N), le Département actualise sa programmation des projets et des dépenses 
prévisionnelles d’AVP associées (annexe 3) sur 7 années. Cette programmation est 
signée par le président du Département ou son représentant habilité et est 
communiquée à la CNSA au plus tard le 31 mars de l’année N. La première année de 
cette programmation actualisée est celle de l’année N. Cette programmation peut contenir :  

- des projets non encore inscrits dans une programmation antérieure , qui seront à 
valider par la CNSA,  

- des mises à jour de nombre d’habitants et de date prévisionnelle de 
conventionnement de projets déjà validés par la CNSA, 

- des mises à jour de nombre d’habitants et de dépenses au titre d’habitats inclusifs 
déjà sous conventionnement. 

 
Après transmission à la CNSA de cette programmation (annexe 3), celle-ci fera l’objet d’un 
échange bilatéral avec le département. Au plus tard le 30 juin de chaque année, la CNSA 
notifie au Département la programmation qui aura été validée ; cette notification 
mentionnera en annexe la programmation (annexe 3) finalisée communiquée par le 
département suite aux échanges bilatéraux. Le Département disposera de 30 jours ouvrés 
pour contester cette notification. Toutefois, si la programmation ne fait pas l’objet 
d’ajustements suite à l’échange bilatéral, ce délai lié à la contestation est sans objet. 
 
La première année de cette programmation actualisée, notifiée par la CNSA, est celle de 
l’année N qui servira au calcul de l’acompte du concours au titre de l’année N. 
 
Par dérogation, la programmation 2023 pourra être adressée jusqu’au 15 novembre 2023. 
La notification de la programmation 2023 par la CNSA interviendra au plus tard le 15 
décembre 2023.  
 
Si le Département a déjà conclu un accord avec la CNSA et l’Etat au titre de la période 
d’amorçage peut réviser sa programmation établie en 2021 ou 2022 pour les projets 
d’habitats inclusifs qui étaient inscrits dans l’annexe 3, selon les modalités décrites plus haut 
au présent article.  
 
3.2 Ouverture du droit à bénéficier du concours de la CNSA 
 
Le déploiement de la prestation AVP a débuté par une période d’amorçage d’une durée de 
deux ans, en 2021 et 2022, au cours de laquelle ont été mis en place les éléments 
juridiques, financiers et techniques de la démarche nationale ainsi qu’une évaluation en 
continu.  
 
Conformément à l’article L. 281-2-1 du code de l’action sociale et des familles modifié par 
l’article 78 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2023, le concours de la CNSA 
pour le financement des dépenses départementales d’aide à la vie partagée est conditionné 
à la signature du présent accord ainsi qu’à celle des conventions bilatérales conclues entre 
le département et les porteurs de projets 3P.  
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La convention conclue entre le Département et le porteur doit garantir que le type d’habitat 
est conforme à l’article L. 281-1 du CASF, qu’il respecte le cahier des charges national relatif 
au projet de vie sociale et partagée (arrêté du 24 juin 2019) et que les prestations financées 
ont les caractéristiques de l’AVP telles que définies à l’annexe 1 du présent accord.  
 
La programmation prévisionnelle des projets d’habitats inclusifs soutenus par le département 
et ouvrant droit au bénéfice du concours de la CNSA fait l’objet d’une validation conjointe 
entre le département et la CNSA. La trame de programmation est annexée au présent 
accord (annexe 3). Toute évolution de la programmation fait l’objet d’une validation dans les 
conditions décrites à l’article 3.1. Elle conduit à l’actualisation de l’annexe 3.  
 
3.3 Le taux de participation de la CNSA aux dépenses d’AVP 
 
Conformément aux dispositions de l’'article L. 281-2-1 du code de l'action sociale et des 
familles modifié par les dispositions de l’article 78 de la loi de financement de la sécurité 
sociale, le taux de couverture des dépenses départementales à la vie partagée par le 
concours de la CNSA varie selon la date de signature des conventions entre les 
départements et les personnes morales chargées d’assurer le projet de vie sociale et 
partagée (porteur 3P). 
 
3.3.1 Les conventions bilatérales signées en 2021 ou 2022 (jusqu’au 31/12/2022) (pour 
mémoire) 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 80% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 8 000 euros par an et par habitant, sur une durée de 7 
ans à compter de la date de signature de la convention passée entre le Département et le 
porteur 3P et sur sa durée totale. 
 
A l’issue de cette durée et sous réserve de renouvellement de la convention entre le 
Département et le porteur de projet au terme des 7 ans, la participation de la CNSA est fixée 
à 50% de la dépense départementale d’AVP pour ces projets sans limite de durée, avec un 
plafond de 5 000 €/an/habitant. 
 
3.3.2 Les conventions bilatérales signées en 2023 et/ou 2024 (jusqu’au 31/12/2024) 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 65% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 6 500 euros par an et par habitant, sur une durée de 7 
ans à compter de la date de signature de la convention passée entre le département et le 
porteur 3P et sur sa durée totale.  
 
A l’issue de cette durée et sous réserve de renouvellement de la convention entre le 
département et le porteur de projet au terme des 7 ans, la participation de la CNSA est fixée 
à 50% de la dépense départementale d’AVP pour ces projets sans limite de durée, avec un 
plafond de 5 000 €/an/habitant. 
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3.3.3 Les conventions bilatérales signées après le 31/12/2024 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 50% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 5 000 euros par an et par habitant, à compter de la date 
de signature de la convention passée entre le département et le porteur 3P et sur sa durée 
totale. 
La participation de la CNSA est conditionnée à l’existence d’une convention en cours entre le 
département et le porteur 3P, sur une durée de 7 ans, renouvelable.  
 
Les montants plafonds annuels par habitants identifiés aux 3.3.1, 3.3.2 et 3.3.3 sont 
susceptibles de faire l’objet d’une réévaluation de manière unilatérale, sur simple notification 
de la CNSA, sans que cela ne remette en cause le présent accord tripartite, lorsque cette 
réévaluation est effectuée dans l’intérêt du département. 
 
3.4 Engagements financiers 
 
La CNSA verse un concours pour le financement des dépenses départementales d’aide à la 
vie partagée dont les acomptes annuels sont calculés sur la base de la programmation 
prévisionnelle des engagements pris par le département, transmise annuellement (cf. point 
3.1).  
 
Modalités de versement du concours de la CNSA 
 
Pour la 1ère année (l’année N de signature du présent accord) : 
 

• La CNSA s’engage à verser au Département un acompte dans les 30 jours suivant la 
date de notification du présent accord (année N) à hauteur de 60% du montant de la 
participation prévisionnelle de la CNSA pour la première année de l’accord (sur la 
base de l’annexe 3) ; 

• Puis, la CNSA verse au département le solde du concours au mois de septembre, au 
plus tard avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année N+1, sur la base d’un 
bilan des dépenses réelles (état récapitulatif des dépenses) relatives à l’AVP de 
l’année N, transmis au plus tard le 31 mai de l’année N+1. Le calcul du solde tient 
compte des règles de financement décrites au point 3.3 ; 

• En cas de non transmission dans les délais fixés, et en l’absence d’une autorisation 
de report (cf. point 5.5) le versement du solde est repoussé à l’échéance de 
versement du solde de l’année suivante.  

 
Pour les années suivantes (N étant l’année au titre de laquelle le concours est versé) : 
 

• La CNSA verse au Département un acompte au mois de septembre, au plus tard 
avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année N à hauteur de 60% du montant 
de la participation prévisionnelle de la CNSA, sur la base de l’annexe 3 de la 
programmation financière mise à jour, communiquée au plus tard le 31 mars de 
l’année N et validée par la CNSA.  

• La CNSA verse au Département le solde de son concours au titre de l’année N, au 
mois de septembre, au plus tard avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année 
N+1, sur la base d’un bilan des dépenses réelles (état récapitulatif des dépenses 
dont le modèle est en annexe 4) relatives à l’AVP de l’année N, transmis au plus tard 
le 31 mai de l’année N+1. Le calcul du solde tient compte des règles de financement 
décrites au point 3.3.  
En cas de constatation d’un trop perçu au titre de l’année N, la CNSA déduira le 
montant du trop-perçu constaté lors du premier acompte de l’année N+1. 
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• En cas de non transmission dans les délais fixés, et en l’absence d’une autorisation 
de report (cf. point 5.5), le versement du solde est repoussé à l’échéance de 
versement du solde de l’année suivante.  

 
 
Article 4 : Mobiliser les autres leviers en matière de développement de l’habitat 
inclusif ou de politiques venant à son soutien  
 
Des financements complémentaires pour favoriser le développement d’habitats inclusifs 
pourront être mobilisés par le Département, l’Etat et la CNSA dans le cadre d’engagements 
spécifiques et complémentaires aux engagements liés à l’aide à la vie partagée.  
 
S’il est rappelé la non possibilité de cumul entre le forfait habitat inclusif attribué par l’ARS et 
l’AVP, le Département et la CNSA veilleront à la bonne articulation dans le temps entre ces 
modes financements, avec les acteurs concernés (ARS, porteurs de projets). Les projets 
bénéficiant d’un forfait habitat inclusif pourront potentiellement être intégrés à la 
programmation du département et être éligibles à l’AVP à terme, après échéance de la 
convention ARS/Porteur. Le forfait habitat inclusif sera abrogé à compter du 1er janvier 2025 
mais pourra toutefois être versé par l’ARS au-delà pour des conventions en cours. 
 
Le Département, l’Etat et la CNSA chercheront plus particulièrement à mobiliser les moyens 
dédiés au soutien à l’investissement. Ces financements doivent globalement contribuer à 
l’équilibre de l’opération, faciliter l’accès à ces logements aux catégories modestes et 
contribuer à la meilleure expression des missions portées par l’AVP et définies à l’annexe 1 
du présent accord.  
 
Une attention particulière pourra être portée à l’association des communes et des EPCI ainsi 
que des ressources locales dont elles disposent à contribution des projets (subventions, 
ingénierie de projet, aide à la pierre, adaptations des logements, subventions diverses…). 
 
Le Département, l’Etat et la CNSA chercheront, chacun à leur niveau respectif, à développer 
de l’ingénierie au service de la programmation départementale de l’habitat inclusif.  
 
 
Article 5 : Suivre la mise en œuvre de l’accord 
 
5.1 Données à fournir par le Département 
 
Chaque année, le Département communique l’annexe 3 de la programmation des projets 
et des dépenses d’AVP mise à jour sur 7 ans glissants, à la CNSA au plus tard le 31 mars. 
 
A l'issue de chaque exercice, le département communique à la CNSA, au plus tard le 31 
mai : 

o Un bilan d’exécution N-1 comprenant notamment :  
o Un état récapitulatif visé par le comptable du département des comptes relatifs 

aux dépenses de la prestation d’aide à la vie partagée. Cet état fait apparaître, 
par article budgétaire, pour l'exercice clos, les montants des mandats et des 
titres émis, diminués des mandats et titres d'annulation arrêtés au 31 décembre 
de l'année ; 

o Les échanges annuels de données sur le suivi du nombre d’AVP / du nombre de 
projets d’habitats inclusifs en annexe 4 ; 

o Les bilans financiers relatifs aux dépenses AVP du département pour l’année N-1, 
en annexe 4. Les éléments qualitatifs de la mise en œuvre de l’accord permettant 
d’apporter un premier niveau d’évaluation. 
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Le département organise également le bilan annuel de la conférence de sorte de transmettre 
les données d’activités à la CNSA avant le 30 juin de chaque année.  
 
5.2 Durée de l’accord  
 
Le présent accord prend effet à compter de sa date de notification et prend fin en cas 
d’abrogation des dispositions législatives mettant en place l’AVP ou en cas de dénonciation 
du présent accord par l’une des parties à l’accord. 
 
Le présent accord annule et remplace l’ensemble des articles et avenants des précédents 
accords relatifs au soutien de l’AVP signés entre le Département, la CNSA et l’Etat. Toutes 
les dispositions du présent accord sont rétroactives à la date de signature du premier accord. 
 
5.3 Contrôles et audits 
 
Le Département s’engage à conserver les conventions bilatérales conclues avec les porteurs 
3P ainsi qu’un état anonymisé des habitants ayant occupé un habitat inclusif couvert par le 
présent accord mentionnant les dates d’entrée et de sortie, et à faciliter tout contrôle et audit 
auxquels la CNSA procèderait ou ferait procéder, par une personne mandatée par elle, 
auprès des Conseils départementaux, qu’elle jugerait utile sur l’emploi des fonds délégués et 
la communication des conventions bilatérales. 
 
5.4 Changement éventuel de porteur de projet de vie partagée  
 
Dès lors que les projets, tels que définis aux points 3.1 et 3.2, validés entrent dans la 
programmation annexée au présent accord, un changement de porteur de projet de vie 
partagée peut intervenir à tout moment. Dès lors qu’il n’y a pas de rupture du contrat de bail 
et de l’AVP pour les habitants au sein de l’habitat, la nouvelle convention bilatérale signée 
entre le département et un nouveau porteur de projet de vie partagé continuera d’ouvrir pour 
le département un droit au concours de la CNSA au taux de participation correspondant à 
celui obtenu lors du conventionnement initial.  
 
5.5 Modification de l’Accord pour l’habitat inclusif 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de l’Accord pour l’habitat inclusif, 
définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, à l’exception d’une 
demande de report des délais tels que définis aux articles 3 et 5 de l’Accord pour l’habitat 
inclusif pour la transmission des programmations financières, bilans annuels et évaluations. 
Cette demande de report des délais fera l’objet d’une réponse formelle de la CNSA. 
 
5.6 Suspension 
 
En cas de non transmission du bilan des dépenses et des éléments quantitatifs tel que défini 
à l’article 5, la CNSA se réserve le droit de suspendre son engagement.  
 
5.7 Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de ses obligations résultant du présent accord, 
ce dernier pourra être résilié de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai de deux 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 
 
5.8 Dénonciation  
 
Le présent accord peut être dénoncé d’un commun accord entre les parties. 
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5.9 Règlement des litiges 
 
Si un différend survenait à l’occasion de l’exécution du présent accord, les parties 
s’efforceraient de le régler à l’amiable. 
 
En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, les litiges survenant du fait de 
l’exécution du présent accord seront portés devant le tribunal administratif compétent. 
 
 
Fait en 3 exemplaires, à Rennes, le  
 
Signatures 
 
La Directrice de la CNSA,  
 
 
 
 
Virginie MAGNANT 

Le Président du Conseil 
départemental,  
 
 
 
Jean-Luc CHENUT 
 
 

Le Préfet de département, 
 
 
 
 
 Philippe GUSTIN  

   
 
 
 
 
 
 
Vu la contrôleur budgétaire de la CNSA 
 
Date de notification : 
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MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE  

AU BENEFICE DES PERSONNES AGEES ET DES PERSONNES EN SITUATION DE 

HANDICAP 

DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF  

CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE ET LE PORTEUR DE 

PROJET 

 

 
Entre d’une part :  
 
LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE  
1, avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes Cédex 
Représenté par son Président en exercice, Mr Jean-Luc CHENUT, agissant au nom 
et pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département », 
 
 
Et d’autre part : 
 
LE PORTEUR DU PROJET PARTAGE (Personne 3 P) 
NOM : ………………………………………………………………………………………….. 
(Adresse) ……………………………………………………………………………………… 
Statut juridique : ……………………………………………………………………………… 
N° de Siret/N° de déclaration en préfecture : 
………………………………………………………………………………………………… 
Représenté par Monsieur/Madame …………………….(fonction), dûment mandaté(e),  
Ci- après désigné « ………………………le porteur de projet » ou « ………………. » 
Porteur de projet d’habitat inclusif. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, notamment son article 10 ; 
 
Vu l’article 129 de la loi ELAN du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, de 
l’aménagement et du numérique et apportant une définition de l’habitat inclusif 
 
Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 
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Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des octroyées par les personnes 
publiques ; 
 
Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  
 
Vu la délibération du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine en date du 25 novembre 2021 
créant l’Aide à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale 
(RDAS) et adoptant les modalités de financement et de conventionnement des Porteurs de 
projets habitat inclusif. 
 
Vu l’accord conclu entre la CNSA, la Préfecture et le Département en date du….. 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente en date du……………relative à la convention 
entre le Département ……. et le porteur de projet ; 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

 

PREAMBULE 
 

La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et 
du numérique (dite loi ELAN) a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat 
sous la dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap fait 
l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux articles 
L.281-1 à L.281-4. 
Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la sécurité 
sociale (LFSS) 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale départementale 
intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée directement à la personne 
morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de l’habitant de l’habitat inclusif. 
Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 80% par la Caisse Nationale de 
Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le Département.  
 
 
L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le Département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine porte une ambitieuse politique de développement de 
l’habitat inclusif, dans une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux 
personnes âgées et aux personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive 
et adaptée aux envies de chacun. 
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Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 28 
juin 2023, le Département d’Ille-et-Vilaine a retenu le projet ci-après présenté lors de 
délibérations mentionnées ci-dessus. 
 
Paragraphe de présentation du porteur du projet : nom, statut, objet, expérience dans 
l’accompagnement du public, autres projets d’habitat inclusif. 
 
 
Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue de 
mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires de 
l’AVP, et donc financeurs de la personne 3P, des prestations d’Aide à la vie partagée au sein 
d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des familles.  
La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à l’article 25 du règlement 
départemental d’aide sociale du département pour les personnes ayant bénéficié d’une 
attribution préalable du droit par les services du Département. 
 
La présente convention définit : 

- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental et en précise les limites, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

 
Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation du 
projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, co-
auteurs de ce projet. 
 
Article 2 : Description du projet d’Habitat inclusif  
 
La présente convention est établie pour le (ou les) projet(s) d’habitat suivant(s) : 
 

- Nom, adresse  
 
Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir [nombre] [préciser le public] dont [nombre] 
[PA-PH] concernés par l’AVP. Il s’agit d’un [préciser le type de logement : groupé, colocation, 
intergénérationnel…]. Explicitation du projet de vie sociale et partagée.  
…………………………………………………………………………………………..  
 
 
Article 3 : Prise d’effet de la convention  
 
La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans. En cas de modification des 
conditions de l’opération (nombre d’habitants, changement substantiel des missions du 
Porteur du projet partagé, changement de locaux, …) les parties pourront faire évoluer les 
termes de la présente convention par avenant. 
 
 
Article 4 : Modalités d’exécution de la convention 
 
4.1 Engagements du Porteur de projet 3P  
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Le Porteur de projet « personne 3P » s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
 

- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit à 
l’article 2 ;  

- d’autre part de réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit :  

 
➢ La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et du 

pouvoir d’agir ; 

➢ La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, gérer les 

événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) et d’autre part 

entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se situe l’habitat (réguler le 

« vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, faciliter les liens avec le voisinage, les 

services de proximité, la personne 3P, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

➢ L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la régulation 

de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des circulations, ainsi que la 

programmation de sorties, achats, visites, interventions culturelles, sportives, fêtes, 

évènements de type familial, ou au sein du collectif ; 

➢ La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et ponctuels, en 

jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance bienveillante pour la 

sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, approvisionnement, etc.) ; 

➢ En appui et à la demande des habitants, l’interface technique et logistique des 

logements en lien avec le propriétaire. 

 
Le Porteur de projet, personne 3P, s’engage à respecter le cahier des charges défini par 
l’arrêté du 24 juin 2019 contenant notamment les recommandations relatives aux solutions 
innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de handicap et 
les recommandations du Département issues des évaluations des dispositifs logements 
adaptés et habitats regroupés.  
 
Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, le reste à vivre, les 
logements, les éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et 
l’intervention autour de la personne intégrant l’habitat.  
 
Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le Porteur, 
personne 3P s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs 
proches aidants) à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la 
participation, la contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et 
partagée, aux règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel 
habitant, et, de manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants 
pouvant eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 
Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, ou le 
projet de vie sociale et partagée… 
 
Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ses stipulations, 
sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun reversement, sous 
forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, à d’autres associations, 
sociétés, collectivités privées ou œuvres ne pourra être effectué. En revanche et dans le 
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respect du programme, elle pourra confier à des tiers, et en accord avec les habitants, des 
prestations nécessaires à la réalisation des actions prévues. 
 
Au plan administratif et comptable : 
 
Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 

- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable révisé, 
- de la tenue et de leur transmission au Département des documents ci-après : 

➢ Un bilan d’activité quantitatif et qualitatif, à l’issue de l’exercice 
➢ Un rapport annuel financier comportant les documents comptables et 

budgétaires suivants : bilan, compte de résultat, documents annexes jugés 
nécessaires par l’une ou l’autre des parties 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du projet 
ou en cas de présence de personne non éligible à l’AVP, le Porteur, personne 3P se charge 
de la récupération mensuelle des contributions individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où co-habitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres locataires sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres locataires ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. 
 
 
4.2 Engagements du Département d’Ille-et-Vilaine 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine contribue financièrement à ce projet d’intérêt général et 
mobilise pour cela l’AVP. 
 
Intensité et montant de l’AVP : 
 
Le montant de l’AVP est défini sur la base de différents critères détaillés dans le RDAS dont 
les caractéristiques et l’intensité du projet de vie sociale et partagée, la configuration des lieux 
et du mode d’habiter, le nombre de logements et le public concerné, les financements, les 
missions et le temps de travail du professionnel référent… 
 
Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP soit [X] euros annuels par habitant bénéficiaire de l’AVP. 
 
Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de X, l’aide versée en tiers 
payant au porteur s’élève au maximum, pour une année complète, à XXX€. 
 
En 1ère année de fonctionnement, un acompte est calculé sur le rythme de montée en charge 
prévu par le Porteur. 
 
Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné à la présence (en 
référence au bail en qualité de locataire) des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  
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Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs.  
 
Révision du montant de l’AVP :  
 
En cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est susceptible d’être révisé à 
la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant à la présente convention. 
 
Les périodes de vacance des logements : afin de prévenir et limiter les périodes de vacance 
sans déséquilibrer le budget global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de 
démarrage, il est convenu que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils 
suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

 
Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation donnent lieu au maintien de 
l’AVP. 
 
A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement prévisible. 
 
Les dépenses concernées par l’AVP (dans la limite du montant octroyé) comprennent 
exclusivement des coûts occasionnés par la mise en œuvre du projet définis à l’article 2. Elles 
doivent être liées à l’objet du projet accepté par le Département, nécessaires à sa réalisation, 
raisonnables selon le principe de bonne gestion, engendrées pendant le temps de sa 
réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables et contrôlables. 
 
Sont exclus des dépenses éligibles : les frais financiers et judiciaires, la charge de la dette, les 
impôts et taxes, les provisions et dotations aux amortissements, le travail effectué par les 
bénévoles (à l’exception des frais engagés pour la réalisation de l’opération ou du projet 
subventionné(e)). 
 
 
Article 5 : Modalités de versement de l’AVP : 
 
Le versement du financement relatif à l’AVP est subordonné à la réalisation du projet défini à 
l’article 2. Il prend effet dès le premier mois de l’arrivée dans le logement d’un bénéficiaire de 
l’AVP.  
 
Le Porteur du projet partagé devra fournir au Département d’Ille-et-Vilaine avant le 31 mars 
de l’année concernée :  

- Le bilan financier relative à cette activité de l’année précédente ; 
- Le bilan des actions réalisées l’année précédente (le Porteur de projet veillera à 

associer les habitants à la réalisation de ce bilan) – voir modèle de bilan fourni par le 
Département, 

- Le budget prévisionnel de l’année en cours. 
 
L’ensemble de ces éléments ayant été préalablement soumis sous des formes adaptées aux 
habitants et/ou leur représentant légal, financeurs et co-auteurs du projet de vie sociale et 
partagée via l’AVP dont ils bénéficient individuellement. 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine procédera au paiement de l’AVP suite à l’étude de ces 
documents. En cas de constat de dépense inférieure au montant d’AVP versé en année N-1, 
le versement de l’année N sera réduit de l’écart constaté en année N-1. 
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Les documents susmentionnés devront être transmis par courrier électronique et par courrier 
postal aux adresses suivantes :  
 

• Département d’Ille-et-Vilaine  

• 1, avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes Cédex 

• service.oares@ille-et-vilaine.fr 
 
Le versement interviendra sur le compte n° [RIB à compléter]. 
Le Porteur de projet s’engage à avertir le Département d’Ille-et-Vilaine en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  
 
 
Article 6 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement 
attribué. Le porteur de projet envoie chaque année le bilan financier et le rapport annuel de 
l’année écoulée, avant le 31 mars de l’année concernée. En cas de modification de la liste des 
bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat inclusif (changement d’habitant), cela doit être mis en 
avant auprès du Département d’Ille-et-Vilaine lors de l’envoi du bilan. 
Pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de contrôler 
ou de faire contrôler, à tout moment sur pièce et sur place, par toute personne désignée à cet 
effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en lien avec la réalisation 
du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et ce dans le respect des 
droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect de l’intimité due aux 
locataires dans le cadre de leur vie privée. 
 
Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 
 
 
Article 7 : Sanctions 
 
Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini dans 
la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes bénéficiaires de 
l’AVP / ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs demandés, le 
Département d’Ille-et-Vilaine se réserve le droit de ne pas honorer le paiement et/ou de 
demander la restitution des sommes déjà versées. 
 
Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 
 
Article 8 : Communication (engagement du Porteur de projet) 
 
Le soutien accordé par la CNSA et le Département d’Ille-et-Vilaine dans le cadre de la présente 
convention sera mentionné dans tous documents en rapport avec le projet édité par le Porteur 
bénéficiaire, à destination de ses membres et de son public. 
 
Le partenaire s’engage, dans le cadre des objectifs de la présente convention, au respect et 
à la mention de chacune des parties dans toutes publications de documents, actions 
d’information et de communication, organisation de manifestations ou animations à destination 
du public, selon les termes énoncés ci-dessous : 
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- il s’engage à solliciter et informer (compte-rendu le cas échéant) le Département d’Ille-et-
Vilaine de toutes réunions d’information destinées à l’organisation des manifestations et 
abordant les thématiques de communication. 
 
- il s’engage également à faire figurer le logo du Département d’Ille-et-Vilaine sur tous les 
supports de communication envisagés (affiches, programmes, invitations, dossiers de presse, 
insertions presse et annonces publicitaires médias, annonces sites internet …). Le partenaire 
s’engage à contacter la responsable en charge de la communication avant la signature du 
«bon à tirer» de tous les documents pour veiller au respect de l’image du Département d’Ille-
et-Vilaine. 
 
Le Département s’engage à fournir le logo sous toutes formes souhaitées (bloc-marque, 
autocollant, disquette ou cédérom) et reste à la disposition du partenaire pour tous conseils 
en communication et notamment sur le respect des éléments de la charte graphique 
(l’emplacement du logo en bas à droite de chaque publication est impératif). 
 
 
Article 9 : Données personnelles  
 
Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département d’Ille-et-
Vilaine et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est bien 
bénéficiaire de l’AVP.  
 
Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données.  
 
Article 10 : Résiliation 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 
 
Le Département se réserve la possibilité de résilier de façon unilatérale la présente 
convention en cas de contraintes financières et, ce, s’agissant d’une politique volontariste. 
Dans ce cadre, une lettre recommandée avec  accusé de réception sera adressée au porteur 
de l’habitat inclusif. La résiliation entrainera, de fait, la fin de la mise en paiement de l’AVP au 
porteur à la fin de l’année civile de l’envoi du courrier recommandé. 
 
Article 11 : Dénonciation 
 
La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties. 
 
 
Article 12 : Attribution de compétence 
 
Si un différend survenait à l’occasion de l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceraient de le régler à l’amiable. 
 
En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, le tribunal administratif de 
Rennes est compétent pour juger des litiges relatifs à la présente convention. 
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Fait à Rennes en deux exemplaires, le  
 

Le PORTEUR DE PROJET 
 
 
 

Le Président du Conseil 
Départemental d’Ille-et-Vilaine, 

 
 
 

Jean-Luc CHENUT 

 
 
 
 
 
 
Copie adressée à la CNSA. 
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CD35_2022_1 35 2022 1 La Villa Bleue Mairie de Louvigné-de-Bais Commune/collectivité Louvigné-de-Bais Existant 7 non 9 9 0 2 850 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 €            179 550,00 € 

CD35_2022_2 35 2022 2 Les Albizzias Association Hyacinthe Hévin Organisme gestionnaire ESMS Etrelles Existant 5 non 9 9 0 2 800 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 €            176 400,00 € 

CD35_2022_3 35 2022 3 Maison Helena Association Helena Autre Gévezé Existant 24 non 24 23 1 1 000 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2022_4 35 2022 4 Le Hameau des Pâturettes ADMR Le Clos Poulet Autre La Gouesnière Existant 12 non 12 11 1 1 600 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            134 400,00 € 

CD35_2022_5 35 2022 5 Le Village du Courtil Noë CCAS de Québriac Commune/collectivité Québriac Existant 12 non 12 11 1 1 600 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            134 400,00 € 

CD35_2022_6 35 2022 6 Le Bois Joly CCAS de Boisgervilly Commune/collectivité Boisgervilly Existant 8 non 8 8 0 1 500 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €              84 000,00 € 

CD35_2022_7 35 2022 7 La Coudette Mairie de Bourgbarré Commune/collectivité Bourgbarré Existant 18 non 18 18 0 1 000 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 €            126 000,00 € 

CD35_2022_8 35 2022 8 Le Village d'Or CCAS de Baguer-Morvan Commune/collectivité Baguer-Morvan Existant 11 non 13 13 0 1 500 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 €            136 500,00 € 

CD35_2022_9 35 2022 9 Résidence du Chai CCAS de Domagné Commune/collectivité Domagné Existant 12 non 14 14 0 1 600 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 €            156 800,00 € 

CD35_2022_10 35 2022 10 La Marelle Association Hospitalité Saint-Thomas de Villeneuve (HSTV) Organisme gestionnaire ESMS Tinténiac Existant 6 non 7 7 0 2 500 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 €            122 500,00 € 

CD35_2022_11 35 2022 11 Le Clos de la Grée Association Vivre Autrement Organisme gestionnaire ESMS Saint-Sulpice-des-Landes Existant 7 non 7 7 0 4 000 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 €            196 000,00 € 

CD35_2022_12 35 2022 12 Habitat inclusif Mairie de Bourg-des-Comptes Commune/collectivité Bourg-des-Comptes Existant 9 non 10 10 0 2 200 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 €            154 000,00 € 

CD35_2022_13 35 2022 13 Maison Helena CIAS à l'Ouest de Rennes Commune/collectivité Chavagne / Saint-Gilles Existant 25 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_14 35 2022 14 Maison Helena CCAS de Corps-Nuds Commune/collectivité Corps-Nuds Existant 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_15 35 2022 15 Résidence Bonne Charlotte CCAS de Dol-de-Bretagne Commune/collectivité Dol-de-Bretagne En projet 12 non 12 12 0 1 600 € 9 600,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            124 800,00 € 

CD35_2022_16 35 2022 16 Maison Helena CCAS de La Mézière Commune/collectivité La Mézière Existant 21 non 25 24 1 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_17 35 2022 17 Maison Helena CCAS de Montgermont Commune/collectivité Montgermont Existant 23 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_18 35 2022 18 La Villa Triskel CCAS de Pleine-Fougères Commune/collectivité Pleine-Fougères Existant 23 non 24 24 0 1 000 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2022_19 35 2022 19 La Maison du Bonheur Mairie de Romillé Commune/collectivité Romillé Existant 12 non 13 13 0 1 600 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 €            145 600,00 € 

CD35_2022_20 35 2022 20 Maison Helena CCAS de Thorigné-Fouillard Commune/collectivité Thorigné-Fouillard Existant 22 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_21 35 2022 21 Maison Helena Mairie de Vern-sur-Seiche Commune/collectivité Vern-sur-Seiche Existant 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_22 35 2022 22 Le Grand Chêne Association Saint-Michel Organisme gestionnaire ESMS Liffré Existant 30 oui 30 29 1 2 061 € 0,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 €            284 520,00 € 

CD35_2022_23 35 2022 23 Les Jardins Carrés Mairie de Talensac Commune/collectivité Talensac Existant 16 oui 16 16 0 1 844 € 0,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 €            177 000,00 € 

CD35_2022_24 35 2022 24 Ekip'âge La Mutualité Française Mutuelle Le Rheu En projet 36 oui 36 36 0 1 667 € 0,00 € 0,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 €            300 000,00 € 

CD35_2022_25 35 2022 25 Résidence Les Glycines Mairie de Louvigné-du-Désert Commune/collectivité Louvigné-du-Désert Existant 17 non 17 17 0 1 209 € 12 090,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 €            135 450,00 € 

CD35_2022_26 35 2022 26 Habitat inclusif Mairie de Laignelet Commune/collectivité Laignelet En projet 8 non 8 8 0 1 500 € 0,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €              72 000,00 € 

CD35_2022_27 35 2022 27 Résidence du Brise Lame ADAPEI Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 24 non 24 24 0 1 000 € 0,00 € 0,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            120 000,00 € 

CD35_2022_28 35 2022 28 Habitat inclusif CCAS de Chartres-de-Bretagne Commune/collectivité Chartres-de-Bretagne En projet 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_29 35 2022 29 Notre Avenir Association Notre Avenir Organisme gestionnaire ESMS Bain-de-Bretagne Existant 6 non 7 0 7 3 340 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 €            163 660,00 € 

CD35_2022_30 35 2022 30 Scissy Association PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Dol-De-Bretagne Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_31 35 2022 31  Saint- Cyr Redon  APF France Handicap Organisme gestionnaire ESMS Redon Existant 4 non 4 0 4 4 530 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 €            126 840,00 € 

CD35_2022_32 35 2022 32  Saint- Cyr Rennes APF France Handicap Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 530 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            190 260,00 € 

CD35_2022_33 35 2022 33  Saint- Cyr Rennes Association  EPI Bretagne Autre Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 530 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            190 260,00 € 

CD35_2022_34 35 2022 34  Ty-Mosaïk   Association AGIR Autre Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_35 35 2022 35 Ty-Armor Association Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_36 35 2022 36 La Source  Association  La Source Autre Saint-Jacques De La Lande Existant 12 non 12 0 12 3 522 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 €            295 848,00 € 

CD35_2022_37 35 2022 37 L'Ermitage Association PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_38 35 2022 38  Le Clos de la Grée Association Vivre Autrement Organisme gestionnaire ESMS Saint-Sulpice-Des-Landes Existant 5 non 5 0 5 4 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 €            140 000,00 € 

CD35_2022_39 35 2022 39 Ty Koad Association  Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS La Bouexière Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_40 35 2022 40 Trémenell Association  La Bretèche Organisme gestionnaire ESMS Hédé-Bazouges Existant 6 non 6 0 6 4 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 €            176 400,00 € 

CD35_2022_41 35 2022 41 Guînes Association  APF France handicap Organisme gestionnaire ESMS Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 530 € 9 060 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            172 140,00 € 

CD35_2022_42 35 2022 42 Guînes Association  EPI Bretagne Autre Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 530 € 9 060 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            172 140,00 € 

CD35_2022_43 35 2022 43 Habitat inclusif Association  PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 800 € 0 € 21 600 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            165 600,00 € 

CD35_2022_44 35 2022 44 Résidence Pavie Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 6 non 6 0 6 3 850 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 €            161 700,00 € 

CD35_2022_45 35 2022 45 Diadème Association Diadème Autre Dinard Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_46 35 2022 46 Habitat inclusif UDAF 35 Association représentante d'usagers
Saint-Malo Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_47 35 2022 47 Résidence de l'étang Association Le Domaine Organisme gestionnaire ESMS Châteauneuff d'Ille-et-Vilaine Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_48 35 2022 48 Résidence Patis Home  Association pour la réadaptation professionnelle (ARP) Organisme gestionnaire ESMS Vern-Sur Seiche Existant 7 oui 7 0 7 5 000 € 0 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 €            210 000,00 € 

CD35_2022_49 35 2022 49 Le Brise Lame Adapei 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 oui 6 0 6 3 000 € 0 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 €            108 000,00 € 

CD35_2022_50 35 2022 50  Le Sépale UDAF 35 Association représentante d'usagers
Orgères Existant 8 oui 8 0 8 7 500 € 0 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 €            360 000,00 € 

CD35_2022_51 35 2022 51 Résidence Desmons   Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 6 oui 6 0 6 3 000 € 0 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 €            108 000,00 € 

CD35_2022_52 35 2022 52 Charlotte Gastineau Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 3 oui 3 0 3 3 000 € 0 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 €              54 000,00 € 

CD35_2022_53 35 2022 53 résidence Ti Novia ADIMC 35 Organisme gestionnaire ESMS Vern-Sur Seiche Existant 6 oui 6 0 6 8 000 € 0 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 €            288 000,00 € 

CD35_2022_54 35 2022 54 La Belle Aventure Familles Solidaires Bretagne Autre Dinard Existant 5 oui 5 0 5 8 000 € 0 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 €            240 000,00 € 

CD35_2022_55 35 2022 55 "Rue des Buttes" Association Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 oui 6 0 6 4 800 € 0 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            172 800,00 € 

CD35_2022_56 35 2022 56 La Belle Vie Là Adapei 35 Organisme gestionnaire ESMS Guichen En projet 6 non 6 0 6 10 000 € 20 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 €            380 000,00 € 

CD35_2022_57 35 2022 57 Maisons partagées Simon De Cyrène Ker Amélie Simon de Cyrène Autre Saint-Malo En projet 22 non 22 0 22 8 000 € 0 € 58 667 € 176 000 € 176 000 € 176 000 € 176 000 € 176 000 €            938 667,00 € 

CD35_2022_58 35 2022 58 Chez Moi parmi Vous Le Parc Organisme gestionnaire ESMS Fougères En projet 6 non 6 0 6 5 000 € 0 € 0 € 22 500 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €            142 500,00 € 

CD35_2022_59 35 2022 59 Place de l'Europe N°2 Etage Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Saint-Aubin Du Cormier En projet 6 non 6 0 6 8 000 € 0 € 4 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 €            244 000,00 € 

CD35_2022_60 35 2022 60 Place de l'Europe N°1 Rdc Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Saint-Aubin Du Cormier En projet 6 non 6 0 6 5 000 € 0 € 2 500 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €            152 500,00 € 

CD35_2022_61 35 2022 61 Odéon FSEF / la Maison en Ville Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 2 non 2 0 2 5 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €              70 000,00 € 

CD35_2022_62 35 2022 62 La Scala FSEF / la Maison en Ville Organisme gestionnaire ESMS Cesson Sévigné En projet 2 non 2 0 2 5 000 € 4 167 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €              64 167,00 € 

CD35_2022_63 35 2022 63 HandiChavagne HandiChavagne Autre Chavagne En projet 8 non 8 0 8 4 750 € 0 € 0 € 0 € 38 000 € 38 000 € 38 000 € 38 000 €            152 000,00 € 

CD35_2022_64 35 2022 64 Le Phare Les Ateliers de la Mabilais Organisme gestionnaire ESMS Noyal Sur Vilaine En projet 10 non 10 0 10 3 500 € 0 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 €            210 000,00 € 

CD35_2023_1 35 2023 1 Habitat inclusif Mairie de La Chapelle-Thouarault Commune/collectivité La Chapelle-Thouarault Existant 19 non 19 19 0       1 300,00 €              4 117,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            20 583,00 €            172 900,00 € 

CD35_2023_2 35 2023 2 Le Village d'Assia Association Assia Autre Orgères En projet 24 non 24 21 3       3 000,00 €            12 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            60 000,00 €            504 000,00 € 

CD35_2023_3 35 2023 3 Maison Emeraude Amiral Trehouart Adapei Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 14 non 15 10 5       1 600,00 €              4 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            20 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2023_4 35 2023 4 Cité Obely - Résidence Agora CCAS de Melesse Commune/collectivité Melesse En projet 25 non 25 25 0       1 000,00 €                         -   €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2023_5 35 2023 5 La Maison de Brault Association Assia Autre Chantepie Existant 30 non 30 30 0       1 000,00 €              5 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            25 000,00 €            210 000,00 € 

CD35_2023_6 35 2023 6 Maison Helena CCAS de Maen Roch Commune/collectivité Maen Roch En projet 22 non 23 23 0       1 100,00 €                         -   €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            177 100,00 € 

CD35_2023_7 35 2023 7 Habitat inclusif Mosaïque Association Saint-Alexis Organisme gestionnaire ESMS Noyal-sur-Vilaine En projet 13 non 13 13 0       1 900,00 €                         -   €            12 350,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            160 550,00 € 

CD35_2023_8 35 2023 8 Fratries Association Fratries Autre Rennes En projet 515 € 2 non 7 0 7       8 000,00 €            18 667,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            46 667,00 €            401 334,00 € 

CD35_2023_9 35 2023 9 Les habitats de l'Hermine Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Dol de Bretagne En projet 4 non 5 0 5       3 500,00 €              4 375,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            14 583,00 €            123 958,00 € 

CD35_2023_10 35 2023 10 Les habitats des Lilas Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Vitré En projet 6 non 6 0 6       3 500,00 €              5 250,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            17 500,00 €            148 750,00 € 

CD35_2023_11 35 2023 11 Chesnardière Association Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Fougères En projet 600 € 1 non 5 0 5       5 000,00 €                         -   €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2023_12 35 2023 12 La petite maison de Saint-Malo Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 6 non 6 0 6       3 500,00 €                         -   €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            147 000,00 € 

CD35_2023_13 35 2023 13 Les habitats de Redon Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Redon En projet 1 non 6 0 6       4 500,00 €                         -   €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            189 000,00 € 

CD35_2023_14 35 2023 14 La Casa Mathi Association Mathi Autre Cancale En projet 1 non 5 0 5       6 000,00 €                         -   €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            210 000,00 € 

ACCORD POUR L’HABITAT INCLUSIF (Annexe 3)

CNSA / Etat / Département 35

Programmation des projets et des dépenses AVP (Des consignes pour le remplir dans l'onglet " Lisez-moi")

Dépenses estimées (*cf Lisez-moi)

Page 1 de 2



Code unique 

projet

Deux premiers 

chiffres de 

code postal du 

département 

Année 

prévisionnelle 

de signature 

de la 

convention 

avec le 

porteur

N° du projet

(1 à X pour 

chaque année 

de signature de 

la convention)

Nom du projet
Nom du Porteur du projet Type de porteur (Menu 

déroulant)

Commune d'implantation 

de l'habitat

Existant / en 

projet

(Menu 

déroulant)

Montant 

prévisionnel du 

loyer 

(par habitant et 

par mois)

Nombre de 

logements 

prévus

Forfait 

Habitat  

(oui/non)

(Menu 

déroulant)

Nombre de 

bénéficiaires 

AVP

Dont 

nombre 

de PA

Dont 

nombre 

de PH

Montant AVP 

de référence 

par an par 

habitant

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030
Total des dépenses 

prévisionnelles

ACCORD POUR L’HABITAT INCLUSIF (Annexe 3)

CNSA / Etat / Département 35

Programmation des projets et des dépenses AVP (Des consignes pour le remplir dans l'onglet " Lisez-moi")

Dépenses estimées (*cf Lisez-moi)

Total                              558 € 920 634 286                3 493 €           1 046 272,00 €           1 971 343,00 €           2 286 226,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €              382 333,00 €       15 013 078,00 € 

Moyenne Moyenne

Date :

Nom et signature du répresentant légal du Département : 
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Accord pour l’habitat inclusif  

 
Département d’Ille-et-Vilaine 

 
 
Entre d’une part : 
 
La CAISSE NATIONALE DE SOLIDARITE POUR L’AUTONOMIE 
66 avenue du Maine, 75682 Paris cedex 14 
Représentée par sa Directrice, Mme Virginie MAGNANT,  
Ci- après désignée « la CNSA »,  
 
d’autre part : 
 
L’ETAT 
81 boulevard d'Armorique, 35700 Rennes 
Représenté par le Préfet de département, Mr Philippe GUSTIN, 
Ci- après désigné « l’Etat », 
 
Et d’autre part : 
 
LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE 
1, avenue de la Préfecture – CS 24218 – 35042 Rennes Cédex 
Représenté par son Président en exercice, Mr Jean-Luc CEHNUT, agissant au nom et pour 
le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 
 
Vu l’article L. 281-1 du Code de l'action sociale et des familles qui définit l’habitat inclusif ; 
 
Vu l’article L.281-2-1 du Code de l’action sociale et des familles précisant les conditions 
d’attribution de l’aide à la vie partagée ; 
 
Vu l’article L.233-1-1 du Code de l’action sociale et des familles relatif à la conférence des 
financeurs de l’habitat inclusif pour les personnes handicapées et les personnes âgées ; 
 
Vu l’article L.223-8 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 04 avril 2023 ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine, en date du 25 novembre 2021 
créant l’Aide à la Vie Partagée (AVP) par modification du Règlement départemental d’aide 
sociale (RDAS) ; 
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Préambule : 
 
Notre société traverse une période de mutations importantes avec des conséquences sur 
tous les aspects de la vie quotidienne de nos concitoyens et tout particulièrement pour les 
plus vulnérables d’entre eux.  
 
Parmi ces mutations, le parcours résidentiel des personnes âgées et des personnes en 
situation de handicap tout au long de la vie constitue un enjeu majeur de la transition vers 
une société plus inclusive.  
 
Ces aspirations à une vie en milieu ordinaire, que ce soit pour y accéder ou pour la 
conserver, au sein de son propre domicile et en lien avec son environnement de proximité 
sont des marqueurs forts des lois de 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et celle du 28 décembre 2015 
relative à l’adaptation de la société au vieillissement mobilisant l’ensemble des politiques 
publiques. 
 
Les formules innovantes d’habitat regroupé ou d’habitat partagé, de plus en plus plébiscitées 
par les seniors et les personnes en situation de handicap, peinent à se déployer sur le 
territoire national et appellent une nouvelle dynamique, résolument ancrée dans les 
territoires, et réunissant autour de la collectivité départementale l’ensemble des acteurs 
concernés.  
 
Aussi, l’habitat inclusif, enjeu majeur du virage domiciliaire des politiques de l’autonomie, 
bénéficie de la part de l’Etat et des collectivités territoriales d’une attention croissante. Une 
première impulsion a été donnée par le gouvernement à travers la loi ELAN du 23 novembre 
2018, avec la définition de l’habitat inclusif et la création d’un « forfait pour l’habitat inclusif » 
destiné à couvrir les frais d’animation de ces lieux de vie partagés. 
 
Le rapport « Demain je pourrai choisir d’habiter avec vous » de Denis Piveteau et Jacques 
Wolfrom remis au Premier ministre en juin 2020 fait la proposition d’instaurer une « aide à la 
vie partagée » (AVP), octroyée à tout habitant d’un habitat inclusif dont la personne morale 
porteur du projet d’habitat a passé une convention avec le Département. 
 
Deux lois de financement de la sécurité sociale (LFSS) formalisent l’engagement durable de 
l’Etat en soutien au déploiement de l’habitat inclusif. Tout d’abord l’article 34 de la LFSS pour 
2021 introduit la possibilité pour les conseils départementaux de passer un accord pour 
l’habitat inclusif avec la CNSA et d’intégrer la prestation AVP dans leur règlement 
départemental d’aide sociale, en assurant une couverture partagée de son coût entre le 
département et la CNSA. Il fixe les conditions de cofinancement de l’AVP par la CNSA et 
peut prévoir d’autres engagements en matière de développement de l’habitat inclusif ou des 
politiques venant à son soutien. 
 
Puis l’article 78 de la LFSS pour 2023 pérennise la participation de la CNSA au titre des 
dépenses départementales relatives à la prestation AVP selon l’année de signature des 
conventions bilatérales Département/Porteur 3P pour chaque projet inscrit dans une 
programmation des dépenses d’AVP. Ce même article abroge aussi le « forfait habitat 
inclusif » au 31 décembre 2024. 
 
L’animation et la mise en œuvre de la démarche visant le plein déploiement de l’habitat 
inclusif sont pilotées au niveau national par l’Etat, sous l’égide des administrations centrales 
compétentes et par la CNSA au titre du déploiement spécifique de la prestation AVP. A ce 
titre, la CNSA est en charge des relations avec les départements pour assurer la promotion 
de la mesure et anime le réseau des conférences des financeurs de l’habitat inclusif.  
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Au plan local, l’Etat mobilisera l’ensemble de ses agences et services déconcentrés 
compétents pour le développement de l’habitat inclusif et en appui de la démarche de 
déploiement de l’AVP.  
 
95 départements se sont déjà engagés en 2021 et 2022, en signant un accord tripartite avec 
la CNSA et l’Etat. Lorsqu’un accord pour l’habitat inclusif a déjà été signé entre la CNSA, le 
département et le préfet, le présent accord ne remet pas en cause les engagements pris 
dans le précédent accord. Il les adapte à la réalité des programmations 2021-2022 et en 
prend la suite. 
 
 
Aussi, partageant cette ambition commune pour l’habitat inclusif, la CNSA, l’Etat et le 
département s’engagent par cet accord et à leurs niveaux respectifs à : 
 
 
Article 1 : Promouvoir et coordonner le développement de l’habitat inclusif 
 
Le Département s’engage à : 
 
 Animer la conférence des financeurs de l’habitat inclusif afin de coordonner avec 

l’ensemble des acteurs concernés les actions de développement de l’habitat inclusif ; 
 Mettre en œuvre dans le cadre de son règlement départemental d’aide sociale (RDAS), 

un dispositif d’aide à la vie partagée permettant de financer le projet de vie sociale et 
partagée en habitat inclusif pour les personnes âgées et les personnes handicapées 
conformément aux dispositions de l’article 3.1 du présent accord ; 

 Participer au soutien des dynamiques locales de création d’habitat inclusif à l’initiative 
des collectivités locales et des porteurs de projets, notamment en cherchant à mobiliser 
des ressources en ingénierie de conception et de démarrage des projets ;  

 Associer l’ensemble des réseaux, des personnes concernées et/ou de leurs 
représentants à la démarche, en veillant à la diversité des publics, des besoins et des 
modèles d’habitats inclusifs et en garantissant un équilibre entre les publics personnes 
âgées et personnes handicapées. 

 
 
La CNSA s’engage à :  
 
 Animer le dispositif national de déploiement de la prestation d’aide à la vie partagée ; 
 Apporter un appui à l’ingénierie pour les acteurs locaux pour le déploiement de l’habitat 

inclusif ; 
 Copiloter l’observatoire national de l’habitat inclusif et y faire remonter les projets 

inspirants des territoires ; 
 Mobiliser les aides au soutien à l’investissement et faire connaitre les aides disponibles 

portées par les pouvoirs publics ; 
 Mobiliser les réseaux nationaux de porteurs de projets.  
 
 
L’Etat s’engage à : 
 Associer ses services en appui de la démarche de développement de l’habitat inclusif, en 

lien étroit avec le département ; 
 Mobiliser les aides et financements possibles ; 
 Participer à la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif.  
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Article 2 : Animer la conférence des financeurs de l’habitat inclusif 
 
Le Département s’engage à installer et à animer, en lien avec l’ARS, la conférence 
départementale des financeurs de l’habitat inclusif en vue de s’assurer que ces formes 
d’habitats s’articulent de façon complémentaire avec les besoins du territoire et l’offre 
existante et favoriser la mobilisation de l’ensemble des acteurs et des financements 
nécessaires autour des projets. A cette fin, la conférence :  
 

o Etablit un état des lieux précis des projets en cours, des habitats existants et des 
conventions qui y sont attachées notamment celles au titre du forfait habitat inclusif ; 

o Permet la mobilisation de l’ensemble des acteurs concernés en appui aux porteurs de 
projets (services déconcentrés de l’Etat en charge de la cohésion sociale et du 
logement, collectivités locales, Caisses de retraite, …) ; 

o Dresse l’inventaire et rend accessible aux porteurs l’ensemble des aides et 
financements disponibles au sein et hors de la conférence : CDC, ANCT, Fonds 
d’appui aux démarches territoriales en faveur du vieillissement actif de la CNSA, 
caisses de retraite, organismes de protection sociale, EPCI, Conseil régional, … ; 

 
Le Département établit le bilan annuel de la conférence et transmet ses données d’activités 
à la CNSA avant le 30 juin de chaque année. 
  
La CNSA s’engage à rendre compte de l’activité des conférences départementales des 
financeurs de l’habitat inclusif par la production d’un bilan annuel et à capitaliser les bonnes 
pratiques en vue d’en assurer la promotion et la diffusion.  
 
 
Article 3 : Déployer la prestation d’aide à la vie partagée (AVP)  
 
3.1. Programmation et engagement du département 
 
Le Département définit dans le cadre de son règlement départemental d’aide sociale (RDAS) 
les modalités d’attribution de l’aide à la vie partagée pour les habitants d’un habitat inclusif 
auquel n’est pas attribué un forfait habitat inclusif mentionné à l’article L. 281-2 du code de 
l’action sociale et des familles.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L281-1-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l’AVP est versée directement aux porteurs 3P sur la base d’une convention passée 
entre le département et la personne morale. Chaque convention bilatérale est signée sur une 
durée de 7 ans, renouvelable, pour chaque projet inscrit dans une programmation (annexe 
3). 
 
Le niveau de l’aide à la vie partagée peut varier selon le projet de vie sociale et partagée et 
le besoin exprimé par les habitants. Un cadre de modulation de l’intensité de l’AVP, soumis à 
l’appréciation du département, est proposé en annexe 2 du présent accord à titre indicatif.  
 
L’aide étant individuelle, son versement s’apprécie au regard de la présence effective des 
habitants. Le financement au prorata temporis prend en compte le mois entier de présence 
de l’habitant dans l’habitat inclusif quelle que soit la date effective d’emménagement/de 
signature du bail ou de déménagement dans le mois.  
 
Le Département définit une programmation prévisionnelle d’habitats inclusifs qui liste les 
projets d’habitats inclusifs existants, opérationnels ou en projet susceptibles de bénéficier de 
l’aide à la vie partagée selon les modalités définies par son RDAS et précisées par la 
convention bilatérale. La programmation est associée à une prévision d’habitants, de 
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logements et de dépenses AVP sur 7 ans ; elle figure en annexe à la présente convention 
(annexe 3). 
 
Cette programmation doit s’intégrer dans une démarche plus large et concertée visant une 
dynamique/stratégie territoriale en faveur de l’habitat des personnes âgées et des personnes 
handicapées. Elle a notamment vocation à s’intégrer dans les programmes locaux de 
l’habitat (PLH).  
 
Le Département transmet la programmation pour avis à la conférence des financeurs de 
l’habitat inclusif.  
 
Chaque année (N), le Département actualise sa programmation des projets et des dépenses 
prévisionnelles d’AVP associées (annexe 3) sur 7 années. Cette programmation est 
signée par le président du Département ou son représentant habilité et est 
communiquée à la CNSA au plus tard le 31 mars de l’année N. La première année de 
cette programmation actualisée est celle de l’année N. Cette programmation peut contenir :  

- des projets non encore inscrits dans une programmation antérieure , qui seront à 
valider par la CNSA,  

- des mises à jour de nombre d’habitants et de date prévisionnelle de 
conventionnement de projets déjà validés par la CNSA, 

- des mises à jour de nombre d’habitants et de dépenses au titre d’habitats inclusifs 
déjà sous conventionnement. 

 
Après transmission à la CNSA de cette programmation (annexe 3), celle-ci fera l’objet d’un 
échange bilatéral avec le département. Au plus tard le 30 juin de chaque année, la CNSA 
notifie au Département la programmation qui aura été validée ; cette notification 
mentionnera en annexe la programmation (annexe 3) finalisée communiquée par le 
département suite aux échanges bilatéraux. Le Département disposera de 30 jours ouvrés 
pour contester cette notification. Toutefois, si la programmation ne fait pas l’objet 
d’ajustements suite à l’échange bilatéral, ce délai lié à la contestation est sans objet. 
 
La première année de cette programmation actualisée, notifiée par la CNSA, est celle de 
l’année N qui servira au calcul de l’acompte du concours au titre de l’année N. 
 
Par dérogation, la programmation 2023 pourra être adressée jusqu’au 15 novembre 2023. 
La notification de la programmation 2023 par la CNSA interviendra au plus tard le 15 
décembre 2023.  
 
Si le Département a déjà conclu un accord avec la CNSA et l’Etat au titre de la période 
d’amorçage peut réviser sa programmation établie en 2021 ou 2022 pour les projets 
d’habitats inclusifs qui étaient inscrits dans l’annexe 3, selon les modalités décrites plus haut 
au présent article.  
 
3.2 Ouverture du droit à bénéficier du concours de la CNSA 
 
Le déploiement de la prestation AVP a débuté par une période d’amorçage d’une durée de 
deux ans, en 2021 et 2022, au cours de laquelle ont été mis en place les éléments 
juridiques, financiers et techniques de la démarche nationale ainsi qu’une évaluation en 
continu.  
 
Conformément à l’article L. 281-2-1 du code de l’action sociale et des familles modifié par 
l’article 78 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2023, le concours de la CNSA 
pour le financement des dépenses départementales d’aide à la vie partagée est conditionné 
à la signature du présent accord ainsi qu’à celle des conventions bilatérales conclues entre 
le département et les porteurs de projets 3P.  
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La convention conclue entre le Département et le porteur doit garantir que le type d’habitat 
est conforme à l’article L. 281-1 du CASF, qu’il respecte le cahier des charges national relatif 
au projet de vie sociale et partagée (arrêté du 24 juin 2019) et que les prestations financées 
ont les caractéristiques de l’AVP telles que définies à l’annexe 1 du présent accord.  
 
La programmation prévisionnelle des projets d’habitats inclusifs soutenus par le département 
et ouvrant droit au bénéfice du concours de la CNSA fait l’objet d’une validation conjointe 
entre le département et la CNSA. La trame de programmation est annexée au présent 
accord (annexe 3). Toute évolution de la programmation fait l’objet d’une validation dans les 
conditions décrites à l’article 3.1. Elle conduit à l’actualisation de l’annexe 3.  
 
3.3 Le taux de participation de la CNSA aux dépenses d’AVP 
 
Conformément aux dispositions de l’'article L. 281-2-1 du code de l'action sociale et des 
familles modifié par les dispositions de l’article 78 de la loi de financement de la sécurité 
sociale, le taux de couverture des dépenses départementales à la vie partagée par le 
concours de la CNSA varie selon la date de signature des conventions entre les 
départements et les personnes morales chargées d’assurer le projet de vie sociale et 
partagée (porteur 3P). 
 
3.3.1 Les conventions bilatérales signées en 2021 ou 2022 (jusqu’au 31/12/2022) (pour 
mémoire) 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 80% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 8 000 euros par an et par habitant, sur une durée de 7 
ans à compter de la date de signature de la convention passée entre le Département et le 
porteur 3P et sur sa durée totale. 
 
A l’issue de cette durée et sous réserve de renouvellement de la convention entre le 
Département et le porteur de projet au terme des 7 ans, la participation de la CNSA est fixée 
à 50% de la dépense départementale d’AVP pour ces projets sans limite de durée, avec un 
plafond de 5 000 €/an/habitant. 
 
3.3.2 Les conventions bilatérales signées en 2023 et/ou 2024 (jusqu’au 31/12/2024) 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 65% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 6 500 euros par an et par habitant, sur une durée de 7 
ans à compter de la date de signature de la convention passée entre le département et le 
porteur 3P et sur sa durée totale.  
 
A l’issue de cette durée et sous réserve de renouvellement de la convention entre le 
département et le porteur de projet au terme des 7 ans, la participation de la CNSA est fixée 
à 50% de la dépense départementale d’AVP pour ces projets sans limite de durée, avec un 
plafond de 5 000 €/an/habitant. 
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3.3.3 Les conventions bilatérales signées après le 31/12/2024 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 50% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 5 000 euros par an et par habitant, à compter de la date 
de signature de la convention passée entre le département et le porteur 3P et sur sa durée 
totale. 
La participation de la CNSA est conditionnée à l’existence d’une convention en cours entre le 
département et le porteur 3P, sur une durée de 7 ans, renouvelable.  
 
Les montants plafonds annuels par habitants identifiés aux 3.3.1, 3.3.2 et 3.3.3 sont 
susceptibles de faire l’objet d’une réévaluation de manière unilatérale, sur simple notification 
de la CNSA, sans que cela ne remette en cause le présent accord tripartite, lorsque cette 
réévaluation est effectuée dans l’intérêt du département. 
 
3.4 Engagements financiers 
 
La CNSA verse un concours pour le financement des dépenses départementales d’aide à la 
vie partagée dont les acomptes annuels sont calculés sur la base de la programmation 
prévisionnelle des engagements pris par le département, transmise annuellement (cf. point 
3.1).  
 
Modalités de versement du concours de la CNSA 
 
Pour la 1ère année (l’année N de signature du présent accord) : 
 

• La CNSA s’engage à verser au Département un acompte dans les 30 jours suivant la 
date de notification du présent accord (année N) à hauteur de 60% du montant de la 
participation prévisionnelle de la CNSA pour la première année de l’accord (sur la 
base de l’annexe 3) ; 

• Puis, la CNSA verse au département le solde du concours au mois de septembre, au 
plus tard avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année N+1, sur la base d’un 
bilan des dépenses réelles (état récapitulatif des dépenses) relatives à l’AVP de 
l’année N, transmis au plus tard le 31 mai de l’année N+1. Le calcul du solde tient 
compte des règles de financement décrites au point 3.3 ; 

• En cas de non transmission dans les délais fixés, et en l’absence d’une autorisation 
de report (cf. point 5.5) le versement du solde est repoussé à l’échéance de 
versement du solde de l’année suivante.  

 
Pour les années suivantes (N étant l’année au titre de laquelle le concours est versé) : 
 

• La CNSA verse au Département un acompte au mois de septembre, au plus tard 
avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année N à hauteur de 60% du montant 
de la participation prévisionnelle de la CNSA, sur la base de l’annexe 3 de la 
programmation financière mise à jour, communiquée au plus tard le 31 mars de 
l’année N et validée par la CNSA.  

• La CNSA verse au Département le solde de son concours au titre de l’année N, au 
mois de septembre, au plus tard avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année 
N+1, sur la base d’un bilan des dépenses réelles (état récapitulatif des dépenses 
dont le modèle est en annexe 4) relatives à l’AVP de l’année N, transmis au plus tard 
le 31 mai de l’année N+1. Le calcul du solde tient compte des règles de financement 
décrites au point 3.3.  
En cas de constatation d’un trop perçu au titre de l’année N, la CNSA déduira le 
montant du trop-perçu constaté lors du premier acompte de l’année N+1. 
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• En cas de non transmission dans les délais fixés, et en l’absence d’une autorisation 
de report (cf. point 5.5), le versement du solde est repoussé à l’échéance de 
versement du solde de l’année suivante.  

 
 
Article 4 : Mobiliser les autres leviers en matière de développement de l’habitat 
inclusif ou de politiques venant à son soutien  
 
Des financements complémentaires pour favoriser le développement d’habitats inclusifs 
pourront être mobilisés par le Département, l’Etat et la CNSA dans le cadre d’engagements 
spécifiques et complémentaires aux engagements liés à l’aide à la vie partagée.  
 
S’il est rappelé la non possibilité de cumul entre le forfait habitat inclusif attribué par l’ARS et 
l’AVP, le Département et la CNSA veilleront à la bonne articulation dans le temps entre ces 
modes financements, avec les acteurs concernés (ARS, porteurs de projets). Les projets 
bénéficiant d’un forfait habitat inclusif pourront potentiellement être intégrés à la 
programmation du département et être éligibles à l’AVP à terme, après échéance de la 
convention ARS/Porteur. Le forfait habitat inclusif sera abrogé à compter du 1er janvier 2025 
mais pourra toutefois être versé par l’ARS au-delà pour des conventions en cours. 
 
Le Département, l’Etat et la CNSA chercheront plus particulièrement à mobiliser les moyens 
dédiés au soutien à l’investissement. Ces financements doivent globalement contribuer à 
l’équilibre de l’opération, faciliter l’accès à ces logements aux catégories modestes et 
contribuer à la meilleure expression des missions portées par l’AVP et définies à l’annexe 1 
du présent accord.  
 
Une attention particulière pourra être portée à l’association des communes et des EPCI ainsi 
que des ressources locales dont elles disposent à contribution des projets (subventions, 
ingénierie de projet, aide à la pierre, adaptations des logements, subventions diverses…). 
 
Le Département, l’Etat et la CNSA chercheront, chacun à leur niveau respectif, à développer 
de l’ingénierie au service de la programmation départementale de l’habitat inclusif.  
 
 
Article 5 : Suivre la mise en œuvre de l’accord 
 
5.1 Données à fournir par le Département 
 
Chaque année, le Département communique l’annexe 3 de la programmation des projets 
et des dépenses d’AVP mise à jour sur 7 ans glissants, à la CNSA au plus tard le 31 mars. 
 
A l'issue de chaque exercice, le département communique à la CNSA, au plus tard le 31 
mai : 

o Un bilan d’exécution N-1 comprenant notamment :  
o Un état récapitulatif visé par le comptable du département des comptes relatifs 

aux dépenses de la prestation d’aide à la vie partagée. Cet état fait apparaître, 
par article budgétaire, pour l'exercice clos, les montants des mandats et des 
titres émis, diminués des mandats et titres d'annulation arrêtés au 31 décembre 
de l'année ; 

o Les échanges annuels de données sur le suivi du nombre d’AVP / du nombre de 
projets d’habitats inclusifs en annexe 4 ; 

o Les bilans financiers relatifs aux dépenses AVP du département pour l’année N-1, 
en annexe 4. Les éléments qualitatifs de la mise en œuvre de l’accord permettant 
d’apporter un premier niveau d’évaluation. 
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Le département organise également le bilan annuel de la conférence de sorte de transmettre 
les données d’activités à la CNSA avant le 30 juin de chaque année.  
 
5.2 Durée de l’accord  
 
Le présent accord prend effet à compter de sa date de notification et prend fin en cas 
d’abrogation des dispositions législatives mettant en place l’AVP ou en cas de dénonciation 
du présent accord par l’une des parties à l’accord. 
 
Le présent accord annule et remplace l’ensemble des articles et avenants des précédents 
accords relatifs au soutien de l’AVP signés entre le Département, la CNSA et l’Etat. Toutes 
les dispositions du présent accord sont rétroactives à la date de signature du premier accord. 
 
5.3 Contrôles et audits 
 
Le Département s’engage à conserver les conventions bilatérales conclues avec les porteurs 
3P ainsi qu’un état anonymisé des habitants ayant occupé un habitat inclusif couvert par le 
présent accord mentionnant les dates d’entrée et de sortie, et à faciliter tout contrôle et audit 
auxquels la CNSA procèderait ou ferait procéder, par une personne mandatée par elle, 
auprès des Conseils départementaux, qu’elle jugerait utile sur l’emploi des fonds délégués et 
la communication des conventions bilatérales. 
 
5.4 Changement éventuel de porteur de projet de vie partagée  
 
Dès lors que les projets, tels que définis aux points 3.1 et 3.2, validés entrent dans la 
programmation annexée au présent accord, un changement de porteur de projet de vie 
partagée peut intervenir à tout moment. Dès lors qu’il n’y a pas de rupture du contrat de bail 
et de l’AVP pour les habitants au sein de l’habitat, la nouvelle convention bilatérale signée 
entre le département et un nouveau porteur de projet de vie partagé continuera d’ouvrir pour 
le département un droit au concours de la CNSA au taux de participation correspondant à 
celui obtenu lors du conventionnement initial.  
 
5.5 Modification de l’Accord pour l’habitat inclusif 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de l’Accord pour l’habitat inclusif, 
définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, à l’exception d’une 
demande de report des délais tels que définis aux articles 3 et 5 de l’Accord pour l’habitat 
inclusif pour la transmission des programmations financières, bilans annuels et évaluations. 
Cette demande de report des délais fera l’objet d’une réponse formelle de la CNSA. 
 
5.6 Suspension 
 
En cas de non transmission du bilan des dépenses et des éléments quantitatifs tel que défini 
à l’article 5, la CNSA se réserve le droit de suspendre son engagement.  
 
5.7 Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de ses obligations résultant du présent accord, 
ce dernier pourra être résilié de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai de deux 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 
 
5.8 Dénonciation  
 
Le présent accord peut être dénoncé d’un commun accord entre les parties. 
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5.9 Règlement des litiges 
 
Si un différend survenait à l’occasion de l’exécution du présent accord, les parties 
s’efforceraient de le régler à l’amiable. 
 
En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, les litiges survenant du fait de 
l’exécution du présent accord seront portés devant le tribunal administratif compétent. 
 
 
Fait en 3 exemplaires, à Rennes, le  
 
Signatures 
 
La Directrice de la CNSA,  
 
 
 
 
Virginie MAGNANT 

Le Président du Conseil 
départemental,  
 
 
 
Jean-Luc CHENUT 
 
 

Le Préfet de département, 
 
 
 
 
 Philippe GUSTIN  

   
 
 
 
 
 
 
Vu la contrôleur budgétaire de la CNSA 
 
Date de notification : 
 



 

 1 

 

 

MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE  

AU BENEFICE DES PERSONNES AGEES ET DES PERSONNES EN SITUATION DE 

HANDICAP 

DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF  

CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE ET LE PORTEUR DE 

PROJET 

 

 
Entre d’une part :  
 
LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE  
1, avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes Cédex 
Représenté par son Président en exercice, Mr Jean-Luc CHENUT, agissant au nom 
et pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département », 
 
 
Et d’autre part : 
 
LE PORTEUR DU PROJET PARTAGE (Personne 3 P) 
NOM : ………………………………………………………………………………………….. 
(Adresse) ……………………………………………………………………………………… 
Statut juridique : ……………………………………………………………………………… 
N° de Siret/N° de déclaration en préfecture : 
………………………………………………………………………………………………… 
Représenté par Monsieur/Madame …………………….(fonction), dûment mandaté(e),  
Ci- après désigné « ………………………le porteur de projet » ou « ………………. » 
Porteur de projet d’habitat inclusif. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, notamment son article 10 ; 
 
Vu l’article 129 de la loi ELAN du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, de 
l’aménagement et du numérique et apportant une définition de l’habitat inclusif 
 
Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 
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Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des octroyées par les personnes 
publiques ; 
 
Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  
 
Vu la délibération du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine en date du 25 novembre 2021 
créant l’Aide à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale 
(RDAS) et adoptant les modalités de financement et de conventionnement des Porteurs de 
projets habitat inclusif. 
 
Vu l’accord conclu entre la CNSA, la Préfecture et le Département en date du….. 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente en date du……………relative à la convention 
entre le Département ……. et le porteur de projet ; 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

 

PREAMBULE 
 

La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et 
du numérique (dite loi ELAN) a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat 
sous la dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap fait 
l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux articles 
L.281-1 à L.281-4. 
Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la sécurité 
sociale (LFSS) 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale départementale 
intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée directement à la personne 
morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de l’habitant de l’habitat inclusif. 
Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 80% par la Caisse Nationale de 
Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le Département.  
 
 
L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le Département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine porte une ambitieuse politique de développement de 
l’habitat inclusif, dans une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux 
personnes âgées et aux personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive 
et adaptée aux envies de chacun. 
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Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 28 
juin 2023, le Département d’Ille-et-Vilaine a retenu le projet ci-après présenté lors de 
délibérations mentionnées ci-dessus. 
 
Paragraphe de présentation du porteur du projet : nom, statut, objet, expérience dans 
l’accompagnement du public, autres projets d’habitat inclusif. 
 
 
Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue de 
mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires de 
l’AVP, et donc financeurs de la personne 3P, des prestations d’Aide à la vie partagée au sein 
d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des familles.  
La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à l’article 25 du règlement 
départemental d’aide sociale du département pour les personnes ayant bénéficié d’une 
attribution préalable du droit par les services du Département. 
 
La présente convention définit : 

- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental et en précise les limites, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

 
Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation du 
projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, co-
auteurs de ce projet. 
 
Article 2 : Description du projet d’Habitat inclusif  
 
La présente convention est établie pour le (ou les) projet(s) d’habitat suivant(s) : 
 

- Nom, adresse  
 
Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir [nombre] [préciser le public] dont [nombre] 
[PA-PH] concernés par l’AVP. Il s’agit d’un [préciser le type de logement : groupé, colocation, 
intergénérationnel…]. Explicitation du projet de vie sociale et partagée.  
…………………………………………………………………………………………..  
 
 
Article 3 : Prise d’effet de la convention  
 
La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans. En cas de modification des 
conditions de l’opération (nombre d’habitants, changement substantiel des missions du 
Porteur du projet partagé, changement de locaux, …) les parties pourront faire évoluer les 
termes de la présente convention par avenant. 
 
 
Article 4 : Modalités d’exécution de la convention 
 
4.1 Engagements du Porteur de projet 3P  
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Le Porteur de projet « personne 3P » s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
 

- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit à 
l’article 2 ;  

- d’autre part de réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit :  

 
➢ La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et du 

pouvoir d’agir ; 

➢ La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, gérer les 

événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) et d’autre part 

entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se situe l’habitat (réguler le 

« vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, faciliter les liens avec le voisinage, les 

services de proximité, la personne 3P, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

➢ L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la régulation 

de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des circulations, ainsi que la 

programmation de sorties, achats, visites, interventions culturelles, sportives, fêtes, 

évènements de type familial, ou au sein du collectif ; 

➢ La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et ponctuels, en 

jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance bienveillante pour la 

sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, approvisionnement, etc.) ; 

➢ En appui et à la demande des habitants, l’interface technique et logistique des 

logements en lien avec le propriétaire. 

 
Le Porteur de projet, personne 3P, s’engage à respecter le cahier des charges défini par 
l’arrêté du 24 juin 2019 contenant notamment les recommandations relatives aux solutions 
innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de handicap et 
les recommandations du Département issues des évaluations des dispositifs logements 
adaptés et habitats regroupés.  
 
Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, le reste à vivre, les 
logements, les éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et 
l’intervention autour de la personne intégrant l’habitat.  
 
Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le Porteur, 
personne 3P s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs 
proches aidants) à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la 
participation, la contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et 
partagée, aux règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel 
habitant, et, de manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants 
pouvant eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 
Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, ou le 
projet de vie sociale et partagée… 
 
Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ses stipulations, 
sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun reversement, sous 
forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, à d’autres associations, 
sociétés, collectivités privées ou œuvres ne pourra être effectué. En revanche et dans le 
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respect du programme, elle pourra confier à des tiers, et en accord avec les habitants, des 
prestations nécessaires à la réalisation des actions prévues. 
 
Au plan administratif et comptable : 
 
Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 

- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable révisé, 
- de la tenue et de leur transmission au Département des documents ci-après : 

➢ Un bilan d’activité quantitatif et qualitatif, à l’issue de l’exercice 
➢ Un rapport annuel financier comportant les documents comptables et 

budgétaires suivants : bilan, compte de résultat, documents annexes jugés 
nécessaires par l’une ou l’autre des parties 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du projet 
ou en cas de présence de personne non éligible à l’AVP, le Porteur, personne 3P se charge 
de la récupération mensuelle des contributions individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où co-habitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres locataires sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres locataires ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. 
 
 
4.2 Engagements du Département d’Ille-et-Vilaine 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine contribue financièrement à ce projet d’intérêt général et 
mobilise pour cela l’AVP. 
 
Intensité et montant de l’AVP : 
 
Le montant de l’AVP est défini sur la base de différents critères détaillés dans le RDAS dont 
les caractéristiques et l’intensité du projet de vie sociale et partagée, la configuration des lieux 
et du mode d’habiter, le nombre de logements et le public concerné, les financements, les 
missions et le temps de travail du professionnel référent… 
 
Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP soit [X] euros annuels par habitant bénéficiaire de l’AVP. 
 
Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de X, l’aide versée en tiers 
payant au porteur s’élève au maximum, pour une année complète, à XXX€. 
 
En 1ère année de fonctionnement, un acompte est calculé sur le rythme de montée en charge 
prévu par le Porteur. 
 
Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné à la présence (en 
référence au bail en qualité de locataire) des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  
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Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs.  
 
Révision du montant de l’AVP :  
 
En cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est susceptible d’être révisé à 
la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant à la présente convention. 
 
Les périodes de vacance des logements : afin de prévenir et limiter les périodes de vacance 
sans déséquilibrer le budget global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de 
démarrage, il est convenu que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils 
suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

 
Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation donnent lieu au maintien de 
l’AVP. 
 
A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement prévisible. 
 
Les dépenses concernées par l’AVP (dans la limite du montant octroyé) comprennent 
exclusivement des coûts occasionnés par la mise en œuvre du projet définis à l’article 2. Elles 
doivent être liées à l’objet du projet accepté par le Département, nécessaires à sa réalisation, 
raisonnables selon le principe de bonne gestion, engendrées pendant le temps de sa 
réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables et contrôlables. 
 
Sont exclus des dépenses éligibles : les frais financiers et judiciaires, la charge de la dette, les 
impôts et taxes, les provisions et dotations aux amortissements, le travail effectué par les 
bénévoles (à l’exception des frais engagés pour la réalisation de l’opération ou du projet 
subventionné(e)). 
 
 
Article 5 : Modalités de versement de l’AVP : 
 
Le versement du financement relatif à l’AVP est subordonné à la réalisation du projet défini à 
l’article 2. Il prend effet dès le premier mois de l’arrivée dans le logement d’un bénéficiaire de 
l’AVP.  
 
Le Porteur du projet partagé devra fournir au Département d’Ille-et-Vilaine avant le 31 mars 
de l’année concernée :  

- Le bilan financier relative à cette activité de l’année précédente ; 
- Le bilan des actions réalisées l’année précédente (le Porteur de projet veillera à 

associer les habitants à la réalisation de ce bilan) – voir modèle de bilan fourni par le 
Département, 

- Le budget prévisionnel de l’année en cours. 
 
L’ensemble de ces éléments ayant été préalablement soumis sous des formes adaptées aux 
habitants et/ou leur représentant légal, financeurs et co-auteurs du projet de vie sociale et 
partagée via l’AVP dont ils bénéficient individuellement. 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine procédera au paiement de l’AVP suite à l’étude de ces 
documents. En cas de constat de dépense inférieure au montant d’AVP versé en année N-1, 
le versement de l’année N sera réduit de l’écart constaté en année N-1. 
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Les documents susmentionnés devront être transmis par courrier électronique et par courrier 
postal aux adresses suivantes :  
 

• Département d’Ille-et-Vilaine  

• 1, avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes Cédex 

• service.oares@ille-et-vilaine.fr 
 
Le versement interviendra sur le compte n° [RIB à compléter]. 
Le Porteur de projet s’engage à avertir le Département d’Ille-et-Vilaine en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  
 
 
Article 6 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement 
attribué. Le porteur de projet envoie chaque année le bilan financier et le rapport annuel de 
l’année écoulée, avant le 31 mars de l’année concernée. En cas de modification de la liste des 
bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat inclusif (changement d’habitant), cela doit être mis en 
avant auprès du Département d’Ille-et-Vilaine lors de l’envoi du bilan. 
Pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de contrôler 
ou de faire contrôler, à tout moment sur pièce et sur place, par toute personne désignée à cet 
effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en lien avec la réalisation 
du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et ce dans le respect des 
droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect de l’intimité due aux 
locataires dans le cadre de leur vie privée. 
 
Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 
 
 
Article 7 : Sanctions 
 
Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini dans 
la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes bénéficiaires de 
l’AVP / ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs demandés, le 
Département d’Ille-et-Vilaine se réserve le droit de ne pas honorer le paiement et/ou de 
demander la restitution des sommes déjà versées. 
 
Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 
 
Article 8 : Communication (engagement du Porteur de projet) 
 
Le soutien accordé par la CNSA et le Département d’Ille-et-Vilaine dans le cadre de la présente 
convention sera mentionné dans tous documents en rapport avec le projet édité par le Porteur 
bénéficiaire, à destination de ses membres et de son public. 
 
Le partenaire s’engage, dans le cadre des objectifs de la présente convention, au respect et 
à la mention de chacune des parties dans toutes publications de documents, actions 
d’information et de communication, organisation de manifestations ou animations à destination 
du public, selon les termes énoncés ci-dessous : 
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- il s’engage à solliciter et informer (compte-rendu le cas échéant) le Département d’Ille-et-
Vilaine de toutes réunions d’information destinées à l’organisation des manifestations et 
abordant les thématiques de communication. 
 
- il s’engage également à faire figurer le logo du Département d’Ille-et-Vilaine sur tous les 
supports de communication envisagés (affiches, programmes, invitations, dossiers de presse, 
insertions presse et annonces publicitaires médias, annonces sites internet …). Le partenaire 
s’engage à contacter la responsable en charge de la communication avant la signature du 
«bon à tirer» de tous les documents pour veiller au respect de l’image du Département d’Ille-
et-Vilaine. 
 
Le Département s’engage à fournir le logo sous toutes formes souhaitées (bloc-marque, 
autocollant, disquette ou cédérom) et reste à la disposition du partenaire pour tous conseils 
en communication et notamment sur le respect des éléments de la charte graphique 
(l’emplacement du logo en bas à droite de chaque publication est impératif). 
 
 
Article 9 : Données personnelles  
 
Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département d’Ille-et-
Vilaine et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est bien 
bénéficiaire de l’AVP.  
 
Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données.  
 
Article 10 : Résiliation 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 
 
Le Département se réserve la possibilité de résilier de façon unilatérale la présente 
convention en cas de contraintes financières et, ce, s’agissant d’une politique volontariste. 
Dans ce cadre, une lettre recommandée avec  accusé de réception sera adressée au porteur 
de l’habitat inclusif. La résiliation entrainera, de fait, la fin de la mise en paiement de l’AVP au 
porteur à la fin de l’année civile de l’envoi du courrier recommandé. 
 
Article 11 : Dénonciation 
 
La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties. 
 
 
Article 12 : Attribution de compétence 
 
Si un différend survenait à l’occasion de l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceraient de le régler à l’amiable. 
 
En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, le tribunal administratif de 
Rennes est compétent pour juger des litiges relatifs à la présente convention. 
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Fait à Rennes en deux exemplaires, le  
 

Le PORTEUR DE PROJET 
 
 
 

Le Président du Conseil 
Départemental d’Ille-et-Vilaine, 

 
 
 

Jean-Luc CHENUT 

 
 
 
 
 
 
Copie adressée à la CNSA. 
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CD35_2022_1 35 2022 1 La Villa Bleue Mairie de Louvigné-de-Bais Commune/collectivité Louvigné-de-Bais Existant 7 non 9 9 0 2 850 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 € 25 650,00 €            179 550,00 € 

CD35_2022_2 35 2022 2 Les Albizzias Association Hyacinthe Hévin Organisme gestionnaire ESMS Etrelles Existant 5 non 9 9 0 2 800 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 € 25 200,00 €            176 400,00 € 

CD35_2022_3 35 2022 3 Maison Helena Association Helena Autre Gévezé Existant 24 non 24 23 1 1 000 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2022_4 35 2022 4 Le Hameau des Pâturettes ADMR Le Clos Poulet Autre La Gouesnière Existant 12 non 12 11 1 1 600 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            134 400,00 € 

CD35_2022_5 35 2022 5 Le Village du Courtil Noë CCAS de Québriac Commune/collectivité Québriac Existant 12 non 12 11 1 1 600 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            134 400,00 € 

CD35_2022_6 35 2022 6 Le Bois Joly CCAS de Boisgervilly Commune/collectivité Boisgervilly Existant 8 non 8 8 0 1 500 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €              84 000,00 € 

CD35_2022_7 35 2022 7 La Coudette Mairie de Bourgbarré Commune/collectivité Bourgbarré Existant 18 non 18 18 0 1 000 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 €            126 000,00 € 

CD35_2022_8 35 2022 8 Le Village d'Or CCAS de Baguer-Morvan Commune/collectivité Baguer-Morvan Existant 11 non 13 13 0 1 500 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 € 19 500,00 €            136 500,00 € 

CD35_2022_9 35 2022 9 Résidence du Chai CCAS de Domagné Commune/collectivité Domagné Existant 12 non 14 14 0 1 600 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 € 22 400,00 €            156 800,00 € 

CD35_2022_10 35 2022 10 La Marelle Association Hospitalité Saint-Thomas de Villeneuve (HSTV) Organisme gestionnaire ESMS Tinténiac Existant 6 non 7 7 0 2 500 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 €            122 500,00 € 

CD35_2022_11 35 2022 11 Le Clos de la Grée Association Vivre Autrement Organisme gestionnaire ESMS Saint-Sulpice-des-Landes Existant 7 non 7 7 0 4 000 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 € 28 000,00 €            196 000,00 € 

CD35_2022_12 35 2022 12 Habitat inclusif Mairie de Bourg-des-Comptes Commune/collectivité Bourg-des-Comptes Existant 9 non 10 10 0 2 200 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 €            154 000,00 € 

CD35_2022_13 35 2022 13 Maison Helena CIAS à l'Ouest de Rennes Commune/collectivité Chavagne / Saint-Gilles Existant 25 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_14 35 2022 14 Maison Helena CCAS de Corps-Nuds Commune/collectivité Corps-Nuds Existant 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_15 35 2022 15 Résidence Bonne Charlotte CCAS de Dol-de-Bretagne Commune/collectivité Dol-de-Bretagne En projet 12 non 12 12 0 1 600 € 9 600,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 € 19 200,00 €            124 800,00 € 

CD35_2022_16 35 2022 16 Maison Helena CCAS de La Mézière Commune/collectivité La Mézière Existant 21 non 25 24 1 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_17 35 2022 17 Maison Helena CCAS de Montgermont Commune/collectivité Montgermont Existant 23 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_18 35 2022 18 La Villa Triskel CCAS de Pleine-Fougères Commune/collectivité Pleine-Fougères Existant 23 non 24 24 0 1 000 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2022_19 35 2022 19 La Maison du Bonheur Mairie de Romillé Commune/collectivité Romillé Existant 12 non 13 13 0 1 600 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 € 20 800,00 €            145 600,00 € 

CD35_2022_20 35 2022 20 Maison Helena CCAS de Thorigné-Fouillard Commune/collectivité Thorigné-Fouillard Existant 22 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_21 35 2022 21 Maison Helena Mairie de Vern-sur-Seiche Commune/collectivité Vern-sur-Seiche Existant 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_22 35 2022 22 Le Grand Chêne Association Saint-Michel Organisme gestionnaire ESMS Liffré Existant 30 oui 30 29 1 2 061 € 0,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 € 47 420,00 €            284 520,00 € 

CD35_2022_23 35 2022 23 Les Jardins Carrés Mairie de Talensac Commune/collectivité Talensac Existant 16 oui 16 16 0 1 844 € 0,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 € 29 500,00 €            177 000,00 € 

CD35_2022_24 35 2022 24 Ekip'âge La Mutualité Française Mutuelle Le Rheu En projet 36 oui 36 36 0 1 667 € 0,00 € 0,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 €            300 000,00 € 

CD35_2022_25 35 2022 25 Résidence Les Glycines Mairie de Louvigné-du-Désert Commune/collectivité Louvigné-du-Désert Existant 17 non 17 17 0 1 209 € 12 090,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 € 20 560,00 €            135 450,00 € 

CD35_2022_26 35 2022 26 Habitat inclusif Mairie de Laignelet Commune/collectivité Laignelet En projet 8 non 8 8 0 1 500 € 0,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €              72 000,00 € 

CD35_2022_27 35 2022 27 Résidence du Brise Lame ADAPEI Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 24 non 24 24 0 1 000 € 0,00 € 0,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €            120 000,00 € 

CD35_2022_28 35 2022 28 Habitat inclusif CCAS de Chartres-de-Bretagne Commune/collectivité Chartres-de-Bretagne En projet 24 non 25 25 0 1 000 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2022_29 35 2022 29 Notre Avenir Association Notre Avenir Organisme gestionnaire ESMS Bain-de-Bretagne Existant 6 non 7 0 7 3 340 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 € 23 380 €            163 660,00 € 

CD35_2022_30 35 2022 30 Scissy Association PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Dol-De-Bretagne Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_31 35 2022 31  Saint- Cyr Redon  APF France Handicap Organisme gestionnaire ESMS Redon Existant 4 non 4 0 4 4 530 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 € 18 120 €            126 840,00 € 

CD35_2022_32 35 2022 32  Saint- Cyr Rennes APF France Handicap Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 530 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            190 260,00 € 

CD35_2022_33 35 2022 33  Saint- Cyr Rennes Association  EPI Bretagne Autre Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 530 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            190 260,00 € 

CD35_2022_34 35 2022 34  Ty-Mosaïk   Association AGIR Autre Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_35 35 2022 35 Ty-Armor Association Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_36 35 2022 36 La Source  Association  La Source Autre Saint-Jacques De La Lande Existant 12 non 12 0 12 3 522 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 € 42 264 €            295 848,00 € 

CD35_2022_37 35 2022 37 L'Ermitage Association PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_38 35 2022 38  Le Clos de la Grée Association Vivre Autrement Organisme gestionnaire ESMS Saint-Sulpice-Des-Landes Existant 5 non 5 0 5 4 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 €            140 000,00 € 

CD35_2022_39 35 2022 39 Ty Koad Association  Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS La Bouexière Existant 6 non 6 0 6 4 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            201 600,00 € 

CD35_2022_40 35 2022 40 Trémenell Association  La Bretèche Organisme gestionnaire ESMS Hédé-Bazouges Existant 6 non 6 0 6 4 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 € 25 200 €            176 400,00 € 

CD35_2022_41 35 2022 41 Guînes Association  APF France handicap Organisme gestionnaire ESMS Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 530 € 9 060 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            172 140,00 € 

CD35_2022_42 35 2022 42 Guînes Association  EPI Bretagne Autre Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 530 € 9 060 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 € 27 180 €            172 140,00 € 

CD35_2022_43 35 2022 43 Habitat inclusif Association  PEP Brétill'Armor Organisme gestionnaire ESMS Rennes En projet 6 non 6 0 6 4 800 € 0 € 21 600 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            165 600,00 € 

CD35_2022_44 35 2022 44 Résidence Pavie Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 6 non 6 0 6 3 850 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 € 23 100 €            161 700,00 € 

CD35_2022_45 35 2022 45 Diadème Association Diadème Autre Dinard Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_46 35 2022 46 Habitat inclusif UDAF 35 Association représentante d'usagers
Saint-Malo Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_47 35 2022 47 Résidence de l'étang Association Le Domaine Organisme gestionnaire ESMS Châteauneuff d'Ille-et-Vilaine Existant 6 non 6 0 6 5 334 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 € 32 004 €            224 028,00 € 

CD35_2022_48 35 2022 48 Résidence Patis Home  Association pour la réadaptation professionnelle (ARP) Organisme gestionnaire ESMS Vern-Sur Seiche Existant 7 oui 7 0 7 5 000 € 0 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 €            210 000,00 € 

CD35_2022_49 35 2022 49 Le Brise Lame Adapei 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 oui 6 0 6 3 000 € 0 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 €            108 000,00 € 

CD35_2022_50 35 2022 50  Le Sépale UDAF 35 Association représentante d'usagers
Orgères Existant 8 oui 8 0 8 7 500 € 0 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 €            360 000,00 € 

CD35_2022_51 35 2022 51 Résidence Desmons   Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 6 oui 6 0 6 3 000 € 0 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 €            108 000,00 € 

CD35_2022_52 35 2022 52 Charlotte Gastineau Association Filéas Organisme gestionnaire ESMS Retiers Existant 3 oui 3 0 3 3 000 € 0 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 €              54 000,00 € 

CD35_2022_53 35 2022 53 résidence Ti Novia ADIMC 35 Organisme gestionnaire ESMS Vern-Sur Seiche Existant 6 oui 6 0 6 8 000 € 0 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 €            288 000,00 € 

CD35_2022_54 35 2022 54 La Belle Aventure Familles Solidaires Bretagne Autre Dinard Existant 5 oui 5 0 5 8 000 € 0 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 €            240 000,00 € 

CD35_2022_55 35 2022 55 "Rue des Buttes" Association Espoir 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo Existant 6 oui 6 0 6 4 800 € 0 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 € 28 800 €            172 800,00 € 

CD35_2022_56 35 2022 56 La Belle Vie Là Adapei 35 Organisme gestionnaire ESMS Guichen En projet 6 non 6 0 6 10 000 € 20 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 €            380 000,00 € 

CD35_2022_57 35 2022 57 Maisons partagées Simon De Cyrène Ker Amélie Simon de Cyrène Autre Saint-Malo En projet 22 non 22 0 22 8 000 € 0 € 58 667 € 176 000 € 176 000 € 176 000 € 176 000 € 176 000 €            938 667,00 € 

CD35_2022_58 35 2022 58 Chez Moi parmi Vous Le Parc Organisme gestionnaire ESMS Fougères En projet 6 non 6 0 6 5 000 € 0 € 0 € 22 500 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €            142 500,00 € 

CD35_2022_59 35 2022 59 Place de l'Europe N°2 Etage Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Saint-Aubin Du Cormier En projet 6 non 6 0 6 8 000 € 0 € 4 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 € 48 000 €            244 000,00 € 

CD35_2022_60 35 2022 60 Place de l'Europe N°1 Rdc Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Saint-Aubin Du Cormier En projet 6 non 6 0 6 5 000 € 0 € 2 500 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €            152 500,00 € 

CD35_2022_61 35 2022 61 Odéon FSEF / la Maison en Ville Organisme gestionnaire ESMS Rennes Existant 2 non 2 0 2 5 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €              70 000,00 € 

CD35_2022_62 35 2022 62 La Scala FSEF / la Maison en Ville Organisme gestionnaire ESMS Cesson Sévigné En projet 2 non 2 0 2 5 000 € 4 167 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €              64 167,00 € 

CD35_2022_63 35 2022 63 HandiChavagne HandiChavagne Autre Chavagne En projet 8 non 8 0 8 4 750 € 0 € 0 € 0 € 38 000 € 38 000 € 38 000 € 38 000 €            152 000,00 € 

CD35_2022_64 35 2022 64 Le Phare Les Ateliers de la Mabilais Organisme gestionnaire ESMS Noyal Sur Vilaine En projet 10 non 10 0 10 3 500 € 0 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 €            210 000,00 € 

CD35_2023_1 35 2023 1 Habitat inclusif Mairie de La Chapelle-Thouarault Commune/collectivité La Chapelle-Thouarault Existant 19 non 19 19 0       1 300,00 €              4 117,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            20 583,00 €            172 900,00 € 

CD35_2023_2 35 2023 2 Le Village d'Assia Association Assia Autre Orgères En projet 24 non 24 21 3       3 000,00 €            12 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            72 000,00 €            60 000,00 €            504 000,00 € 

CD35_2023_3 35 2023 3 Maison Emeraude Amiral Trehouart Adapei Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 14 non 15 10 5       1 600,00 €              4 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            24 000,00 €            20 000,00 €            168 000,00 € 

CD35_2023_4 35 2023 4 Cité Obely - Résidence Agora CCAS de Melesse Commune/collectivité Melesse En projet 25 non 25 25 0       1 000,00 €                         -   €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2023_5 35 2023 5 La Maison de Brault Association Assia Autre Chantepie Existant 30 non 30 30 0       1 000,00 €              5 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            25 000,00 €            210 000,00 € 

CD35_2023_6 35 2023 6 Maison Helena CCAS de Maen Roch Commune/collectivité Maen Roch En projet 22 non 23 23 0       1 100,00 €                         -   €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            25 300,00 €            177 100,00 € 

CD35_2023_7 35 2023 7 Habitat inclusif Mosaïque Association Saint-Alexis Organisme gestionnaire ESMS Noyal-sur-Vilaine En projet 13 non 13 13 0       1 900,00 €                         -   €            12 350,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            24 700,00 €            160 550,00 € 

CD35_2023_8 35 2023 8 Fratries Association Fratries Autre Rennes En projet 515 € 2 non 7 0 7       8 000,00 €            18 667,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            56 000,00 €            46 667,00 €            401 334,00 € 

CD35_2023_9 35 2023 9 Les habitats de l'Hermine Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Dol de Bretagne En projet 4 non 5 0 5       3 500,00 €              4 375,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            17 500,00 €            14 583,00 €            123 958,00 € 

CD35_2023_10 35 2023 10 Les habitats des Lilas Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Vitré En projet 6 non 6 0 6       3 500,00 €              5 250,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            17 500,00 €            148 750,00 € 

CD35_2023_11 35 2023 11 Chesnardière Association Anne Boivent Organisme gestionnaire ESMS Fougères En projet 600 € 1 non 5 0 5       5 000,00 €                         -   €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            25 000,00 €            175 000,00 € 

CD35_2023_12 35 2023 12 La petite maison de Saint-Malo Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Saint-Malo En projet 6 non 6 0 6       3 500,00 €                         -   €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            21 000,00 €            147 000,00 € 

CD35_2023_13 35 2023 13 Les habitats de Redon Association ADAPEI 35 Organisme gestionnaire ESMS Redon En projet 1 non 6 0 6       4 500,00 €                         -   €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            27 000,00 €            189 000,00 € 

CD35_2023_14 35 2023 14 La Casa Mathi Association Mathi Autre Cancale En projet 1 non 5 0 5       6 000,00 €                         -   €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            30 000,00 €            210 000,00 € 

ACCORD POUR L’HABITAT INCLUSIF (Annexe 3)

CNSA / Etat / Département 35

Programmation des projets et des dépenses AVP (Des consignes pour le remplir dans l'onglet " Lisez-moi")

Dépenses estimées (*cf Lisez-moi)
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Code unique 

projet

Deux premiers 

chiffres de 

code postal du 

département 

Année 

prévisionnelle 

de signature 

de la 

convention 

avec le 

porteur

N° du projet

(1 à X pour 

chaque année 

de signature de 

la convention)

Nom du projet
Nom du Porteur du projet Type de porteur (Menu 

déroulant)

Commune d'implantation 

de l'habitat

Existant / en 

projet

(Menu 

déroulant)

Montant 

prévisionnel du 

loyer 

(par habitant et 

par mois)

Nombre de 

logements 

prévus

Forfait 

Habitat  

(oui/non)

(Menu 

déroulant)

Nombre de 

bénéficiaires 

AVP

Dont 

nombre 

de PA

Dont 

nombre 

de PH

Montant AVP 

de référence 

par an par 

habitant

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030
Total des dépenses 

prévisionnelles

ACCORD POUR L’HABITAT INCLUSIF (Annexe 3)

CNSA / Etat / Département 35

Programmation des projets et des dépenses AVP (Des consignes pour le remplir dans l'onglet " Lisez-moi")

Dépenses estimées (*cf Lisez-moi)

Total                              558 € 920 634 286                3 493 €           1 046 272,00 €           1 971 343,00 €           2 286 226,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €           2 331 726,00 €              382 333,00 €       15 013 078,00 € 

Moyenne Moyenne

Date :

Nom et signature du répresentant légal du Département : 
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 1

 

 

 

 

 
Accord pour l’habitat inclusif  

 
Département d’Ille-et-Vilaine 

 
 
Entre d’une part : 
 
La CAISSE NATIONALE DE SOLIDARITE POUR L’AUTONOMIE 
66 avenue du Maine, 75682 Paris cedex 14 
Représentée par sa Directrice, Mme Virginie MAGNANT,  
Ci- après désignée « la CNSA »,  
 
d’autre part : 
 
L’ETAT 
81 boulevard d'Armorique, 35700 Rennes 
Représenté par le Préfet de département, Mr Philippe GUSTIN, 
Ci- après désigné « l’Etat », 
 
Et d’autre part : 
 
LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE 
1, avenue de la Préfecture – CS 24218 – 35042 Rennes Cédex 
Représenté par son Président en exercice, Mr Jean-Luc CEHNUT, agissant au nom et pour 
le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département »,  
 
 
Vu l’article L. 281-1 du Code de l'action sociale et des familles qui définit l’habitat inclusif ; 
 
Vu l’article L.281-2-1 du Code de l’action sociale et des familles précisant les conditions 
d’attribution de l’aide à la vie partagée ; 
 
Vu l’article L.233-1-1 du Code de l’action sociale et des familles relatif à la conférence des 
financeurs de l’habitat inclusif pour les personnes handicapées et les personnes âgées ; 
 
Vu l’article L.223-8 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 04 avril 2023 ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine, en date du 25 novembre 2021 
créant l’Aide à la Vie Partagée (AVP) par modification du Règlement départemental d’aide 
sociale (RDAS) ; 
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Préambule : 
 
Notre société traverse une période de mutations importantes avec des conséquences sur 
tous les aspects de la vie quotidienne de nos concitoyens et tout particulièrement pour les 
plus vulnérables d’entre eux.  
 
Parmi ces mutations, le parcours résidentiel des personnes âgées et des personnes en 
situation de handicap tout au long de la vie constitue un enjeu majeur de la transition vers 
une société plus inclusive.  
 
Ces aspirations à une vie en milieu ordinaire, que ce soit pour y accéder ou pour la 
conserver, au sein de son propre domicile et en lien avec son environnement de proximité 
sont des marqueurs forts des lois de 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et celle du 28 décembre 2015 
relative à l’adaptation de la société au vieillissement mobilisant l’ensemble des politiques 
publiques. 
 
Les formules innovantes d’habitat regroupé ou d’habitat partagé, de plus en plus plébiscitées 
par les seniors et les personnes en situation de handicap, peinent à se déployer sur le 
territoire national et appellent une nouvelle dynamique, résolument ancrée dans les 
territoires, et réunissant autour de la collectivité départementale l’ensemble des acteurs 
concernés.  
 
Aussi, l’habitat inclusif, enjeu majeur du virage domiciliaire des politiques de l’autonomie, 
bénéficie de la part de l’Etat et des collectivités territoriales d’une attention croissante. Une 
première impulsion a été donnée par le gouvernement à travers la loi ELAN du 23 novembre 
2018, avec la définition de l’habitat inclusif et la création d’un « forfait pour l’habitat inclusif » 
destiné à couvrir les frais d’animation de ces lieux de vie partagés. 
 
Le rapport « Demain je pourrai choisir d’habiter avec vous » de Denis Piveteau et Jacques 
Wolfrom remis au Premier ministre en juin 2020 fait la proposition d’instaurer une « aide à la 
vie partagée » (AVP), octroyée à tout habitant d’un habitat inclusif dont la personne morale 
porteur du projet d’habitat a passé une convention avec le Département. 
 
Deux lois de financement de la sécurité sociale (LFSS) formalisent l’engagement durable de 
l’Etat en soutien au déploiement de l’habitat inclusif. Tout d’abord l’article 34 de la LFSS pour 
2021 introduit la possibilité pour les conseils départementaux de passer un accord pour 
l’habitat inclusif avec la CNSA et d’intégrer la prestation AVP dans leur règlement 
départemental d’aide sociale, en assurant une couverture partagée de son coût entre le 
département et la CNSA. Il fixe les conditions de cofinancement de l’AVP par la CNSA et 
peut prévoir d’autres engagements en matière de développement de l’habitat inclusif ou des 
politiques venant à son soutien. 
 
Puis l’article 78 de la LFSS pour 2023 pérennise la participation de la CNSA au titre des 
dépenses départementales relatives à la prestation AVP selon l’année de signature des 
conventions bilatérales Département/Porteur 3P pour chaque projet inscrit dans une 
programmation des dépenses d’AVP. Ce même article abroge aussi le « forfait habitat 
inclusif » au 31 décembre 2024. 
 
L’animation et la mise en œuvre de la démarche visant le plein déploiement de l’habitat 
inclusif sont pilotées au niveau national par l’Etat, sous l’égide des administrations centrales 
compétentes et par la CNSA au titre du déploiement spécifique de la prestation AVP. A ce 
titre, la CNSA est en charge des relations avec les départements pour assurer la promotion 
de la mesure et anime le réseau des conférences des financeurs de l’habitat inclusif.  
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Au plan local, l’Etat mobilisera l’ensemble de ses agences et services déconcentrés 
compétents pour le développement de l’habitat inclusif et en appui de la démarche de 
déploiement de l’AVP.  
 
95 départements se sont déjà engagés en 2021 et 2022, en signant un accord tripartite avec 
la CNSA et l’Etat. Lorsqu’un accord pour l’habitat inclusif a déjà été signé entre la CNSA, le 
département et le préfet, le présent accord ne remet pas en cause les engagements pris 
dans le précédent accord. Il les adapte à la réalité des programmations 2021-2022 et en 
prend la suite. 
 
 
Aussi, partageant cette ambition commune pour l’habitat inclusif, la CNSA, l’Etat et le 
département s’engagent par cet accord et à leurs niveaux respectifs à : 
 
 
Article 1 : Promouvoir et coordonner le développement de l’habitat inclusif 
 
Le Département s’engage à : 
 
 Animer la conférence des financeurs de l’habitat inclusif afin de coordonner avec 

l’ensemble des acteurs concernés les actions de développement de l’habitat inclusif ; 
 Mettre en œuvre dans le cadre de son règlement départemental d’aide sociale (RDAS), 

un dispositif d’aide à la vie partagée permettant de financer le projet de vie sociale et 
partagée en habitat inclusif pour les personnes âgées et les personnes handicapées 
conformément aux dispositions de l’article 3.1 du présent accord ; 

 Participer au soutien des dynamiques locales de création d’habitat inclusif à l’initiative 
des collectivités locales et des porteurs de projets, notamment en cherchant à mobiliser 
des ressources en ingénierie de conception et de démarrage des projets ;  

 Associer l’ensemble des réseaux, des personnes concernées et/ou de leurs 
représentants à la démarche, en veillant à la diversité des publics, des besoins et des 
modèles d’habitats inclusifs et en garantissant un équilibre entre les publics personnes 
âgées et personnes handicapées. 

 
 
La CNSA s’engage à :  
 
 Animer le dispositif national de déploiement de la prestation d’aide à la vie partagée ; 
 Apporter un appui à l’ingénierie pour les acteurs locaux pour le déploiement de l’habitat 

inclusif ; 
 Copiloter l’observatoire national de l’habitat inclusif et y faire remonter les projets 

inspirants des territoires ; 
 Mobiliser les aides au soutien à l’investissement et faire connaitre les aides disponibles 

portées par les pouvoirs publics ; 
 Mobiliser les réseaux nationaux de porteurs de projets.  
 
 
L’Etat s’engage à : 
 Associer ses services en appui de la démarche de développement de l’habitat inclusif, en 

lien étroit avec le département ; 
 Mobiliser les aides et financements possibles ; 
 Participer à la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif.  
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Article 2 : Animer la conférence des financeurs de l’habitat inclusif 
 
Le Département s’engage à installer et à animer, en lien avec l’ARS, la conférence 
départementale des financeurs de l’habitat inclusif en vue de s’assurer que ces formes 
d’habitats s’articulent de façon complémentaire avec les besoins du territoire et l’offre 
existante et favoriser la mobilisation de l’ensemble des acteurs et des financements 
nécessaires autour des projets. A cette fin, la conférence :  
 

o Etablit un état des lieux précis des projets en cours, des habitats existants et des 
conventions qui y sont attachées notamment celles au titre du forfait habitat inclusif ; 

o Permet la mobilisation de l’ensemble des acteurs concernés en appui aux porteurs de 
projets (services déconcentrés de l’Etat en charge de la cohésion sociale et du 
logement, collectivités locales, Caisses de retraite, …) ; 

o Dresse l’inventaire et rend accessible aux porteurs l’ensemble des aides et 
financements disponibles au sein et hors de la conférence : CDC, ANCT, Fonds 
d’appui aux démarches territoriales en faveur du vieillissement actif de la CNSA, 
caisses de retraite, organismes de protection sociale, EPCI, Conseil régional, … ; 

 
Le Département établit le bilan annuel de la conférence et transmet ses données d’activités 
à la CNSA avant le 30 juin de chaque année. 
  
La CNSA s’engage à rendre compte de l’activité des conférences départementales des 
financeurs de l’habitat inclusif par la production d’un bilan annuel et à capitaliser les bonnes 
pratiques en vue d’en assurer la promotion et la diffusion.  
 
 
Article 3 : Déployer la prestation d’aide à la vie partagée (AVP)  
 
3.1. Programmation et engagement du département 
 
Le Département définit dans le cadre de son règlement départemental d’aide sociale (RDAS) 
les modalités d’attribution de l’aide à la vie partagée pour les habitants d’un habitat inclusif 
auquel n’est pas attribué un forfait habitat inclusif mentionné à l’article L. 281-2 du code de 
l’action sociale et des familles.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L281-1-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l’AVP est versée directement aux porteurs 3P sur la base d’une convention passée 
entre le département et la personne morale. Chaque convention bilatérale est signée sur une 
durée de 7 ans, renouvelable, pour chaque projet inscrit dans une programmation (annexe 
3). 
 
Le niveau de l’aide à la vie partagée peut varier selon le projet de vie sociale et partagée et 
le besoin exprimé par les habitants. Un cadre de modulation de l’intensité de l’AVP, soumis à 
l’appréciation du département, est proposé en annexe 2 du présent accord à titre indicatif.  
 
L’aide étant individuelle, son versement s’apprécie au regard de la présence effective des 
habitants. Le financement au prorata temporis prend en compte le mois entier de présence 
de l’habitant dans l’habitat inclusif quelle que soit la date effective d’emménagement/de 
signature du bail ou de déménagement dans le mois.  
 
Le Département définit une programmation prévisionnelle d’habitats inclusifs qui liste les 
projets d’habitats inclusifs existants, opérationnels ou en projet susceptibles de bénéficier de 
l’aide à la vie partagée selon les modalités définies par son RDAS et précisées par la 
convention bilatérale. La programmation est associée à une prévision d’habitants, de 
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logements et de dépenses AVP sur 7 ans ; elle figure en annexe à la présente convention 
(annexe 3). 
 
Cette programmation doit s’intégrer dans une démarche plus large et concertée visant une 
dynamique/stratégie territoriale en faveur de l’habitat des personnes âgées et des personnes 
handicapées. Elle a notamment vocation à s’intégrer dans les programmes locaux de 
l’habitat (PLH).  
 
Le Département transmet la programmation pour avis à la conférence des financeurs de 
l’habitat inclusif.  
 
Chaque année (N), le Département actualise sa programmation des projets et des dépenses 
prévisionnelles d’AVP associées (annexe 3) sur 7 années. Cette programmation est 
signée par le président du Département ou son représentant habilité et est 
communiquée à la CNSA au plus tard le 31 mars de l’année N. La première année de 
cette programmation actualisée est celle de l’année N. Cette programmation peut contenir :  

- des projets non encore inscrits dans une programmation antérieure , qui seront à 
valider par la CNSA,  

- des mises à jour de nombre d’habitants et de date prévisionnelle de 
conventionnement de projets déjà validés par la CNSA, 

- des mises à jour de nombre d’habitants et de dépenses au titre d’habitats inclusifs 
déjà sous conventionnement. 

 
Après transmission à la CNSA de cette programmation (annexe 3), celle-ci fera l’objet d’un 
échange bilatéral avec le département. Au plus tard le 30 juin de chaque année, la CNSA 
notifie au Département la programmation qui aura été validée ; cette notification 
mentionnera en annexe la programmation (annexe 3) finalisée communiquée par le 
département suite aux échanges bilatéraux. Le Département disposera de 30 jours ouvrés 
pour contester cette notification. Toutefois, si la programmation ne fait pas l’objet 
d’ajustements suite à l’échange bilatéral, ce délai lié à la contestation est sans objet. 
 
La première année de cette programmation actualisée, notifiée par la CNSA, est celle de 
l’année N qui servira au calcul de l’acompte du concours au titre de l’année N. 
 
Par dérogation, la programmation 2023 pourra être adressée jusqu’au 15 novembre 2023. 
La notification de la programmation 2023 par la CNSA interviendra au plus tard le 15 
décembre 2023.  
 
Si le Département a déjà conclu un accord avec la CNSA et l’Etat au titre de la période 
d’amorçage peut réviser sa programmation établie en 2021 ou 2022 pour les projets 
d’habitats inclusifs qui étaient inscrits dans l’annexe 3, selon les modalités décrites plus haut 
au présent article.  
 
3.2 Ouverture du droit à bénéficier du concours de la CNSA 
 
Le déploiement de la prestation AVP a débuté par une période d’amorçage d’une durée de 
deux ans, en 2021 et 2022, au cours de laquelle ont été mis en place les éléments 
juridiques, financiers et techniques de la démarche nationale ainsi qu’une évaluation en 
continu.  
 
Conformément à l’article L. 281-2-1 du code de l’action sociale et des familles modifié par 
l’article 78 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2023, le concours de la CNSA 
pour le financement des dépenses départementales d’aide à la vie partagée est conditionné 
à la signature du présent accord ainsi qu’à celle des conventions bilatérales conclues entre 
le département et les porteurs de projets 3P.  
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La convention conclue entre le Département et le porteur doit garantir que le type d’habitat 
est conforme à l’article L. 281-1 du CASF, qu’il respecte le cahier des charges national relatif 
au projet de vie sociale et partagée (arrêté du 24 juin 2019) et que les prestations financées 
ont les caractéristiques de l’AVP telles que définies à l’annexe 1 du présent accord.  
 
La programmation prévisionnelle des projets d’habitats inclusifs soutenus par le département 
et ouvrant droit au bénéfice du concours de la CNSA fait l’objet d’une validation conjointe 
entre le département et la CNSA. La trame de programmation est annexée au présent 
accord (annexe 3). Toute évolution de la programmation fait l’objet d’une validation dans les 
conditions décrites à l’article 3.1. Elle conduit à l’actualisation de l’annexe 3.  
 
3.3 Le taux de participation de la CNSA aux dépenses d’AVP 
 
Conformément aux dispositions de l’'article L. 281-2-1 du code de l'action sociale et des 
familles modifié par les dispositions de l’article 78 de la loi de financement de la sécurité 
sociale, le taux de couverture des dépenses départementales à la vie partagée par le 
concours de la CNSA varie selon la date de signature des conventions entre les 
départements et les personnes morales chargées d’assurer le projet de vie sociale et 
partagée (porteur 3P). 
 
3.3.1 Les conventions bilatérales signées en 2021 ou 2022 (jusqu’au 31/12/2022) (pour 
mémoire) 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 80% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 8 000 euros par an et par habitant, sur une durée de 7 
ans à compter de la date de signature de la convention passée entre le Département et le 
porteur 3P et sur sa durée totale. 
 
A l’issue de cette durée et sous réserve de renouvellement de la convention entre le 
Département et le porteur de projet au terme des 7 ans, la participation de la CNSA est fixée 
à 50% de la dépense départementale d’AVP pour ces projets sans limite de durée, avec un 
plafond de 5 000 €/an/habitant. 
 
3.3.2 Les conventions bilatérales signées en 2023 et/ou 2024 (jusqu’au 31/12/2024) 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 65% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 6 500 euros par an et par habitant, sur une durée de 7 
ans à compter de la date de signature de la convention passée entre le département et le 
porteur 3P et sur sa durée totale.  
 
A l’issue de cette durée et sous réserve de renouvellement de la convention entre le 
département et le porteur de projet au terme des 7 ans, la participation de la CNSA est fixée 
à 50% de la dépense départementale d’AVP pour ces projets sans limite de durée, avec un 
plafond de 5 000 €/an/habitant. 
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3.3.3 Les conventions bilatérales signées après le 31/12/2024 
 
Le concours de la CNSA garantit la couverture de 50% de la dépense d’AVP du 
Département, dans la limite de 5 000 euros par an et par habitant, à compter de la date 
de signature de la convention passée entre le département et le porteur 3P et sur sa durée 
totale. 
La participation de la CNSA est conditionnée à l’existence d’une convention en cours entre le 
département et le porteur 3P, sur une durée de 7 ans, renouvelable.  
 
Les montants plafonds annuels par habitants identifiés aux 3.3.1, 3.3.2 et 3.3.3 sont 
susceptibles de faire l’objet d’une réévaluation de manière unilatérale, sur simple notification 
de la CNSA, sans que cela ne remette en cause le présent accord tripartite, lorsque cette 
réévaluation est effectuée dans l’intérêt du département. 
 
3.4 Engagements financiers 
 
La CNSA verse un concours pour le financement des dépenses départementales d’aide à la 
vie partagée dont les acomptes annuels sont calculés sur la base de la programmation 
prévisionnelle des engagements pris par le département, transmise annuellement (cf. point 
3.1).  
 
Modalités de versement du concours de la CNSA 
 
Pour la 1ère année (l’année N de signature du présent accord) : 
 

• La CNSA s’engage à verser au Département un acompte dans les 30 jours suivant la 
date de notification du présent accord (année N) à hauteur de 60% du montant de la 
participation prévisionnelle de la CNSA pour la première année de l’accord (sur la 
base de l’annexe 3) ; 

• Puis, la CNSA verse au département le solde du concours au mois de septembre, au 
plus tard avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année N+1, sur la base d’un 
bilan des dépenses réelles (état récapitulatif des dépenses) relatives à l’AVP de 
l’année N, transmis au plus tard le 31 mai de l’année N+1. Le calcul du solde tient 
compte des règles de financement décrites au point 3.3 ; 

• En cas de non transmission dans les délais fixés, et en l’absence d’une autorisation 
de report (cf. point 5.5) le versement du solde est repoussé à l’échéance de 
versement du solde de l’année suivante.  

 
Pour les années suivantes (N étant l’année au titre de laquelle le concours est versé) : 
 

• La CNSA verse au Département un acompte au mois de septembre, au plus tard 
avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année N à hauteur de 60% du montant 
de la participation prévisionnelle de la CNSA, sur la base de l’annexe 3 de la 
programmation financière mise à jour, communiquée au plus tard le 31 mars de 
l’année N et validée par la CNSA.  

• La CNSA verse au Département le solde de son concours au titre de l’année N, au 
mois de septembre, au plus tard avant le dernier jour ouvré de septembre de l’année 
N+1, sur la base d’un bilan des dépenses réelles (état récapitulatif des dépenses 
dont le modèle est en annexe 4) relatives à l’AVP de l’année N, transmis au plus tard 
le 31 mai de l’année N+1. Le calcul du solde tient compte des règles de financement 
décrites au point 3.3.  
En cas de constatation d’un trop perçu au titre de l’année N, la CNSA déduira le 
montant du trop-perçu constaté lors du premier acompte de l’année N+1. 
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• En cas de non transmission dans les délais fixés, et en l’absence d’une autorisation 
de report (cf. point 5.5), le versement du solde est repoussé à l’échéance de 
versement du solde de l’année suivante.  

 
 
Article 4 : Mobiliser les autres leviers en matière de développement de l’habitat 
inclusif ou de politiques venant à son soutien  
 
Des financements complémentaires pour favoriser le développement d’habitats inclusifs 
pourront être mobilisés par le Département, l’Etat et la CNSA dans le cadre d’engagements 
spécifiques et complémentaires aux engagements liés à l’aide à la vie partagée.  
 
S’il est rappelé la non possibilité de cumul entre le forfait habitat inclusif attribué par l’ARS et 
l’AVP, le Département et la CNSA veilleront à la bonne articulation dans le temps entre ces 
modes financements, avec les acteurs concernés (ARS, porteurs de projets). Les projets 
bénéficiant d’un forfait habitat inclusif pourront potentiellement être intégrés à la 
programmation du département et être éligibles à l’AVP à terme, après échéance de la 
convention ARS/Porteur. Le forfait habitat inclusif sera abrogé à compter du 1er janvier 2025 
mais pourra toutefois être versé par l’ARS au-delà pour des conventions en cours. 
 
Le Département, l’Etat et la CNSA chercheront plus particulièrement à mobiliser les moyens 
dédiés au soutien à l’investissement. Ces financements doivent globalement contribuer à 
l’équilibre de l’opération, faciliter l’accès à ces logements aux catégories modestes et 
contribuer à la meilleure expression des missions portées par l’AVP et définies à l’annexe 1 
du présent accord.  
 
Une attention particulière pourra être portée à l’association des communes et des EPCI ainsi 
que des ressources locales dont elles disposent à contribution des projets (subventions, 
ingénierie de projet, aide à la pierre, adaptations des logements, subventions diverses…). 
 
Le Département, l’Etat et la CNSA chercheront, chacun à leur niveau respectif, à développer 
de l’ingénierie au service de la programmation départementale de l’habitat inclusif.  
 
 
Article 5 : Suivre la mise en œuvre de l’accord 
 
5.1 Données à fournir par le Département 
 
Chaque année, le Département communique l’annexe 3 de la programmation des projets 
et des dépenses d’AVP mise à jour sur 7 ans glissants, à la CNSA au plus tard le 31 mars. 
 
A l'issue de chaque exercice, le département communique à la CNSA, au plus tard le 31 
mai : 

o Un bilan d’exécution N-1 comprenant notamment :  
o Un état récapitulatif visé par le comptable du département des comptes relatifs 

aux dépenses de la prestation d’aide à la vie partagée. Cet état fait apparaître, 
par article budgétaire, pour l'exercice clos, les montants des mandats et des 
titres émis, diminués des mandats et titres d'annulation arrêtés au 31 décembre 
de l'année ; 

o Les échanges annuels de données sur le suivi du nombre d’AVP / du nombre de 
projets d’habitats inclusifs en annexe 4 ; 

o Les bilans financiers relatifs aux dépenses AVP du département pour l’année N-1, 
en annexe 4. Les éléments qualitatifs de la mise en œuvre de l’accord permettant 
d’apporter un premier niveau d’évaluation. 
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Le département organise également le bilan annuel de la conférence de sorte de transmettre 
les données d’activités à la CNSA avant le 30 juin de chaque année.  
 
5.2 Durée de l’accord  
 
Le présent accord prend effet à compter de sa date de notification et prend fin en cas 
d’abrogation des dispositions législatives mettant en place l’AVP ou en cas de dénonciation 
du présent accord par l’une des parties à l’accord. 
 
Le présent accord annule et remplace l’ensemble des articles et avenants des précédents 
accords relatifs au soutien de l’AVP signés entre le Département, la CNSA et l’Etat. Toutes 
les dispositions du présent accord sont rétroactives à la date de signature du premier accord. 
 
5.3 Contrôles et audits 
 
Le Département s’engage à conserver les conventions bilatérales conclues avec les porteurs 
3P ainsi qu’un état anonymisé des habitants ayant occupé un habitat inclusif couvert par le 
présent accord mentionnant les dates d’entrée et de sortie, et à faciliter tout contrôle et audit 
auxquels la CNSA procèderait ou ferait procéder, par une personne mandatée par elle, 
auprès des Conseils départementaux, qu’elle jugerait utile sur l’emploi des fonds délégués et 
la communication des conventions bilatérales. 
 
5.4 Changement éventuel de porteur de projet de vie partagée  
 
Dès lors que les projets, tels que définis aux points 3.1 et 3.2, validés entrent dans la 
programmation annexée au présent accord, un changement de porteur de projet de vie 
partagée peut intervenir à tout moment. Dès lors qu’il n’y a pas de rupture du contrat de bail 
et de l’AVP pour les habitants au sein de l’habitat, la nouvelle convention bilatérale signée 
entre le département et un nouveau porteur de projet de vie partagé continuera d’ouvrir pour 
le département un droit au concours de la CNSA au taux de participation correspondant à 
celui obtenu lors du conventionnement initial.  
 
5.5 Modification de l’Accord pour l’habitat inclusif 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de l’Accord pour l’habitat inclusif, 
définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, à l’exception d’une 
demande de report des délais tels que définis aux articles 3 et 5 de l’Accord pour l’habitat 
inclusif pour la transmission des programmations financières, bilans annuels et évaluations. 
Cette demande de report des délais fera l’objet d’une réponse formelle de la CNSA. 
 
5.6 Suspension 
 
En cas de non transmission du bilan des dépenses et des éléments quantitatifs tel que défini 
à l’article 5, la CNSA se réserve le droit de suspendre son engagement.  
 
5.7 Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de ses obligations résultant du présent accord, 
ce dernier pourra être résilié de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai de deux 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 
 
5.8 Dénonciation  
 
Le présent accord peut être dénoncé d’un commun accord entre les parties. 
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5.9 Règlement des litiges 
 
Si un différend survenait à l’occasion de l’exécution du présent accord, les parties 
s’efforceraient de le régler à l’amiable. 
 
En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, les litiges survenant du fait de 
l’exécution du présent accord seront portés devant le tribunal administratif compétent. 
 
 
Fait en 3 exemplaires, à Rennes, le  
 
Signatures 
 
La Directrice de la CNSA,  
 
 
 
 
Virginie MAGNANT 

Le Président du Conseil 
départemental,  
 
 
 
Jean-Luc CHENUT 
 
 

Le Préfet de département, 
 
 
 
 
 Philippe GUSTIN  

   
 
 
 
 
 
 
Vu la contrôleur budgétaire de la CNSA 
 
Date de notification : 
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MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE  

AU BENEFICE DES PERSONNES AGEES ET DES PERSONNES EN SITUATION DE 

HANDICAP 

DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF  

CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE ET LE PORTEUR DE 

PROJET 

 

 
Entre d’une part :  
 
LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE  
1, avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes Cédex 
Représenté par son Président en exercice, Mr Jean-Luc CHENUT, agissant au nom 
et pour le compte de la collectivité,  
Ci- après désigné « le Département », 
 
 
Et d’autre part : 
 
LE PORTEUR DU PROJET PARTAGE (Personne 3 P) 
NOM : ………………………………………………………………………………………….. 
(Adresse) ……………………………………………………………………………………… 
Statut juridique : ……………………………………………………………………………… 
N° de Siret/N° de déclaration en préfecture : 
………………………………………………………………………………………………… 
Représenté par Monsieur/Madame …………………….(fonction), dûment mandaté(e),  
Ci- après désigné « ………………………le porteur de projet » ou « ………………. » 
Porteur de projet d’habitat inclusif. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, notamment son article 10 ; 
 
Vu l’article 129 de la loi ELAN du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, de 
l’aménagement et du numérique et apportant une définition de l’habitat inclusif 
 
Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé, 
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Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des octroyées par les personnes 
publiques ; 
 
Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,  
 
Vu la délibération du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine en date du 25 novembre 2021 
créant l’Aide à la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale 
(RDAS) et adoptant les modalités de financement et de conventionnement des Porteurs de 
projets habitat inclusif. 
 
Vu l’accord conclu entre la CNSA, la Préfecture et le Département en date du….. 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente en date du……………relative à la convention 
entre le Département ……. et le porteur de projet ; 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

 

PREAMBULE 
 

La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et 
du numérique (dite loi ELAN) a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat 
sous la dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap fait 
l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux articles 
L.281-1 à L.281-4. 
Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la sécurité 
sociale (LFSS) 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale départementale 
intitulée « l’Aide à la Vie Partagée » (AVP). Cette aide est versée directement à la personne 
morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de l’habitant de l’habitat inclusif. 
Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 80% par la Caisse Nationale de 
Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le Département.  
 
 
L’AVP est attribuée aux habitants sous réserve qu‘ils vivent dans un logement « Habitat 
inclusif » respectant le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et bénéficiant 
d’une convention avec le Département. Cette aide sera versée directement au porteur du 
projet en sa qualité de « tiers payeur » et devra être dédiée aux missions et actions arrêtées 
en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre dans cet habitat. 
Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine porte une ambitieuse politique de développement de 
l’habitat inclusif, dans une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux 
personnes âgées et aux personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive 
et adaptée aux envies de chacun. 
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Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 28 
juin 2023, le Département d’Ille-et-Vilaine a retenu le projet ci-après présenté lors de 
délibérations mentionnées ci-dessus. 
 
Paragraphe de présentation du porteur du projet : nom, statut, objet, expérience dans 
l’accompagnement du public, autres projets d’habitat inclusif. 
 
 
Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue de 
mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires de 
l’AVP, et donc financeurs de la personne 3P, des prestations d’Aide à la vie partagée au sein 
d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des familles.  
La présente convention ouvre, pendant sa durée, l’AVP définie à l’article 25 du règlement 
départemental d’aide sociale du département pour les personnes ayant bénéficié d’une 
attribution préalable du droit par les services du Département. 
 
La présente convention définit : 

- le projet concerné, 
- les modalités du soutien départemental et en précise les limites, 
- les engagements / garanties de chaque partie, 
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie. 

 
Le Département agit en tiers garant du respect des engagements concernant la réalisation du 
projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de l’AVP, co-
auteurs de ce projet. 
 
Article 2 : Description du projet d’Habitat inclusif  
 
La présente convention est établie pour le (ou les) projet(s) d’habitat suivant(s) : 
 

- Nom, adresse  
 
Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir [nombre] [préciser le public] dont [nombre] 
[PA-PH] concernés par l’AVP. Il s’agit d’un [préciser le type de logement : groupé, colocation, 
intergénérationnel…]. Explicitation du projet de vie sociale et partagée.  
…………………………………………………………………………………………..  
 
 
Article 3 : Prise d’effet de la convention  
 
La présente convention ainsi que ses avenants éventuels prennent effet à la date de leur 
signature. La convention est conclue pour une durée de 7 ans. En cas de modification des 
conditions de l’opération (nombre d’habitants, changement substantiel des missions du 
Porteur du projet partagé, changement de locaux, …) les parties pourront faire évoluer les 
termes de la présente convention par avenant. 
 
 
Article 4 : Modalités d’exécution de la convention 
 
4.1 Engagements du Porteur de projet 3P  
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Le Porteur de projet « personne 3P » s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 
 

- d’une part mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet décrit à 
l’article 2 ;  

- d’autre part de réaliser les actions inscrites au contrat passé avec chaque habitant au 
titre de l’AVP et résumées comme suit :  

 
➢ La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et du 

pouvoir d’agir ; 

➢ La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, gérer les 

événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) et d’autre part 

entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se situe l’habitat (réguler le 

« vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, faciliter les liens avec le voisinage, les 

services de proximité, la personne 3P, faciliter l’utilisation du numérique…) ; 

➢ L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la régulation 

de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des circulations, ainsi que la 

programmation de sorties, achats, visites, interventions culturelles, sportives, fêtes, 

évènements de type familial, ou au sein du collectif ; 

➢ La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et ponctuels, en 

jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance bienveillante pour la 

sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, approvisionnement, etc.) ; 

➢ En appui et à la demande des habitants, l’interface technique et logistique des 

logements en lien avec le propriétaire. 

 
Le Porteur de projet, personne 3P, s’engage à respecter le cahier des charges défini par 
l’arrêté du 24 juin 2019 contenant notamment les recommandations relatives aux solutions 
innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de handicap et 
les recommandations du Département issues des évaluations des dispositifs logements 
adaptés et habitats regroupés.  
 
Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée, le reste à vivre, les 
logements, les éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires et 
l’intervention autour de la personne intégrant l’habitat.  
 
Concernant la participation des habitants aux décisions les concernant, le Porteur, 
personne 3P s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser leur implication (voire leurs 
proches aidants) à toutes les étapes du projet et de sa vie quotidienne. Elle organise la 
participation, la contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et 
partagée, aux règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel 
habitant, et, de manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants 
pouvant eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 
Les décisions pouvant également et le cas échéant concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, les décès, le 
recrutement d’un nouvel habitant, la modification d’éléments au contrat de vie collective, ou le 
projet de vie sociale et partagée… 
 
Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ses stipulations, 
sauf mentionnée de façon explicite dans la décision d’attribution. Aucun reversement, sous 
forme de subvention ou de don, de tout ou partie de cette subvention, à d’autres associations, 
sociétés, collectivités privées ou œuvres ne pourra être effectué. En revanche et dans le 
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respect du programme, elle pourra confier à des tiers, et en accord avec les habitants, des 
prestations nécessaires à la réalisation des actions prévues. 
 
Au plan administratif et comptable : 
 
Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 

- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions sus-indiquées 
- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable révisé, 
- de la tenue et de leur transmission au Département des documents ci-après : 

➢ Un bilan d’activité quantitatif et qualitatif, à l’issue de l’exercice 
➢ Un rapport annuel financier comportant les documents comptables et 

budgétaires suivants : bilan, compte de résultat, documents annexes jugés 
nécessaires par l’une ou l’autre des parties 

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des 
subventions publiques. 

 
Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du projet 
ou en cas de présence de personne non éligible à l’AVP, le Porteur, personne 3P se charge 
de la récupération mensuelle des contributions individuelles. 
 
Dans les habitats inclusifs où co-habitent, avec les personnes âgées ou handicapées, d’autres 
populations (intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux 
activités est partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, 
ces autres locataires sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère 
de sécurité et de bienveillance recherchés par le projet. 
Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées à ces autres locataires ne 
peuvent toutefois pas être financées par l’AVP portée par les personnes éligibles. 
 
 
4.2 Engagements du Département d’Ille-et-Vilaine 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine contribue financièrement à ce projet d’intérêt général et 
mobilise pour cela l’AVP. 
 
Intensité et montant de l’AVP : 
 
Le montant de l’AVP est défini sur la base de différents critères détaillés dans le RDAS dont 
les caractéristiques et l’intensité du projet de vie sociale et partagée, la configuration des lieux 
et du mode d’habiter, le nombre de logements et le public concerné, les financements, les 
missions et le temps de travail du professionnel référent… 
 
Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches, il est 
convenu de mobiliser l’AVP soit [X] euros annuels par habitant bénéficiaire de l’AVP. 
 
Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de X, l’aide versée en tiers 
payant au porteur s’élève au maximum, pour une année complète, à XXX€. 
 
En 1ère année de fonctionnement, un acompte est calculé sur le rythme de montée en charge 
prévu par le Porteur. 
 
Le versement de l’AVP au Porteur du projet partagé est subordonné à la présence (en 
référence au bail en qualité de locataire) des habitants bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat 
inclusif.  
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Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs.  
 
Révision du montant de l’AVP :  
 
En cas d’évolution du projet de vie sociale, le montant de l’AVP est susceptible d’être révisé à 
la demande des parties. Cette révision fera l’objet d’un avenant à la présente convention. 
 
Les périodes de vacance des logements : afin de prévenir et limiter les périodes de vacance 
sans déséquilibrer le budget global de l’opération, y compris dans la phase d’installation et de 
démarrage, il est convenu que le Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils 
suivants : 

- Constituer une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation,  
- Constituer une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

 
Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation donnent lieu au maintien de 
l’AVP. 
 
A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement prévisible. 
 
Les dépenses concernées par l’AVP (dans la limite du montant octroyé) comprennent 
exclusivement des coûts occasionnés par la mise en œuvre du projet définis à l’article 2. Elles 
doivent être liées à l’objet du projet accepté par le Département, nécessaires à sa réalisation, 
raisonnables selon le principe de bonne gestion, engendrées pendant le temps de sa 
réalisation, dépensées par le demandeur et identifiables et contrôlables. 
 
Sont exclus des dépenses éligibles : les frais financiers et judiciaires, la charge de la dette, les 
impôts et taxes, les provisions et dotations aux amortissements, le travail effectué par les 
bénévoles (à l’exception des frais engagés pour la réalisation de l’opération ou du projet 
subventionné(e)). 
 
 
Article 5 : Modalités de versement de l’AVP : 
 
Le versement du financement relatif à l’AVP est subordonné à la réalisation du projet défini à 
l’article 2. Il prend effet dès le premier mois de l’arrivée dans le logement d’un bénéficiaire de 
l’AVP.  
 
Le Porteur du projet partagé devra fournir au Département d’Ille-et-Vilaine avant le 31 mars 
de l’année concernée :  

- Le bilan financier relative à cette activité de l’année précédente ; 
- Le bilan des actions réalisées l’année précédente (le Porteur de projet veillera à 

associer les habitants à la réalisation de ce bilan) – voir modèle de bilan fourni par le 
Département, 

- Le budget prévisionnel de l’année en cours. 
 
L’ensemble de ces éléments ayant été préalablement soumis sous des formes adaptées aux 
habitants et/ou leur représentant légal, financeurs et co-auteurs du projet de vie sociale et 
partagée via l’AVP dont ils bénéficient individuellement. 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine procédera au paiement de l’AVP suite à l’étude de ces 
documents. En cas de constat de dépense inférieure au montant d’AVP versé en année N-1, 
le versement de l’année N sera réduit de l’écart constaté en année N-1. 
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Les documents susmentionnés devront être transmis par courrier électronique et par courrier 
postal aux adresses suivantes :  
 

• Département d’Ille-et-Vilaine  

• 1, avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes Cédex 

• service.oares@ille-et-vilaine.fr 
 
Le versement interviendra sur le compte n° [RIB à compléter]. 
Le Porteur de projet s’engage à avertir le Département d’Ille-et-Vilaine en cas de changement 
de coordonnées bancaires.  
 
 
Article 6 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement 
attribué. Le porteur de projet envoie chaque année le bilan financier et le rapport annuel de 
l’année écoulée, avant le 31 mars de l’année concernée. En cas de modification de la liste des 
bénéficiaires de l’AVP dans l’habitat inclusif (changement d’habitant), cela doit être mis en 
avant auprès du Département d’Ille-et-Vilaine lors de l’envoi du bilan. 
Pendant et au terme de la présente convention, le Département se réserve le droit de contrôler 
ou de faire contrôler, à tout moment sur pièce et sur place, par toute personne désignée à cet 
effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en lien avec la réalisation 
du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et ce dans le respect des 
droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect de l’intimité due aux 
locataires dans le cadre de leur vie privée. 
 
Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 
 
 
Article 7 : Sanctions 
 
Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini dans 
la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes bénéficiaires de 
l’AVP / ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs demandés, le 
Département d’Ille-et-Vilaine se réserve le droit de ne pas honorer le paiement et/ou de 
demander la restitution des sommes déjà versées. 
 
Le Département informera le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, en seront également 
informés. 
 
Article 8 : Communication (engagement du Porteur de projet) 
 
Le soutien accordé par la CNSA et le Département d’Ille-et-Vilaine dans le cadre de la présente 
convention sera mentionné dans tous documents en rapport avec le projet édité par le Porteur 
bénéficiaire, à destination de ses membres et de son public. 
 
Le partenaire s’engage, dans le cadre des objectifs de la présente convention, au respect et 
à la mention de chacune des parties dans toutes publications de documents, actions 
d’information et de communication, organisation de manifestations ou animations à destination 
du public, selon les termes énoncés ci-dessous : 
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- il s’engage à solliciter et informer (compte-rendu le cas échéant) le Département d’Ille-et-
Vilaine de toutes réunions d’information destinées à l’organisation des manifestations et 
abordant les thématiques de communication. 
 
- il s’engage également à faire figurer le logo du Département d’Ille-et-Vilaine sur tous les 
supports de communication envisagés (affiches, programmes, invitations, dossiers de presse, 
insertions presse et annonces publicitaires médias, annonces sites internet …). Le partenaire 
s’engage à contacter la responsable en charge de la communication avant la signature du 
«bon à tirer» de tous les documents pour veiller au respect de l’image du Département d’Ille-
et-Vilaine. 
 
Le Département s’engage à fournir le logo sous toutes formes souhaitées (bloc-marque, 
autocollant, disquette ou cédérom) et reste à la disposition du partenaire pour tous conseils 
en communication et notamment sur le respect des éléments de la charte graphique 
(l’emplacement du logo en bas à droite de chaque publication est impératif). 
 
 
Article 9 : Données personnelles  
 
Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le Porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département d’Ille-et-
Vilaine et convenues préalablement afin que la collectivité vérifie que la personne est bien 
bénéficiaire de l’AVP.  
 
Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal et à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données.  
 
Article 10 : Résiliation 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 
 
Le Département se réserve la possibilité de résilier de façon unilatérale la présente 
convention en cas de contraintes financières et, ce, s’agissant d’une politique volontariste. 
Dans ce cadre, une lettre recommandée avec  accusé de réception sera adressée au porteur 
de l’habitat inclusif. La résiliation entrainera, de fait, la fin de la mise en paiement de l’AVP au 
porteur à la fin de l’année civile de l’envoi du courrier recommandé. 
 
Article 11 : Dénonciation 
 
La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties. 
 
 
Article 12 : Attribution de compétence 
 
Si un différend survenait à l’occasion de l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceraient de le régler à l’amiable. 
 
En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, le tribunal administratif de 
Rennes est compétent pour juger des litiges relatifs à la présente convention. 
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Fait à Rennes en deux exemplaires, le  
 

Le PORTEUR DE PROJET 
 
 
 

Le Président du Conseil 
Départemental d’Ille-et-Vilaine, 

 
 
 

Jean-Luc CHENUT 

 
 
 
 
 
 
Copie adressée à la CNSA. 

 
 

 


